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La lettre du Président  

 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
 
 
L’année 2004 a été marquée par une série d’événements 
importants pour notre Groupe. 
 
Bull a dégagé en 2004 des résultats positifs pour le 
second exercice consécutif. Je tiens à rendre hommage à 
Pierre Bonelli qui nous a quittés en mars 2004 et dont le 
charisme, le professionnalisme et la détermination ont 
permis à Bull d’opérer son redressement opérationnel et 
de restaurer sa crédibilité. Le succès des opérations de 
recapitalisation en juillet 2004 a témoigné de la confiance 
des actionnaires et des porteurs d’Océanes dans l’avenir 
du Groupe. 
 
L’accord de la Commission Européenne sur l’aide à la 
restructuration en faveur de Bull accordée par l’Etat 
Français a clos en décembre 2004 le chapitre de la 
restructuration financière de l’entreprise et consacré la 
réussite du plan de redressement industriel et financier 
de Bull. 
 
Je tiens à remercier tous ceux qui nous ont fait confiance: 
nos clients, nos actionnaires, le personnel, nos 
créanciers obligataires et l’Etat français qui au-delà de 
son soutien financier a accompagné, en permanence, la 
Direction de l’entreprise dans son projet de redressement 
et de recapitalisation. 
 
Nommé à la tête de l’entreprise en décembre 2004, j’ai 
pris mes fonctions en février 2005. L’une de mes 
premières actions a été d’appréhender les composantes 
du Groupe que ce soit en termes d’acquis 
technologiques, d’offres commerciales ou de ressources 
humaines. 
 
La richesse du portefeuille de compétences de Bull, sa 
capacité d’innovation intacte, la qualité et l’engagement 
de ses équipes, tout comme son assise restée très 
internationale m’ont impressionné. S’il ne fallait citer 
qu’une seule illustration de la capacité de Bull à relever 
les plus ambitieux défis, je citerais le contrat signé avec 
le CEA pour la construction du supercalculateur le plus 
puissant d’Europe destiné au programme de simulation 
nucléaire français.  
 
Après le retour à la profitabilité opérationnelle et la 
restauration de sa structure financière, Bull peut 
s’imposer en leader européen des technologies de 
l’information et c’est mon ambition. 
 
Peu d’entreprises possèdent aujourd’hui la gamme de 
talents et de compétences disponibles au sein du 
Groupe, tout à la fois dans les domaines des matériels, 
des services et des logiciels. 

 
 
 
 
 
 
 
 
Son savoir-faire dans les systèmes en réseau, sa 
maîtrise des standards et sa capacité à offrir des 
solutions “end-to-end” sécurisées en environnement 
hétérogène, son rôle de pionnier dans le monde de l©open 
source lui permettent d’aider ses clients à tirer parti des 
ruptures technologiques, réglementaires ou 
commerciales auxquelles ils doivent faire face. 
 
Avec des armes nouvelles parmi lesquelles je citerai 
NovaScale et les architectures orientées services, Bull 
peut investir de nouveaux champs d’opération et se 
redéployer dans les services en particulier en Europe à 
travers de grands projets d’infrastructure, de sécurité et 
d’intégration. 
 
Le Groupe doit maintenant renouer avec la croissance et 
passer à l’offensive pour aborder une ère nouvelle qui est 
celle de la conquête. A travers une combinaison 
harmonieuse de recrutements externes et de promotions 
internes, j’ai à cet effet mis en place une organisation 
propre à exploiter au mieux les forces du Groupe : 
développer des synergies à travers une coopération 
accrue des unités opérationnelles, mais aussi des 
différents pôles géographiques sur lesquels le Groupe 
opère, sera une priorité opérationnelle. 
 
Des secteurs de croissance prioritaires ont été définis 
issus des forces distinctives de Bull telles que les 
Télécoms, le Secteur Public, le Calcul Haute 
Performance (HPC), la Défense, en résonance avec les 
grandes tendances du marché. 
 
Nous nous attacherons également à restaurer l’image de 
Bull en accroissant la visibilité de son savoir-faire et en 
portant à la connaissance de nos publics la grande 
palette de nos succès trop souvent peu connus. 
 
Je suis convaincu que Bull possède un potentiel 
d’amélioration de sa rentabilité opérationnelle. Cette 
amélioration sera induite par la croissance mais aussi par 
nos efforts permanents de réduction des coûts de 
structure. Dans le même temps, la créativité et l’audace 
seront encouragées par des programmes spécifiques et 
des recrutements de qualité. 
 
Fort de la fidélité de ses clients, qui est un autre atout 
essentiel de Bull, le Groupe saura se redéployer pour 
prendre la place qui lui revient sur le marché à nouveau 
porteur des technologies de l’information. 
 
 
 
 
 
 
Didier Lamouche 
Président Directeur Général 
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Présentation du Groupe Bull

 
A – MISSIONS 
 
La mission de Bull est de fournir des systèmes et des 
solutions informatiques ouvertes et complètes s’étendant 
de la fourniture de serveurs à la réalisation et à 
l’hébergement de services applicatifs.  
- Le cœur du métier de Bull est l’intégration de 
serveurs pour des infrastructures en réseaux complexes 
et sécurisés. 
- Les activités de services applicatifs ou 
d’infrastructures sont développées pour compléter l’offre 
du Groupe « end-to-end » et véhiculer le déploiement des  
technologies développées par le Groupe auprès de ses 
clients. 

Basée sur la mutation radicale des technologies et tirant 
pleinement parti de son expertise dans les grands 
systèmes d’entreprise, la stratégie de Bull s’inscrit dans 
l’évolution profonde des systèmes d’information. Le 
Groupe accompagne ses clients dans la transformation 
de leur infrastructure : 

- en concevant et en produisant les grands serveurs 
destinés à faire face aux besoins de puissance, de haute 
disponibilité et de sécurité ; 

- en fournissant l’ensemble des éléments 
d’infrastructure pour la réalisation de solutions complètes 
et sécurisées ; 

- en développant et en intégrant les nouvelles 
applications visant à résoudre les enjeux métiers des 
entreprises et administrations.  

 
B – EVOLUTION DU MARCHE  

 

Après une année 2003 particulièrement morose pour le 
marché informatique, 2004 a connu une décroissance de 
la dépense informatique en Europe de l’Ouest de -3,7% (-
2,4% au niveau mondial) selon les derniers estimés de 
Gartner. Plus spécifiquement, les ventes de serveurs ont 
décru de 4,9% en Europe de l’Ouest tandis que le 
marché des services a amorcé un début de reprise.  

 
Standardisation et ouverture 
s’accélèrent 
L’utilisation de composants standard a marqué une 
nouvelle progression. Dans le domaine des matériels, la 
pénétration des serveurs à base de processeurs Intel 
s’est accentuée, en partie grâce aux processeurs 
Itanium®. Linux® poursuit sa montée en puissance et 
Windows® continue son essor, notamment dans les 
serveurs d’entreprise. Enfin, les logiciels à base de 
composants Open Source rencontrent une adhésion 
croissante. Cette tendance de fond offre aux utilisateurs  

 

 

des baisses de coût significatives et une indépendance 
renforcée. 

Elle conduit par ailleurs à une modification profonde du 
métier de constructeur, dont la valeur ajoutée vient 
désormais de sa capacité à développer des architectures 
fondées sur l’intégration optimale de composants 
standard et de composants spécifiques différentiateurs.  

Les choix stratégiques de Bull pour ses nouvelles 
générations de serveurs s’inscrivent totalement dans 
cette tendance. 

Le système d’information est plus que jamais un 
levier de productivité et de croissance. 
La recherche permanente de gains de productivité, la 
dérégulation (Energie, Eau, Télécoms, Banques), le 
développement de nouveaux services sont autant de 
facteurs générateurs de projets nouveaux dans les 
domaines aussi variés que  
- la consolidation ; 
- l’intégration de nouvelles applications ; 
- le décisionnel ; 
- les nouvelles infrastructures en réseau ; 
- la sécurité et l’administration ; 
- la mobilité et haut débit. 

Par ailleurs, les projets de modernisation d’administration 
électronique (e-government), sont appelés à connaître un 
fort développement en France et en Europe, de même 
que la dématérialisation des échanges entre les 
entreprises.  

Le positionnement de Bull comme intégrateur 
d’infrastructures et spécialiste de la sécurité est en 
résonance avec les besoins du marché. 
 
 
C – ORGANISATION 

 

A fin décembre 2004, le Groupe comptait 7531 salariés. 
La nouvelle organisation mise en place début 2005 par 
Didier Lamouche, nouveau Président-Directeur Général 
de Bull, illustre clairement les inflexions stratégiques et 
opérationnelles que le Groupe adopte :  

- verticalisation sur quelques métiers phares destinés 
à tirer la croissance des services (télécommunications, 
secteur public) ; 

- focalisation sur le déploiement d’une offre réplicable 
à travers les différents secteurs géographiques, avec 
une emphase particulière sur l’offre HPC pour laquelle 
les produits développés (NovaScale, Open Source) 
commencent à rencontrer une attention soutenue du 
marché ; 

- efficacité opérationnelle, avec une organisation 
internationale (hors France) déclinée en 5 zones 
majeures focalisées sur le déploiement rentable de 
l’offre du Groupe. 
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Les entités opérationnelles sont chargées du 
développement et de la commercialisation de l’offre  

- L’entité Produits et Systèmes définit, développe, 
maintient et supporte l©offre mondiale du Groupe en 
matière de serveurs et de solutions de stockage et est 
directement responsable des ventes en France et en 
Amérique du Nord. 

- L’entité Services et Solutions a la responsabilité de 
deux types d’activités: les solutions d’intégration 
d’infrastructures (engineering produit, middleware, 
sécurité et réseaux) et les services d’intégration de 
systèmes, d’infogérance, d’infrastructure et ERP. L’entité 
supervise les activités services au niveau mondial et en 
assure la responsabilité directe en France. 

- La BU Telco est chargée, au niveau mondial, de 
toutes les activités telco du Groupe.  

- La BU Business Development est en charge de la 
défense, de la sécurité et des marchés émergents.  
- Les réseaux internationaux, répartis en cinq 
groupes, ont la responsabilité de la commercialisation de 
l’offre produits et de l’exécution des services pour leurs 
zones géographiques respectives. 

Les entités opérationnelles sont supportées par des 
entités fonctionnelles 

- L’entité Recherche et Developpement définit les 
grandes orientations techniques du Groupe et a la 
responsabilité des programmes de recherche et 
développement. 

- L’entité Production et Chaîne logistique intégrée à 
la responsabilité de l’activité industrielle du Groupe et des 
achats.  

- Les Directions Finances, Administration et 
Contrôle de Gestion, Ressources Humaines, 
Stratégie, Business Operations, Marketing, 
Communication assurent la cohérence des actions et 
veillent à l’optimisation des ressources. 

 
D – LA R&D, AU CŒUR DE L’INNOVATION 
DE BULL 

 

Avec trois centres principaux répartis en France et aux 
USA, Bull a concentré ses développements sur des 
aspects fondamentaux de l’évolution de l’infrastructure du 
système d’information : 

- Concevoir et développer les grands serveurs 
d’entreprise avec le projet Olympus (GCOS 8) et le 
projet FAME (Flexible Architecture for Multiple 
Environments). FAME, qui intègre les technologies 
standard les plus performantes d’Intel, constitue 
l’architecture unifiée de Bull pour ses nouvelles 
générations de serveurs. La plate-forme logicielle de 
FAME a été notamment optimisée pour le calcul 
scientifique. Les projets Hélios et Diane sont les 
prolongements respectifs de FAME pour GCOS 8 et 
GCOS 7. 

- Développer une offre complète de sécurité pour 
garantir la sécurité des échanges et le contrôle d’accès 
au système d’information. Condition décisive à l’ouverture 

du système d’information sur Internet, ce domaine 
critique est l’une des compétences distinctives de Bull. 

- Construire l’infrastructure des nouvelles 
applications. Bull développe des logiciels d’infrastructure 
nécessaires à la mise en œuvre des SOA (Service-
Oriented Architectures) en s’appuyant sur les forces de 
standardisation du mouvement Open Source C’est le cas 
avec JOnAS, un intergiciel Open Source récemment 
certifié J2EE 1.4, développé par Bull en coopération avec 
l’INRIA et France Télécom R&D dans le cadre du 
consortium ObjectWeb. Bull participe ainsi à l’une des 
évolutions majeures de l’industrie du logiciel. 

Le Groupe travaille également en étroite coopération 
avec ses partenaires technologiques, notamment 
Intel, IBM et NEC et ses grands partenaires éditeurs 
dont BEA, Business Objects, Microsoft, Oracle, SAP, 
SAS et SSA/Baan. 

 

E – OFFRE 

 

Fort de ses capacités d’innovation technologiques et de 
son expertise en intégration, Bull, en s’appuyant sur les 
meilleurs partenaires, offre une large gamme de 
serveurs, de solutions d’infrastructure et de services 
d’intégration de systèmes complexes. 
 

Le savoir-faire du Groupe s’exerce particulièrement sur 
les infrastructures informatiques en réseau, soit pour 
aider ses clients à développer de nouveaux services, soit 
pour optimiser, simplifier et rendre plus productif 
l’existant. 

Bull s’attache à privilégier les solutions standard et 
ouvertes afin de permettre à ses clients de tirer 
pleinement parti des innovations technologiques.  

L’association des compétences d’intégration de systèmes 
au sens fonctionnel ou applicatif avec les compétences 
d’intégration d’infrastructures physiques est l’un des 
atouts clés de Bull, qui lui permet de garantir à ses clients 
une prestation de grande qualité allant du conseil à la 
mise en œuvre. 

L’offre de Bull est articulée autour de trois 
axes majeurs et complémentaires 

1. Les grands serveurs d’entreprise : savoir-faire 
historique du constructeur informatique européen 

Trois gammes de serveurs, fabriquées ou assemblées 
dans l’usine d’Angers en France, constituent l’offre 
serveurs de Bull. 

L’innovation au cœur des serveurs NovaScale®. Au 
premier rang des constructeurs investissant dans la 
famille des processeurs Itanium® 2 d’Intel®, Bull a 
annoncé en mars 2003, NovaScale, sa nouvelle 
génération de serveurs ouverts haut de gamme, basés 
sur son architecture FAME, clé de voûte de sa stratégie 
de convergence de ses gammes de serveurs. Intégrant 
les composants standard d’Intel, les serveurs NovaScale 
apportent une rupture technologique majeure sur le 
marché, alliant une grande capacité d’évolution et la 
robustesse des “mainframes” à un ratio prix/performance 
inédit. Dédiés aux grandes applications commerciales 
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comme au calcul intensif, ils supportent simultanément 
Microsoft® Windows®, Linux® et GCOS.  
Cette gamme, est complétée par la série des serveurs 
lames NovaScale et la famille de serveurs 
EXPRESS5800, à base de processeurs Intel® Xeon™. 

Les grands serveurs GCOS 7 et GCOS 8 au cœur du 
back office. L’un des axes stratégiques de Bull est de 
fournir à ses clients GCOS les niveaux de puissance 
requis et d’offrir une  voie d’évolution pour le long terme 
qui pérennise leurs investissements applicatifs tout en 
leur permettant de bénéficier des avantages des 
nouvelles technologies standard. Avec la série Bull 
NovaScale 9000 (GCOS 8 sur processeurs Intel® 
Itanium® 2, projet Hélios), lancée en septembre 2003, les 
applications GCOS 8 bénéficient d’une totale 
compatibilité, sans modification ni recompilation. Solution 
optimale pour ses clients, NovaScale 9000 apporte, à la 
fois la fiabilité de GCOS 8, les performances des 
processeurs d’Intel et les facilités d’ouverture des 
mondes Linux et Windows. 

Cette même stratégie de convergence appliquée à 
GCOS 7 avec le projet Diane (GCOS 7 sur processeurs 
Intel, a rencontré l’adhésion des clients, en raison de la 
qualité du produit et de la souplesse de transition de leurs 
applications GCOS 7 sur Diane.  

La gamme Escala® sous AIXÔ, à base des processeurs 
Power™. Issue d’un accord de partenariat avec IBM, 
cette gamme est bien positionnée pour le marché en 
pleine évolution de la consolidation de serveurs et pour le 
support des applications critiques sous Unix® nécessitant 
l’adaptation dynamique des ressources. Bull a conçu 
pour cette gamme des solutions complètes et ouvertes 
dans les domaines de la haute disponibilité du stockage, 
de la sauvegarde. 

2. Les intergiciels (middleware) et services 
d’infrastructure 

Au coeur de l’évolution des systèmes d’information, ces 
intergiciels incluent notamment : 

- Des solutions de stockage et de sauvegarde en 
réseau pour des environnements hétérogènes. 
Intégrateur européen spécialisé dans les projets SAN et 
NAS clés en main, Bull a développé des solutions 
d’administration du stockage en réseau avec S@N.IT!, 
de sauvegarde/restauration des données avec 
OpenSave et de virtualisation de stockage avec Media 
Server Virtuo, outil fondamental pour accompagner toute 
démarche ILM (Information Life cycle Management). 

- Des solutions d’administration de systèmes et de 
sécurité. Acteur européen majeur dans le domaine de la 
sécurité, Bull propose des solutions de bout en bout pour 
ce marché particulièrement sensible. Elles comprennent 
l’offre Evidian OpenMaster et AccessMaster pour 
l’administration des applications et la gestion des 
identités et des accès en environnements hétérogènes, 
ainsi que les solutions TrustWay pour la cryptographie, 
MetaPKI pour la dématérialisation et Crypt2Pay pour la 
sécurité des transactions financières. 

- Le serveur d’applications J2EE JOnAS a été 
développé en Open Source. Dans un monde en réseaux, 
une plate-forme intergicielle libre, ouverte et 

respectueuse des standards peut véritablement garantir 
l’interopérabilité des applications. Engagé de longue date 
dans l’Open Source, Bull a intensifié ses développements 
dans le domaine du transactionnel. 

Les services d’infrastructure apportent l’expertise 
nécessaire pour garantir une évolution maîtrisée vers les 
nouvelles technologies, sécuriser les environnements de 
production, améliorer l’efficacité globale tout en 
garantissant la maîtrise des coûts. Les services de Bull 
se distinguent des offres concurrentes par leur fort 
enracinement dans les technologies, ce qui constitue 
pour ses clients un critère d’efficacité et de confiance 
capital. Bull garantit à ses clients des infrastructures 
informatiques optimisées, performantes et évolutives 
pour un service continu et sécurisé aux utilisateurs. Ces 
prestations vont du conseil en architecture, aux services 
de support, d’exploitation et de maintenance aussi bien 
pour les serveurs et les applications que pour les 
infrastructures hétérogènes. 

3. Les services de conseil, d’intégration et 
d’infogérance 

Ces services, qui s’appuient sur les services 
d’infrastructures, comprennent : 

- Les prestations de conseil, levier des grands 
projets. L’objectif est d’accompagner les clients dans 
leurs réflexions sur l’urbanisation ou la consolidation de 
leur système d’information. 

- L’intégration de systèmes et le développement 
d’applications métiers spécifiques.  
Bull intègre les grands progiciels d’entreprise des 
principaux éditeurs, dont les progiciels ERP, CRM et de 
Business Intelligence et conduit la gestion de grands 
projets.  
Ces services concernent principalement le secteur public, 
les opérateurs de télécommunications, le secteur 
scientifique et technique (dont celui de la défense), 
l’industrie et le secteur financier. 
Bull a également développé des applications métiers en 
particulier pour les opérateurs de télécommunication 
(facturation, mobilité, portail, messagerie), pour les 
administrations (douanes avec sa solution e-biscus, 
impôts et taxes avec sa solution Iris, téléprocédures), 
pour la banque (systèmes de paiement). 

- Les prestations d’infogérance couvrent trois 
domaines 

- L’infogérance d’exploitation 
- L’infogérance bureautique et Help Desk 
- La Tierce Maintenance Applicative (TMA) 

 
F – PANORAMA DES ACTIVITES EN 2004 

 
2004 aura été l’année de grands succès et 
d’enrichissements de l’offre qui illustrent la pertinence 
des choix stratégiques du Groupe et sa capacité à relever 
les défis les plus ambitieux. 

1. La dynamique de l’offre 

La vitalité de la gamme NovaScale. Des performances 
doublées en haut de gamme avec l’annonce de la série 
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NovaScale 6000 dotée de fonctions de partitionnement 
avancées et supportant jusqu©à 32 processeurs Intel® 
Itanium® 2 de nouvelle génération. La gamme a 
également été étendue avec la série de serveurs lames 
NovaScale particulièrement bien adaptés à la 
consolidation de serveurs et au déploiement et à 
l©exploitation de milliers de serveurs et d©applications en 
réseau pour les télécommunications et la fourniture de 
services Internet. Ces serveurs sont proposés avec deux 
logiciels conçus par Bull : NovaScale® Master et SafeKit 
qui simplifient le déploiement des applications sur les 
lames et renforcent leur totale disponibilité. 

Des performances accrues pour GCOS Avec 
l’annonce du processeur Olympus 2B, conçu par Bull, qui 
apporte une puissance de traitement 30% supérieure aux 
plus grands systèmes Bull DPS 9000 et de nouveaux 
modèles plus performants dans la série NovaScale 9000 
(GCOS 8 sur processeurs Intel® Itanium® 2, projet 
Hélios). Les premières livraisons de serveurs NovaScale 
9000 démarrées dès décembre 2003 se sont poursuivies 
en 2004. Les clients ont constaté avec satisfaction la 
totale compatibilité des nouveaux NovaScale 9000 avec 
les systèmes DPS 9000.  

Renouvellement complet de la gamme Escala avec le 
nouveau processeur Power5. La gamme voit ses 
performances doublées et bénéficie de fonctions 
avancées de virtualisation des ressources telles que le 
micro partitionnement, particulièrement bien adapté pour 
la consolidation de serveurs. Bull a également annoncé la 
disponibilité exclusive du système EMC CLARiiON 
AX100 sur ses serveurs Escala, qui permet de simplifier 
la gestion et de réduire le coût des infrastructures de 
stockage. La haute disponibilité assurée par son produit 
ARF (Application Roll-over Facitility) a été renforcée.  

Enrichissement de la gamme EXPRESS5800 avec 
l’intégration des processeurs Intel® Xeon™ 64 bits ainsi 
que les nouvelles technologies PCI Express. 

Nouvelles solutions de sécurité pour l’entreprise 
étendue. Capital pour la dématérialisation, Bull a lancé 
en novembre MetaPKI, solution d’infrastructure de 
gestion de clés qui permet aux administrations et aux 
entreprises des secteurs sensibles de déployer, dans 
leurs applications métiers, des fonctions d’authentification 
forte et de contrôle d’accès, de signature électronique, de 
chiffrement des échanges, d’archivage sécurisé et de non 
répudiation des transactions, de manière sûre et 
totalement flexible.  
Acteur majeur de la cryptographie en Europe, Bull a 
également annoncé TrustWay RCI, une clé USB de 
confiance individuelle et universelle à haute sécurité ; la 
première clé de sécurité pour les échanges numériques. 

Dans le domaine de l’administration de système, Bull 
a annoncé OpenMaster 6.2 qui permet aux entreprises 
et opérateurs de télécommunications de gérer en temps 
réel le niveau de qualité de service des systèmes 
informatiques et du réseau en fonction de l’évolution de 
leurs priorités métiers. 

En partenariat avec les acteurs leaders dans leur 
domaine, Bull a également élargi son offre : 

- de Business Intelligence avec SAS ;  

- de systèmes de paiement avec Banqit pour la 
distribution de son offre bancaire en libre service. 

- Pour les opérateurs de télécommunications , Bull 
a renforcé sa passerelle Bull NGate7 qui répond à la 
demande croissante des opérateurs de la voix sur IP  

2. Records et distinctions 

NovaScale au sommet des performances 

- Pour les applications d’entreprise SAP. En mars, 
NovaScale a obtenu la meilleure performance des 
serveurs octoprocesseurs sous Microsoft® Windows® 
pour le benchmark SD Standard Application en 
architecture à 2 niveaux de SAP. Cet important 
benchmark guide les clients dans le dimensionnement de 
leurs infrastructures SAP, soumettant les serveurs et la 
base de données à une charge substantielle.  

- En environnement transactionnel. NovaScale a 
établi en juin le record mondial de performance selon le 
benchmark TPC-C du Transaction Processing Council en 
affichant la meilleure performance de tous les serveurs 
octoprocesseurs : 175 366 tpmC (transactions par 
minute). Ce résultat est de 12% supérieur à celui du 
serveur le plus proche dans cette catégorie. 

- Pour le calcul à très hautes performances.  
En septembre, NovaScale est au coeur d©une première 
mondiale dans le domaine de la cryptographie. L’analyse 
des failles éventuelles des algorithmes utilisés pour 
sécuriser les accès aux données et les échanges 
informatiques requiert une puissance de calcul 
considérable. Grâce à un cluster de NovaScale, des 
chercheurs français ont réussi à créer une collision du 
code SHA-0, algorithme de hashage développé par la 
National Security Agency.  
 

- Pour les très hauts débits. En novembre, 
NovaScale a atteint de nouveaux records de performance 
en dépassant le record des 2.5 Giga octets par seconde 
de débit avec le système de fichiers objet Lustre™ de 
Cluster File Systems.  

Prix d’excellence en sécurité 

En mars, la solution Secure Access Manager reçoit le 
trophée de la meilleure offre d’authentification unique 
(SSO) dans le cadre d’un comparatif indépendant initié 
par SC Magazine, la principale revue internationale 
dédiée à la sécurité informatique. C’est le 9ième trophée 
remporté par Bull en ce domaine. 

3. Succès 

L’année 2004 a été marquée par l’obtention d’un très 
grand contrat avec le CEA pour la fourniture du 
supercalculateur le plus puissant d©Europe et l©un des 
premiers mondiaux. D©une puissance de plus de 60 
téraflops (soixante mille milliards d©opérations par 
seconde), le supercalculateur Tera-10 conçu par Bull, 
formera un cluster de 602 serveurs NovaScale. Il sera au 
cœur du Programme Simulation du CEA qui garantit la 
pérennité de la dissuasion française après l’arrêt des 
essais nucléaires.  
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Ainsi, Bull a fait une percée très significative dans le 
monde scientifique et technique grâce à sa nouvelle 
génération de serveurs de NovaScale.  
Dassault Aviation a adopté NovaScale pour des 
applications de calcul haute performance, notamment de 
simulation phonique.  
L©Institut des Sciences de l©Environnement de 
l©Université de Castille La Mancha en Espagne a 
choisi NovaScale pour l©analyse des changements 
climatiques aux niveaux continental et national et pour les 
prévisions météorologiques quotidiennes. 

La reconnaissance de NovaScale par des 
constructeurs leaders sur leurs marchés. Après le 
premier accord de distribution (OEM) conclu en 
décembre 2003 avec Kraftway, le constructeur leader en 
Russie, Bull a signé d’autres contrats en 2004 en Chine 
et au Brésil pour la commercialisation de sa gamme 
NovaScale.  

Dans le Secteur Public 
- La modernisation des systèmes d’information de 
l’administration. Bull est très présent notamment dans 
les Ministères des Finances pour la modernisation des 
systèmes de déclaration et de recouvrement des impôts, 
mais également pour les systèmes douaniers. Ainsi, le 
Groupe a été retenu par six pays sur les dix entrés dans 
l’Union européenne en mai dernier pour le programme de 
modernisation de leurs systèmes douaniers. La 
Roumanie a également choisi Bull pour ses solutions 
douanes, de même que le Maroc pour la refonte de ses 
applications douanières.  
- La DGCP (Direction Générale de la Comptabilité 
Publique) a confié au groupement Steria, Bull, Deloitte 
l’évolution de son infocentre INDIA (Infocentre National 
sur les Dépenses et Informations Associées) afin de le 
rendre compatible avec la LOLF (Loi Organique relative à 
la Loi de Finance) qui vise à moderniser la gestion 
publique en confiant aux gestionnaires davantage de 
liberté et de responsabilité (mise en place de la fongibilité 
assymétrique des budgets et évolution de la comptabilité 
de l©état vers une comptabilité de type privé). Bull assure 
50% des développements, la conduite du changement et 
la formation des utilisateurs de ce grand projet 
décisionnel qui couvre les domaines comptabilité, 
dépenses, rémunérations, recettes et contrôle de gestion. 
- Le Ministère de la Santé de la Generalitat de 
Valence en Espagne a retenu Bull pour la fourniture, 
l©installation et la gestion, pendant quatre ans, de 
l©infrastructure de son projet ABUCASIS II qui comprend 
notamment 9000 postes de travail et 70 serveurs Bull 
EXPRESS5800. Avec ce projet, toute l©information 
médicale et administrative du patient sera centralisée et 
accessible depuis n©importe quel point du réseau 
d©assistance publique. 
- Le Ministère de l’Intérieur du Nigeria. Bull, via le 
consortium Iris Smart Technologies Ltd conduit par 
Image Technologies Ltd, partenaire exclusif de Bull au 
Nigeria, a été retenu par le Ministère pour fournir 
l’infrastructure informatique du projet de passeport 
électronique du Nigeria. Hautement sécurisée, cette 
infrastructure comprend des serveurs Escala pour la 
base de données centrale, une centaine de serveurs 
EXPRESS5800 et 400 stations de travail répartis dans les 
régions, ainsi que des solutions de stockage et de 
sauvegarde 

- Atlantis, société de services en Italie, a choisi Bull 
comme partenaire technologique pour développer son 
premier centre de services territoriaux. L’objectif est de 
fournir aux collectivités locales et aux services 
décentralisés de l’Etat des infrastructures informatiques 
et des solutions dédiées à la valorisation et à la 
promotion du territoire. Ce projet, financé par le 
gouvernement italien et l’Union Européenne, doit devenir 
centre international d’excellence pour le développement 
territorial. 
- La ville de Viterbe, près de Rome en Italie, a confié 
à Bull un important projet de portail citoyen 
particulièrement innovant, qui a modifié les relations entre 
l©administration et les citoyens en leur offrant des services 
complets en ligne (délivrance des documents 
administratifs, paiement des impôts en ligne…) et en 
favorisant la démocratie participative. En garantissant 
l©authentification sécurisée des citoyens en ligne, la carte 
d©identité électronique a été un élément clé du projet, 
grâce auquel la ville a sensiblement amélioré son 
efficacité et réalisé des économies substantielles. 
- Le comté de Cheshire est l’une des plus importantes 
collectivités locales de Grande-Bretagne avec près de 
700 000 habitants. Cheshire a choisi Bull pour son 
infrastructure informatique centrale basée sur des 
serveurs Escala, pour supporter ses applications Oracle 
Financials.  
 
Dans les Télécommunications 
- En 2004, France Télécom a confié à Bull un certain 
nombre de grands projets, dont plusieurs opérations de 
consolidation d’infrastructure, Bull étant avec Escala 
fournisseur exclusif des serveurs AIX™. Autre projet, la 
plate-forme de services Address+ de convergence des 
carnets d’adresses liées à chaque réseau (fixe, mobile, 
IP) pour laquelle Bull assure l’intégration et fournit 
l’infrastructure Itanium® avec ses serveurs NovaScale.  
- GlobeCast, premier fournisseur mondial de services 
par satellite, a adopté OpenMaster pour superviser la 
qualité de service de son réseau, associé à son offre de 
service Videodyn. Grâce à des modules d’alarme et 
d’identification des sources de défaillance, GlobeCast 
peut localiser toute panne, identifier le service impacté et 
mettre en place un nouveau circuit de diffusion, 
automatiquement ou manuellement. 
- Seznam, le premier portail pour la fourniture de 
services Internet de la République Tchèque, a retenu les 
serveurs lames NovaScale pour héberger ses 
applications publicitaires. Ces serveurs, opérationnels 
sous Linux, ont été sélectionnés pour leur évolutivité, leur 
performance et leur disponibilité pour cette solution 
totalement redondante.  
- T-Com, l©un des premiers opérateurs de téléphonie 
fixe en Europe, division de Deutsche Telekom, a choisi 
Bull Evidian pour la fourniture de l©infrastructure de SSO 
et la gestion sécurisée des identités et des accès. 
Déployée pour 100 000 utilisateurs, la solution se situe 
parmi les plus grands déploiements d©infrastructure SSO 
en environnement technologique de pointe. .  

Dans l’Industrie et l’Energie 
- Dassault-Aviation, l©un des acteurs majeurs de 
l©industrie aéronautique mondiale a conçu le Falcon 7X, 
son nouvel avion d©affaires, sur un plateau virtuel 
sécurisé par Bull. Première mondiale dans la conception 
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industrielle de systèmes complexes, ce plateau virtuel a 
bénéficié d’une double sécurité : une authentification forte 
des utilisateurs par carte à puce et une sécurisation du 
réseau VPN pour les flux échangés entre les partenaires 
répartis dans six pays. 
- O Boticário, leader brésilien pour les produits de 
parfumerie a confié à Bull un contrat d’infogérance 
télécom qui prévoit l’installation de 2200 connections 
satellites VSAT, les services d’intégration et le 
management du projet. Bull a remporté ce contrat en 
partenariat avec deux de ses grands clients opérateurs : 
Embratel et StarOne. 
- SICAE-Oise, acteur local important sur le marché de 
la distribution d’énergie électrique dans l’Oise, a confié à 
Bull l’infogérance de ses applications SAP hébergées sur 
deux serveurs NovaScale, grâce auxquels il a enregistré 
des gains de performance de l’ordre de 60%. 

 

Dans la Banque et l’Assurance 
- La Banque Sabadell, 4ème banque espagnole, a 
choisi Bull pour assurer la continuité de services de ses 
infrastructures informatiques. L’objectif de la banque est 
d’éviter tout risque de panne, de détérioration ou de 
dommage de ses centres informatiques. Ce projet 
conduit à la délocalisation des services fournis par son 
système d©information et à la virtualisation des accès des 
utilisateurs, rendant l’exploitation indépendante de la 
localisation géographique des systèmes comme de leurs 
utilisateurs. 
- La CNAM (Caisse Nationale d’Assurance Maladie) a 
confié à Bull le développement du Système National 
d’Information Inter-Régimes de l’Assurance Maladie 
(SNIRAM) dont l’objectif est de contribuer à une meilleure 
connaissance des dépenses de santé en France. Bull 
assure la maîtrise d©œuvre, la conception et la réalisation 
de l’architecture décisionnelle, fondée sur l’offre des 
éditeurs leaders du marché. 
- Le GIE Atlantica du Groupe Crédit Agricole traite 
l’informatique de 12 Caisses Régionales et de leurs 2000 
agences. Bull héberge le plateau d’Assistance aux 
Utilisateurs dans son centre HelpDesk de Nantes et 
fournit des téléconseillers qui assistent quotidiennement 
les 19 000 utilisateurs. 
- IEG PENSIONS, gestionnaire du régime spécial de 
retraite de la Branche des Industries électriques et 
Gazières, a choisi Bull NovaScale pour la gestion de ses 
300 000 prestataires. Les serveurs NovaScale, combinés 
à un redéveloppement de l©applicatif en Java, ont apporté 
une amélioration de 40% des performances et une 
réduction significative des coûts d©exploitation. 

4. Satisfaction des clients et respect de 
l’environnement 

Enqu� te de satisfaction clients 

En 2004 et pour le 7ème semestre consécutif, la 
satisfaction des clients de Bull en matière de prestations 
de maintenance et de support s’est à nouveau améliorée 
en France et en Europe de l’Ouest, pays dans lesquels 
elle a été mesurée.  

Le baromètre de satisfaction, calculé par l’organisme 

indépendant Taylor Nelson SOFRES, donne en effet une 
note de 8,6 sur 10 avec un district en France atteignant 
même le niveau remarquable de 9 sur 10. La 
comparaison avec ses principaux concurrents, en 
France, positionne le Groupe systématiquement devant 
eux cette année. 

Acteur du développement durable et de la protection 
de l’environnement 

Le site industriel et logistique de Bull situé à Angers, fait 
partie des 100 premières entreprises à avoir un système 
de gestion de la qualité intégré QSE (Qualité, Sécurité, 
Environnement). Il a obtenu la certification globale QSE 
en septembre 2004.  

Certifié ISO9001 depuis 1990 pour ses activités 
d©industrialisation, d’intégration et de distribution des 
produits et services informatiques, ce site est également 
certifié Environnement ISO14001 depuis décembre 2001 
et Sécurité avec la norme OHSAS18001 obtenue en 
septembre 2004. 
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Chiffres clés 
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Faits marquants 
 

 

FIN DU PROCESSUS DE 
RECAPITALISATION 

2004 a été pour Bull une année décisive. D’une part, 
l’entreprise a confirmé sa rentabilité en progressant en 
termes de résultat opérationnel comme de résultat net (la 
présentation de ces résultats est développée plus loin). 
D’autre part, l’entreprise a, grâce à une restructuration 
financière radicale, réussi à reconstituer ses capitaux 
propres, qui à la fin de l’exercice 2004, s’élèvent à 58,4 
millions d©euros au niveau consolidé. La restructuration 
financière s’est déroulée selon le plan défini par le conseil 
d’administration du 20 novembre 2003, confirmé par le 
conseil d’administration du 31 mars 2004. Elle a 
comporté trois volets : 

a) Une augmentation de capital de 44,25 millions 
d©euros. 

Celle-ci, effectuée du 17 juin au 20 juillet 2004 au prix de 
0,10 euro par action, a été souscrite en totalité grâce à 
une forte participation de certains actionnaires existants 
(NEC, France Telecom et la majorité du flottant) et au 
concours des nouveaux investisseurs (Axa Private 
Equity, Debeka, Artemis, certains porteurs d’Océanes, 
347 managers de l’entreprise) qui s’étaient engagés à 
garantir l’opération. 

b) La restructuration de la dette obligataire 

L’offre publique d’échange des Océanes (OPE), qui a eu 
lieu entre le 14 juin et le 2 juillet 2004, s’est traduite par 
l’échange de 95,46% des obligations en circulation contre 
des actions Bull (première branche de l’OPE : 20 actions 
par obligation) ou bien des ABSAs (seconde branche de 
l’OPE : 16 actions et 16 BSAs, chacun donnant droit de 
souscrire une action au prix de 0,10 euro par action). La 
seconde branche a été prédominante dans le choix des 
porteurs (elle a recueilli 98% des titres échangés). Le 
succès de l’OPE a eu pour conséquence une 
augmentation de capital de 172,8 millions d©euros et la 
réalisation d©un produit financier de 22,4 millions d©euros 
(la prime de remboursement des Océanes n’étant plus 
due aux porteurs d’Océanes ayant échangé leurs titres) 

Suite à l’OPE, les porteurs d’Océanes ayant opté pour 
des ABSAs dans le cadre de l’OPE (seconde branche) 
ont exercé, pour la plupart, leurs BSAs pendant la 
période d’exercice prévue entre le 16 juillet et le 15 
décembre 2004 (99,8% des BSAs ayant été exercés). Il 
en est résulté un apport supplémentaire de fonds propres 
de 17,2 millions euros. 

c) L’octroi par l’Etat français d’une aide à la 
restructuration, assortie d’une clause de retour à 
meilleure fortune 

Après l’accord de la Commission Européenne du 1er 

 

 

décembre 2004, l’Etat français a conclu une convention, 
le 28 décembre 2004, par laquelle il s©engageait à 
accorder à Bull une aide à la restructuration  de 517 
millions d©euros. Le versement de cette aide était 
conditionné au remboursement par Bull de l’avance 
d’actionnaire reçue en 2001/2002 en tant qu’aide au 
sauvetage et convertie le 15 mars 2004 en prêt 
subordonné à durée déterminée (PSDD). Ce 
remboursement étant intervenu le 11 janvier 2005, l’aide 
à la restructuration a été versée le 14 janvier 2005. 
Compte tenu des dispositions prises fin 2004, la société a 
considéré l’aide à la restructuration comme acquise fin 
2004 et l’a comptabilisée en produit exceptionnel de 
l’exercice 2004, après prise en compte de la clause à 
retour à meilleure fortune évaluée à 54 millions d©euros. Il 
en découle un résultat exceptionnel de 463 millions 
d©euros. 

La décision du premier décembre 2004 de la Commission 
Européenne a eu également pour effet de déclencher 
l’entrée en vigueur des nouveaux termes du contrat 
d’émission applicable aux 519 558 Océanes restant en 
circulation. En effet, en vertu du vote de l’assemblée 
générale des obligataires le 11 décembre 2003, l’accord 
de la Commission Européenne du premier décembre 
2004 sur l’aide à la restructuration devait entraîner la 
modification de certaines caractéristiques du contrat 
(échéance reportée à 2033, coupon ramené à 0,1%, 
suppression de la prime de remboursement). Ces 
modifications ont eu pour conséquence une diminution de 
la valeur économique des Océanes de 7,5 millions 
d©euros, générant un produit financier de même montant 
pour Bull au niveau de ses comptes consolidés. 

Il est à noter que Bull a décidé, suite à la proposition 
votée au cours de l’assemblée générale des obligataires 
du 31 janvier 2005, d’ouvrir une fenêtre temporaire de 
conversion (du 1er au 31 mars 2005) portant sur le solde 
des Océanes en circulation, à raison de 15 actions pour 1 
Océane. Cette opération a abouti à la conversion de 459 
289 Océanes. Elle a pour effet d’augmenter les capitaux 
propres consolidés de 1,6 millions d’euros et de ramener 
la valeur résiduelle économique de la dette envers les 
porteurs d’Océanes à 0,2 millions d’euros.  

Les opérations de recapitalisation de Bull, jointes aux 
résultats de l’année, permettent à Bull de reconstituer ses 
capitaux propres, qui, au 31 décembre 2004 s’élèvent au 
niveau consolidé à 58,4 millions d©euros. Par ailleurs, 
après remboursement du PSDD et réception de l©aide à 
la restructuration, la trésorerie nette s’élève au 31 
décembre 2004 à 237 millions d©euros. 

Dotée d’une assise financière solide, l’entreprise est à 
même de reprendre le chemin de la croissance. 
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CHANGEMENT DE LA DIRECTION DE LA 
SOCIETE 

Les résultats obtenus et le succès de la restructuration 
financière constituent l’aboutissement du travail du 
Président de Bull, Pierre Bonelli, acteur déterminant dans 
le retournement de l’entreprise et disparu en mars 2004. 
Ce travail a été poursuivi par Gervais Pellissier, nommé 
Administrateur Délégué dans les fonctions de Président 
durant le reste de l’année 2004. Le conseil 
d’administration du 2 décembre 2004 a coopté comme 
administrateur Didier Lamouche et l’a nommé Président 
Directeur Général avec prise d’effet au premier février 
2005, Gervais Pellissier a été nommé Vice-Président du 
conseil d’administration. 
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Commentaires de gestion 
 

1 - RESULTATS DU GROUPE EN 2004 

Outre la mise en œuvre des opérations de restructuration 
financière conformément à son plan de recapitalisation, le 
groupe Bull a réalisé en 2004, en ligne avec son plan de 
marche, un chiffre d’affaires de 1138,7 millions d’euros et 
a obtenu pour la deuxième année consécutive un résultat 
net positif. L’ampleur de ce résultat est principalement lié 
à la comptabilisation en profit exceptionnel de l’aide à la 
restructuration accordée par l’Etat français suite à 
l’approbation par la Commission Européenne du plan de 
recapitalisation. Le deuxième semestre 2004 représente 
également le cinquième semestre consécutif de 
profitabilité opérationnelle.  

Compte de résultat consolidé par semestre 

(en millions d’euros) Semestre 2004 Année 
 premier second 2004 
 
Chiffre d©affaires 565,7 573,0 1138,7 
 
Marge brute 158,7 156,0 314,7 
% chiffre d’affaires 28,0% 27,2% 27,7% 
Recherche et développement (28,5) (25,5) (54,0) 
% chiffre d’affaires 5,0% 4,4% 4,7% 
Frais commerciaux et 
administratifs (108,3) (111,7) (220,0) 
% chiffre d’affaires 19,1% 19,5% 19,3% 
Gain/(Perte) de change (1,8) 2,2 0,4 
 
EBIT* 20,1 21,0 41,1 
% chiffre d’affaires 3,6% 3,7% 3,6% 
Frais financiers nets (16,1) (14,7) (30,8) 
Amortissement de survaleur (5,0) (1,5) (6,5) 
Impôts courants (1,2) (0,9) (2,1) 
Impôts différés - 51,7 51,7 
Autres pertes et profits 4,4 4,6 9,0 
Produits financiers liés à la   
restructuration financière - 29,9 29,9 
Autres frais liés à la  
restructuration financière - (0,8) (0,8) 
Aide à la restructuration  - 517,0 517,0 
CRMF (**) - (54,0) (54,0) 
Résultat net 2,2 552,3 554,5 

(*) L©EBIT (Earnings before interest and taxes) correspond au 
résultat d©exploitation après résultat de change. 

(**) CRMF : clause de retour à meilleure fortune 

Le détail du compte de résultat est présenté ci-après. 

Chiffre d’affaires 

Le chiffre d’affaires du second semestre 2004, conforme 
aux prévisions, s©élève à 573 millions d©euros, en légère 
augmentation par rapport à celui du premier semestre 
2004. 

 

 

Le chiffre d’affaires se décompose de la manière 
suivante : 
(en millions d’euros) Semestre 2004 Année 
 premier second 2004 

 
Produits 250,1 271,0 521,1 
Maintenance 158,2 151,4 309,6 
Services 157,4 150,6 308,0 
 

Chiffre d’affaires total 565,7 573,0 1138,7 

La poids des ventes internationales s’est renforcé en 
2004 avec une progression de 2 points par rapport à 
l’exercice 2003 (53% versus 51%) : la répartition 
géographique du chiffre d’affaires se présente comme 
suit : 
Répartition géographique du CA (%) % 

 
France 47% 
Europe hors France 39% 
Amérique du Nord 6% 
Asie et Afrique 6% 
Amérique du Sud 2% 

Total 100% 
 

Marge brute  

(en millions d’euros) Semestre 2004 Année 
 premier second 2004 
 
Produits 91,7 94,5 186,2 
% du chiffre d©affaires 36,7% 34,9% 35,7% 
Maintenance 49,6 43,6 93,2 
% du chiffre d©affaires 31,4% 28,8% 30,1% 
Services 17,4 17,9 35,3 
% du chiffre d©affaires 11,0% 11,9% 11,4% 
 
Total 158,7 156,0 314,7 
% du chiffre d©affaires 28,0% 27,2% 27,6% 

Le taux de marge brute de l’année 2004 s’établit à 27,6% 
à comparer à 26,9% en 2003. Celui du deuxième 
semestre s’est élevé à 27,2%. L’année 2004 se 
caractérise par : 
- une baisse du taux de marge produits (35,7% sur 

l’année 2004 à comparer à 36,9% en 2003 ; 34,9% au 
deuxième semestre 2004 et 36,7% au premier 
semestre 2004) correspondant aux évolutions 
anticipées des mix produits ; 

- une progression de la marge maintenance dont le taux 
passe de 25,5% à 30,1%, soit une hausse de 4,6 
points ; au delà des éléments non récurrents 
enregistrés au premier semestre, ces résultats 
témoignent d’une bonne performance opérationnelle ; 

- un taux de marge brute services en 2004 égal à celui 
de 2003, le groupe ayant encore souffert des 
interrogations de la clientèle sur son devenir tant que 
les opérations de recapitalisation n’étaient pas 
achevées. 



GROUPE BUL L  
 

 

15 

Recherche et développement et frais commerciaux et 
administratifs 

(en millions d’euros) Semestre 2004 Année 
 premier second 2004 
 
Frais de Recherche et  
Développement nets (28,5) (25,5) (54,0) 
% du chiffre d©affaires produits 
et maintenance 7,0% 6,0% 6,5% 
 
Frais Commerciaux  
et Administratifs (108,3) (111,7) (220,0) 
% du chiffre d©affaires 19,1% 19,5% 19,3% 
 

Les dépenses de R&D s’élèvent à 54,0 millions d’euros 
en 2004 dont 25,5 millions d’euros au deuxième 
semestre 2004. La baisse par rapport au premier 
semestre est en particulier due à l’évolution des parités 
euro/dollar.  

L’effort de Recherche et Développement est maintenu à 
6,5% du chiffre d’affaires produits et maintenance à 
comparer à 6,6% en 2003. Il est consacré, à l’intégration 
permanente des fonctionnalités requises par le marché 
dans la ligne GCOS, au développement de l’offre du 
groupe dans les serveurs Novascale, l’offre middleware 
et la sécurité. 

Dans les frais commerciaux et administratifs du Groupe a 
été  enregistré au deuxième semestre l’ensemble des 
coûts liés à l’abandon du site de Louveciennes et au 
regroupement des activités en Région Parisienne sur 
trois localisations. Le montant annuel de ces frais 
commerciaux et administratifs s’établit à 220 millions 
d’euros à comparer à 238,8 millions d’euros en 2003. Le 
niveau des frais commerciaux et administratifs représente 
19,3% du chiffre d’affaires en progression de 0,4 point 
par rapport à 2003. 

EBIT (Earnings before interest and taxes) 

L©EBIT s’élève à 41,1 millions d©euros en 2004 en légère 
progression par rapport à 2003 (40,7 millions d’euros). 
L’EBIT du deuxième semestre à 21 millions d’euros est 
supérieur aux prévisions données par le groupe pour ce 
deuxième semestre. Il correspond à un bénéfice 
d©exploitation de 19,3 millions d©euros augmenté des 
gains de change. 

L’EBIT représente en 2004 3,6% du chiffre d’affaires, en 
progression de 0,4 point par rapport à 2003. 

Résultat net  

(en millions d’euros) semestre 2004 année 
 premier second 2004 

 
EBIT  20,1 21,0 41,1 
Frais financiers nets (16,1) (14,7) (30,8) 
Amortissement de survaleur (5,0) (1,5) (6,5) 
Impôts courants (1,2) (0,9) (2,1) 
Impôts différés - 51,7 51,7 
Autres pertes et profits 4,4 4,6 9,0 
Produits financiers liés à la  
restructuration financière - 29,9 29,9 
Autres frais liés à la  
restructuration financière - (0,8) (0,8) 

Aide à la restructuration  - 517,0 517,0 
CRMF (*) - (54,0) (54,0) 
Résultat net 2,2 552,3 554,5 

(*) CRMF : clause de retour à meilleure fortune 

Les frais financiers se sont élevés à 30,8 millions d’euros 
en 2004 ; 26 millions d©euros sont constitués des intérêts 
liés à l’avance de l’Etat qui ont été capitalisés. 

Le détail des différents postes figure dans l’annexe aux 
comptes consolidés. 

Evolution des flux de trésorerie 

(en millions d’euros) Semestre 2004 Année 
 premier second 2004 

 
EBIT 20,1 21,0 41,1 
Amortissements  8,7 11,2 19,9 
Investissements (6,8) (6,6) (13,4) 
Variation du BFR 3,5 23,7 27,2 
Frais financiers payés (3,2) (1,7) (4,9) 
Impôts (1,2) (0,9) (2,1) 
(A) Flux provenant des  
opérations courantes 21,1 46,7 67,8 
(B) Flux exceptionnel (3,5) 3,4 (0,1) 
 
s/total (A) + (B) 17,6 50,1 67,7 
 
Frais financiers non payés (12,9) (13,0) (25,9) 
Augmentation / (diminution)  
de la dette (11,3) 22,0 10,7 
 
Augmentation / (diminution)  
de la trésorerie avant opérations 
de restructuration financière (6,6) 59,1 52,5 
 
Trésorerie apportée par les opérations 
de recapitalisation - 56,3 56,3 

Flux de trésorerie total (6,6) 115,4 108,8 

Cette présentation simplifiée est issue des tableaux utilisés en 
interne pour le suivi de la trésorerie et sert de base à la 
communication financière. Les différences principales avec le 
tableau de la p.39 sont a/ les frais de restructuration, traités 
comme des éléments exceptionnels dans le tableau ci-dessus 
alors qu’ils figurent dans les flux opérationnels p.39, b/ les frais 
financiers liés à l’avance de l’Etat qui figurent dans les flux de 
trésorerie générés par les opérations dans le tableau de la page 
de la p.39 alors qu’ils ne donnent pas lieu à un décaissement. 

En 2004, le groupe a vu sa trésorerie augmenter de 
108,8 millions d’euros, dont 56,3 millions provenant des 
opérations de recapitalisation. Les investissements se 
sont élevés à 13,4 millions d’euros. Le flux de trésorerie 
exceptionnel est constitué d’une part, de 13,7 millions 
d’euros de ressources liés à des cessions d’actifs et 
d’autre part, pour 13,8 millions d’euros, de dépenses 
exceptionnelles (en particulier 10,2 millions de dépenses 
liées à des restructurations). 

Périmètre du Groupe 

Le périmètre du Groupe n’a pas évolué depuis début 
2002. 
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2 – RESULTATS DE LA SOCIETE BULL 
POUR L’EXERCICE 2004 

Bull, société mère du Groupe, a réalisé un profit net de 
555 millions d’euros pour l’exercice 2004 par rapport à un 
profit de 3,5 millions d’euros l’année précédente. 

Ce résultat provient : 
- pour 32,1 millions d’euros de profits de change liés à 

la restructuration des dettes intragroupe entre Bull et 
ses filiales américaines ; 

- pour 12 millions d’euros du solde de cessions 
d’activités réalisées lors d’exercices antérieurs ; 

- pour 25,6 millions d’euros principalement de l’impact 
des résultats des filiales de Bull sur le résultat de la 
société mère ; 

- enfin pour le complément des opérations de 
recapitalisation ; celles-ci ont en effet généré, d’une 
part un profit de 462,2 millions d’euros issu de la 
recapitalisation de l’Etat assortie d’une clause de 
retour à meilleure fortune (517 millions d’euros 
correspondant à l’aide reçue, diminués de 54 millions 
d’euros de provision pour CRMF et de 0,8 million de 
frais complémentaires), d’autre part des produits 
financiers de 23,5 millions d’euros liés à l’échange 
d’Océanes dans le cadre de l’OPE réalisée en juin-
juillet 2004 ainsi qu’à la modification intervenue au 
premier décembre dans le contrat d’émission. 

Grâce au résultat dégagé et aux opérations sur le capital 
décrites précédemment, la société a reconstitué ses 
capitaux propres, qui s’élèvent à 34 millions d©euros au 
31 décembre 2004. 

Il est à noter que Bull a procédé au premier semestre 
2004 à une recapitalisation générale de ses filiales. 
L’effet de ces opérations a été neutre au plan comptable. 

Bull n’a pas distribué de dividendes au titre des trois 
derniers exercices. 

3 - ACTIONNARIAT ET OPERATIONS 
SUR ACTIONS BULL 

Actionnariat 

L’évolution de l’actionnariat de Bull et des droits de vote 
sont détaillés en page 84 de ce document. 

Opérations effectuées par Bull sur ses propres 
actions 

Sur la base des autorisations précédemment accordées à 
la société par l’assemblée générale du 13 avril 2000, 
d’opérer en bourse sur ses propres actions, dans les 
conditions de l’article L225-209 du nouveau code de 
commerce, Bull avait été amenée à racheter 4 668 828 
actions en juillet 2000 qui ont été prêtées à la banque 
chargée de gérer le plan d’épargne Groupe. 7 708 de ces 
actions ont été remboursées en 2000, 239 963 en 2001, 
684 083 en 2002, 388 907 en 2003 et 582 295 actions en 
2004. 

Les actions ainsi détenues par Bull au 31 décembre 2004 
représentaient un total de 1 905 638 actions dont 2 682 

actions au titre de la régularisation de cours acquises 
antérieurement à l©exercice 2004. Elles seront utilisées 
conformément à la réglementation européenne et aux 
directives émises en la matière. 

Suite aux remboursements d’actions intervenus depuis le 
début de l’exercice 2005 dans le cadre évoqué 
précédemment, le nombre d’actions auto détenues 
s’élève à 2 105 293 au 20 juin 2005, aucune utilisation 
spécifique n’étant envisagée à ce jour. 

Capital autorisé mais non émis  

L ©Assemblée générale mixte des actionnaires du 25 mai 
2004 a autorisé le Conseil d©administration à augmenter 
le capital social dans la limite de trois cent millions 
d©euros, par l©émission de tout type de valeurs mobilières 
donnant accès au capital social, avec et sans droit 
préférentiel de souscription. Cette autorisation a annulé 
et remplacé celle donné par l©Assemblée générale mixte 
du 26 juin 2003. Il n©en  a pas été fait usage en 2004.  

Une autorisation de procéder à une augmentation de 
capital réservée aux salariés en conformité avec les 
dispositions légales en matière d©actionnariat des salariés 
a été présentée à l©assemblée générale mixte du 25 mai 
2004. Cette autorisation n©a pas été approuvée car cette 
même assemblée a autorisé un plan de stock options à 
hauteur de 5% de capital social. Ce plan de stock-options 
a été mis en œuvre fin 2004, à concurrence de 2% du 
capital, comme décrit ci-après.  

Au cours de l©exercice 2004, Bull n©a pas fait usage du 
programme de rachat d©actions renouvelé par 
l©Assemblée générale mixte des actionnaires du 25 mai 
2004. Cette autorisation avait remplacé celle du 26 juin 
2003.  

Le 21 avril 2005 l©Assemblée générale mixte des 
actionnaires a consenti au Conseil d©administration, pour 
une durée de 18 mois, une nouvelle autorisation pour 
opérer sur  les propres titres de la Société, qui annule  et 
remplace l’autorisation accordée le 25 mai 2004. Cette 
autorisation porte sur un maximum de 10% du capital 
social et le prix maximum d©achat des actions est limité à 
2 € par action d©une valeur nominale de 0,01 € chacune. 
Toutefois le nombre d©actions auto détenues par la 
société ne pourra , conformément à l©article L 225-210 
al.3 du Code de commerce, dépasser le montant des 
réserves libres dont le montant est de 23 348 651,86 € au 
31 décembre 2004.  

 
Une note d©information visée par l©AMF le 1er avril 2005 
(n°05-206) décrit les finalités de ce programme et son 
incidence financière, son objectif prioritaire étant la mise 
en place d’un contrat de liquidité afin d’améliorer le 
marché du titre Bull. 
 

Attribution de stock options en 2004 

Le 2 décembre 2004, le Conseil d’administration a décidé 
d’allouer individuellement 2 500 options de souscription 
d©actions à l’ensemble des salariés du Groupe à 
l’exception de ceux qui ont participé à l’opération 
"Actionnaires et Partenaires". 
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Ces options ont été consenties pour une période de 6 
ans à compter du 17 décembre 2004. Le prix de 
souscription des actions a été fixé à 0,48 euro par action. 

Les bénéficiaires acquièrent leur droits par �  pendant 4 
ans et ne peuvent exercer les droits acquis qu’en une 
seule fois entre la 4ème et la 6ème  année, à l’exception 
des bénéficiaires américains où l’exercice des droits 
acquis et la cession des actions correspondantes peut se 
faire à chaque période anniversaire au fur et à mesure de 
l©exercice des droits. 

Le conseil du 2 décembre 2004 a également décidé 
d’attribuer à Didier Lamouche un plan de 1 000 000 
d’options de souscription d©actions dans les mêmes 
conditions que celles du plan alloué à l’ensemble des 
salariés à l’exception d’une acquisition de droit accélérée 
en cas de départ du Groupe.  

Actionnariat des salariés 

Conformément aux dispositions de l’article L.225-102 du 
Code de commerce, il est rappelé que les salariés du 
Groupe Bull, directement ou par l’intermédiaire des fonds 
communs de placements de l’entreprise, détenaient 1,5% 
du capital social de la société Bull à la clôture de 
l’exercice, suite aux opérations de recapitalisation du 
Groupe. 

 

4 - MANDATAIRES SOCIAUX 
Les mandats et fonctions exercés par les mandataires 
sociaux de Bull sont détaillés page 24 et suivantes du 
présent document. Au cours de l’exercice 2004, ont perçu 
une rémunération de la société Bull ou l’une de ses 
filiales les mandataires sociaux suivants : 
- les dirigeants, mandataires sociaux de Bull, 
Messieurs Pierre Bonelli, président- directeur général de 
Bull jusqu©au 31 mars 2004, Antonio Barrera de Irimo 
entré en fonction début 2003 et Gervais Pellissier, 
directeur général délégué depuis le 31 mars 2004 et 
administrateur délégué depuis le premier avril 2004 ; 

- les administrateurs représentant les salariés des 
sociétés du Groupe, Madame Catherine Blond et 
Monsieur Gérard Lacoste remplacés respectivement par 
Messieurs Claudy Ménard et Hervé Hollier, le 16 
décembre 2004. 

Leur rémunération, y compris avantages en nature 
divers, pendant la période d’exercice de leur mandat, 
s©analyse ainsi : 

Nom Montant en euro 

 2004 2003 

Pierre Bonelli 805 142 780 239 

Gervais Pellissier 506 420 299 979 

Antonio Barrera de Irimo 220 000 201 666 

Catherine Blond 26 755 25 368 

Jean-Jacques Gillon - 43 365 

Gérard Lacoste 38 744 40 184 

André Felix 373 500 - 

Didier Lamouche (*) 41 667 - 

Hervé Hollier 5 834 - 

Claudy Ménard 2 289 - 

(*) le montant indiqué ne comprend pas les indemnités versées 
en compensation des frais de départ des Etats-Unis et 
d’installation en France 

Les stock-options attribuées aux administrateurs sont 
indiquées dans les notes annexes aux comptes 
consolidés (cf. Note 25, p. 59) et aux comptes sociaux 
(cf. Note 22, p. 86). 

Au titre des exercices 2003 et 2004, des jetons de 
présence ont été alloués aux administrateurs suivants : 

Nom Montant en Euro 

 2004 2003 

Antonio Barrera de Irimo 15 000  

David Jones 7 500 15 000 

5 - INFORMATION SUR LA FAÇON DONT 
LE GROUPE PREND EN COMPTE LES 
CONSEQUENCES SOCIALE ET 
ENVIRONNEMENTALE DE SON ACTIVITE 

Le Groupe Bull exerce des activités aux impacts 
environnementaux limités. Il conduit cependant une 
politique visant à limiter le plus possible les effets de ses 
activités industrielles sur l©environnement et s©efforce de 
réduire les consommations d©énergie et la production de 
déchets industriels. 

Par ailleurs, sans attendre la transposition en France de 
la directive européenne sur le traitement des déchets 
d’équipements électriques et électroniques, Bull a mis en 
place les moyens pour que tous ses matériels obsolètes 
ou hors d’usage soient retournés au centre de production 
pour reconditionnement, démontage et tri des divers 
composants. Ceux-ci sont cédés à des entreprises 
spécialisées pour destruction avec certificat. Son centre 
d’Angers a obtenu la certification ISO18001 au titre du 
système de gestion intégré Qualité – Sécurité – 
Environnement. 

6 - INFORMATION SUR LES ASSURANCES 

Dans le but de maîtriser ses risques, Bull centralise sa 
politique de couverture de ceux-ci au niveau central pour 
l’ensemble de ses filiales et des pays. Ayant choisi de 
transférer ses risques et non de les auto-assurer, elle a 
souscrit auprès de compagnies notoirement solvables 
des polices d©assurances groupe pour couvrir les 
différents risques liés à son activité : 

- Responsabilité Civile : prenant en compte la nature 
de ses activités et l©exposition qui en découle, le 
Groupe a souscrit différentes polices d©assurance 
couvrant sa responsabilité civile (exploitation, produits 
et professionnelle) pour un montant de l’ordre de 50 
millions d’euros. Ce programme couvert par deux 
lignes, est complété par des polices spécifiques pour 
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les produits destinés à l©industrie aéronautique et/ou 
spatiale ; 

- Responsabilité Civile Pollution : cette dernière couvre 
les risques de pollution graduelle et accidentelle ; 

- Responsabilité Civile des Mandataires Sociaux 
(RCMS) ; 

- Dommages aux Biens et Pertes d©Exploitation : les 
actifs du Groupe dans le monde entier sont couverts 
par une police Dommages aux Biens et Pertes 
d©Exploitation consécutives ; 

- Global Data, pour couvrir les pertes consécutives à 
l©altération ou la disparition de données 
informatiques ; 

- Fraude et Détournement , traités dans une police 
spécifique ; 

- Transport de marchandises pour couvrir l©ensemble 
des biens nécessaires à l©activité du Groupe 
(équipements, matières premières, produits finis, ...) 
sur tous continents. 

Par ailleurs, le Groupe achète toutes les couvertures 
d©assurance rendues nécessaires, soit par son activité, 
soit du fait de la réglementation en vigueur (assurance 
automobile, RC Engins de Chantiers, Personnel 
Expatrié,...) et ce quel que soit le pays concerné. 

La couverture de chacune de ces polices est réexaminée 
avec le plus grand soin lors de revues périodiques avec 
les courtiers et assureurs et prend en compte les 
changements éventuels de périmètre de l’entreprise, 
l©évolution de la nature des risques et les nouvelles 
possibilités de couverture proposées. 

7 - RISQUES ET FACTEURS DE RISQUES 

Risque de change et taux d©intér� ts 

Le Groupe Bull est soumis à des risques de change issus 
de ses transactions en devises, ainsi que du poids 
économique de ses filiales. La gestion des positions est 
assurée de manière centralisée et exclusive par les 
équipes spécialisées de la direction financière du Groupe 
sur la base de règles écrites excluant toute opération 
spéculative. 

L©analyse de ces risques et la politique de couverture 
sont détaillées dans la note 18 aux états financiers 
consolidés. 

Risque pays 

Le Groupe considère qu’il n’y a pas de risque significatif 
du fait du faible volume d’activité réalisé dans des pays 
présentant une instabilité économique ou politique forte. 

Ainsi, les risques de ces dernières années en Côte 
d©Ivoire ou en Argentine aboutissent à une chute de 
l©activité du Groupe dans ces pays mais n©ont pas 
occasionné de pertes significatives. Bull n©a aucune 
activité en Indonésie touchée par la récente tragédie 
provoquée par un raz de marée. 

Les risques qui pourraient affecter notre activité 

Pour ses produits serveurs, Bull est dépendant de 
diverses coopérations technologiques avec des 
partenaires. 

L’évolution du métier de Bull dans un marché de 
composants matériels et logiciels standard et ouverts, 
l’amène à nouer des partenariats afin de permettre le 
développement et la mise au point de ses propres 
produits. 

Bull est donc dépendant, comme ses concurrents, d’un 
environnement comprenant des éditeurs de logiciel, des 
fournisseurs de matériel et des groupes de travail. 
Cependant, dans un monde de systèmes ouverts, la 
banalisation des plates-formes réduit ce risque en offrant 
très souvent des alternatives. 

L’entreprise dépend souvent d’une seule source 
d’approvisionnement pour certains produits. Cependant, 
Bull maîtrise ce risque grâce à sa faculté à anticiper ses 
besoins et à travailler très en amont avec ses 
fournisseurs. Son système de prévisions s’intègre bien 
dans le process de ses fournisseurs. De plus, Bull 
s’appuie sur des fournisseurs fiables et pérennes, et dont 
la capacité à satisfaire la demande est reconnue. 

Les relations commerciales entre la société et ses clients 
ne présentent pas de lien de dépendance mettant la 
société à risque. Les contrats passés répondent aux 
critères usuels de la profession. 

Risque de liquidité 

La structure financière de l’entreprise est redevenue 
satisfaisante. En effet, au 31 décembre 2004, la 
principale dette financière à court terme était le prêt 
subordonné à durée déterminée de l’Etat (PSDD), d’un 
montant de 517 millions, issu de la conversion de 
l’avance d’actionnaire reçue en 2001/2002. Par ailleurs,  
l’Etat s’étant engagé le 28 décembre 2004 à accorder à 
Bull une aide à la restructuration de 517 millions d©euros 
(sous réserve du remboursement du PSDD) , cette aide a 
été inscrite en subvention à recevoir à l’actif du bilan du 
31 décembre 2004. Le PSDD a été remboursé le 11 
janvier 2005 grâce à un financement à court terme 
obtenu auprès d’un établissement financier. L’aide à la 
restructuration a été versée à Bull le 14 janvier 2005, et 
l’établissement financier remboursé le même jour. En 
conséquence, depuis le 15 janvier 2005, l’entreprise n’a 
pas de dette financière à court terme significative, autre 
que celle liée au programme de titrisation de créances en 
vigueur depuis début 2003, et dont le montant est de 43 
millions d©euros fin décembre 2004. 

Au 31 décembre 2004, la trésorerie brute s’élève à 283 
millions d’euros. 

Reconstitution de capitaux propres 

A la suite des opérations de recapitalisation, les capitaux 
propres de la société Bull s’élèvent à 34 millions d’euros 
et ceux du Groupe s’élèvent à 58,4 millions d’euros. 

Risque action  

Au 31 décembre 2004, l©exposition du Groupe Bull au 
risque actions concerne : 
- d’une part, les 1 905 638 actions Bull détenues en 
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autocontrôle ainsi que les 2 765 872 actions Bull en 
prêt au titre du plan d’épargne Groupe 2000, 

- d’autre part, les autres actions de sociétés cotées 
détenues, soit principalement 1 067 930 actions de la 
société Steria.  

Les actions Bull d’autocontrôle ainsi que les actions Bull 
en prêt ont été valorisées au cours de clôture du 31 
décembre 2004, soit 0,49 euros. A titre d’exemple, une 
variation négative de 10% du cours de l©action Bull par 
rapport au cours du 31 décembre 2004 aurait donc un 
impact négatif de 93 376 euros sur les comptes du 
Groupe.  

Les actions Steria ont été valorisées à leur prix de revient 
historique, soit 17,55 euros par action, à comparer à un 
cours de clôture au 31 décembre 2004 de 29,50 euros, 
La totalité de ces actions a été cédée le premier février 
2005 pour un prix de 31,20 euros par action. 

Dans ce contexte, le Groupe n’a pas jugé nécessaire de 
mettre en place une politique d’encadrement du risque 
action. 

Risque juridique 

Bull veille au respect de toutes les dispositions légales et 
réglementaires applicables dans son secteur d’activité et 
dans ses relations tant internes qu’externes. 

Il n’est soumis à aucune réglementation spécifique pour 
l’exercice de son activité, ni à des dispositions fiscales 
particulières qui pourraient avoir une incidence sur sa 
situation financière. 

Les risques juridiques de Bull sont liés à ses activités de 
concepteur, fabriquant et distributeur de matériel 
informatique, ainsi que de prestataires de services 
informatiques. Le service juridique veille à ce que les 
relations contractuelles avec les tiers, qu’ils soient clients 
ou fournisseurs, soient raisonnablement encadrées. 

De manière générale, Bull peut être exposé à des litiges 
en matière de propriété industrielle, de responsabilité 
civile produits ou prestations de services, ainsi qu’en 
matière de distribution et/ou de commercialisation de 
produits. 

Dans la gestion courante des affaires, certaines sociétés 
du Groupe sont parties dans des procédures judiciaires, 
la plupart commerciales. Il n’existe au 31 décembre 2004, 
aucun litige devant des tribunaux ou en arbitrage ou fait 
exceptionnel susceptibles d’avoir une incidence 
significative sur la situation financière, le résultat, l’activité 
et le patrimoine du Groupe, qui ne soit pas pris en 
compte dans les écritures comptables. 

Les différentes réclamations reçues à titre pré-
contentieux ou contentieux ont fait soigneusement l’objet 
d’une analyse et évaluation de risque par les juristes du 
Groupe. Les conséquences financières pouvant en 
découler sont ensuite analysées. Ceci est corroboré par 
les différents cabinets d’avocats avec lesquels le Groupe 
travaille. 

En qualité d’OEM d’IBM et comme tous ses clients, Bull 
suit de très près le contentieux en contrefaçon opposant 
les sociétés américaines SCO et IBM. 

8. MISE EN PLACE DES IFRS ET 
RAPPROCHEMENT DES CAPITAUX 
PROPRES AU PREMIER JANVIER  2004 
(DATE DE "TRANSITION"  DES IFRS) 

Mise en place des normes IFRS 

Les principes comptables suivis par chaque filiale du 
Groupe Bull sont détaillés dans un manuel (GAPP - 
General Accounting Policies and Procedures) diffusé à 
l©ensemble des sociétés du Groupe. 

Ces principes, dont les caractéristiques essentielles sont 
détaillées dans la note 4 des comptes consolidés, ont été 
établis à partir des normes généralement admises aux 
Etats-Unis d’Amérique, sauf pour celles qui restaient en 
conflit avec le règlement 99-02 du Conseil National de la 
Comptabilité, auquel cas la priorité était donnée aux 
règles françaises. 

La mise en place des normes IFRS a comporté plusieurs 
opérations entreprises depuis novembre 2003 : 
- Comparaison entre les normes IFRS et les principes 

du manuel GAPP 
- Examen des règles appliquées par la Trésorerie 

Centrale et des impacts des normes IAS 32 et IAS 39 
- Cours de formation aux normes IFRS avec 

identification des divergences potentielles avec le 
GAPP 

- Questionnaire et demande d©analyse adressé à 
chaque centre comptable sur des points spécifiques 
d©enquête (en particulier : dépréciation et valeur 
résiduelles des actifs, revue des contrats pour 
s©assurer de l©absence de dérivé incorporé, analyse 
des frais de développement de matériel ("hardware") 
pour éventuelle activation etc.). 

Le résultat de ces travaux pour la partie concernant les 
capitaux propres d©ouverture est présenté au paragraphe 
suivant. 

Rapprochement des capitaux propres au premier 
janvier 2004 (date de " transition"  des normes IFRS) 

Les impacts de la première application des normes IFRS 
sur les capitaux propres de Bull au premier janvier 2004 
sont résumés ci-après selon une présentation bilancielle 
synthétique et préliminaire en fonction des normes et de 
leurs interprétations connues début janvier 2005 et des 
options retenues par le Groupe. Les normes et 
interprétations de l©IASB pourraient être amendées d©ici la 
clôture 2005, avec possibilité d©application anticipée. Les 
informations suivantes ne sont donc pas des indications 
définitives et sont susceptibles d©être modifiées au cours 
de l©exercice 2005. 
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Bilan préliminaire au premier janvier 2004 (date de 
transition) : 

(en millions d©euros) Tel que  Ajust.  IFRS note 
 publié  IFRS   
ACTIF    
Immobilisations corporelles 74  74 (a) 
Goodwill 13  13 (b) 
Incorporels – Frais 
de développement de logiciel 0  0 (c) 
Titres/prêts/avances accordées 40  40 (d) 
Créances à plus d©un an 39  39 (e) 
Fonds de pension 2  2  
Total actif non courant 168 - 168  
Stock et pièces de  
rechange (nets) 60  60 (f) 
Comptes clients et  
divers à recevoir 316  316 (g) 
Trésorerie - actif 174  174 
Total actif courant 550 - 550 
 
Total actif 718 - 718 
 
PASSIF    
Prêts à intérêt et  
avance d©actionnaire 696  696 (d) 
Fournisseurs et divers à payer 526  526 
Plans et engagements  
de retraite 109 (3) 106 (g) 
Provision de restructuration 26  26 (h) 
Produits perçus d©avance  
et acomptes reçus 23  23 
Impôt courant 6  6 
Trésorerie - passif 58  58 
Total  1 444 (3) 1 441 
Capital social 340  340  
Prime d©émission,  
de fusion et d©apport 37  37 
Ecarts de conversion (14)  (14) (i) 
Réserve de réévaluation    
Réserve de couverture    
Report à nouveau (1 089) 3 (1086) 
Total capitaux propres (726) 3 (723) 
 
Total passif 718 - 718 

(a) Dans le cadre des principes antérieurs, 
l©amortissement était calculé en fonction de la durée de 
vie estimée de chaque actif tel que requis par les normes 
IFRS. Il n©y a donc pas d©ajustement sur cette rubrique.  

Les risques de perte de valeur avaient été identifiés dans 
le cadre des opérations de restructuration des années 
antérieures. Aucun risque additionnel significatif n©a été 
révélé au début ou à la fin de l©année 2004, Il en est de 
même pour la revue des valeurs résiduelles. 

Les immobilisations utilisées dans le cadre de contrats de 
location financement sont comptabilisées à l©actif des 
comptes consolidés conformément aux principes 
comptables du Groupe et de la norme IAS 17. Par 
ailleurs, la revue des contrats d©infogérance n©a pas mis 
en évidence de problématique liée à la mise à disposition 
d©actif définie par l©interprétation IFRIC 4. 

(b) Le Groupe a décidé de retenir l©option offerte par la 
norme IFRS 1 de ne pas retraiter les regroupements 
d©entreprises antérieurs au premier janvier 2004 non 
conformes aux prescriptions de la norme IFRS 3. Les 
écarts d©acquisition sont donc maintenus pour leur valeur 

nette comptable au 31 décembre 2003. 

Les tests de dépréciation menés au premier janvier 2004 
sur les goodwill, en application de la norme IAS 36 n©ont 
pas mis en évidence de perte de valeur additionnelle. 

Il est rappelé que la dotation aux amortissements des 
goodwill selon les règles françaises en vigueur pour 
l©année 2004 donnera lieu à un renversement dans les 
comptes 2004 retraités en IFRS. Les dépréciations sont 
identiques en règles françaises et selon les normes IFRS.  

Tous les goodwill sont dénommés en euros. 

(c) Les frais de développement de logiciel suivent les 
principes du Plan Comptable qui ne diffèrent pas des 
normes IFRS.  

Au début de l©année 2004, les développements en cours 
sur le logiciel et le matériel étaient dans des phases 
antérieures à celle qui déclenche l©activation ou étaient 
en phase de commercialisation. Il s©agissait alors de frais 
d©amélioration ou de correction qui sont comptabilisés en 
charge. 

Les retraitements opérés dans les comptes IFRS 
comparatifs 2004 ne concerneront que les frais de 
développement de matériel. 

(d) Comme indiqué dans le rapport annuel 2003, Bull 
exerce l©option offerte par la norme IFRS de reporter la 
première adoption des normes IAS 32 et 39 au premier 
janvier 2005. En conséquence aucun retraitement ne 
sera comptabilisé sur les actifs et passifs financiers dans 
les comptes IFRS comparatifs 2004.  

En 2005, certains titres seront susceptibles de 
revalorisation (accroissement de valeur). Il s©agit 
essentiellement des titres Steria dont la vente a eu lieu 
en février 2005. 

Relevant également des normes IAS 32 et  39, figure au 
passif un emprunt convertible (Océanes) qui requiert une 
comptabilisation distincte pour la partie  présumée 
convertie en capital et celle  dont le remboursement est 
anticipé, La majorité des Océanes a été convertie 
pendant l©année 2004, il ne restait plus au 31 décembre 
2004 que 8,2 millions d©euros remboursables en 2033 et 
portant intérêt au taux annuel de 0,1%, soit une valeur 
économique de 1,8 millions d’euros. 

Suite à la proposition, votée au cours de l’assemblée 
générale des obligataires du 31 janvier 2005, d’ouvrir une 
fenêtre temporaire de conversion du 1er au 31 mars 2005 
portant sur le solde des Océanes en circulation, à raison 
de 15 actions pour 1 Oceane, cette opération a abouti à 
la conversion de 459 289 Océanes. Elle a pour effet de 
ramener la valeur faciale de la dette envers les porteurs 
d’Océanes à 1 millions d’euros, soit une valeur 
économique de 0,2 millions d’euros.  

Les impacts attendus au 1er janvier 2005 de la 
séparation de la composante dette et capitaux propres de 
cet instrument financier composé sont donc réduits. 

(e) La majorité de ces créances relève de contrat dont les 
échéances ont été fixées à un an ou plus. Il s©agit de 
ventes à tempérament ou de vente en crédit bail. Le 
chiffre d©affaires est fondé sur la valeur actualisée des 
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paiements selon l©échelonnement contractuel. Un produit 
financier est enregistré au moment de chaque paiement. 
Quelques créances correspondent à des retards de 
paiement d©un an ou plus. Elles font systématiquement 
l©objet d©une provision pour avoir à émettre (en réduction 
du chiffre d©affaires) et dans quelques cas elles 
entraînent des facturations d©intérêt de retard. 

(f) Les stocks et pièces de rechange sont comptabilisés 
en conformité avec les règles de la norme IAS 2. En 
particulier, les stocks âgés d©un an ou plus sont 
entièrement dépréciés par le biais d©une provision, 
(valeur nette de réalisation nulle). 

(g) Les plans et engagements de retraite sont affectés 
par le changement de calcul des TFR ("Trattenuta Fine 
Rapporto") en Italie compatibles avec les US GAAP mais 
non avec les IFRS.  

Les modalités d©évaluation et de comptabilisation des 
engagements de retraite des autres pays et des autres 
avantages postérieurs à l©emploi sont conformes aux 
règles édictées par la norme IAS 19. 

Au premier janvier 2004, les soldes d©écarts actuariels 
non reconnus étaient nuls. 

Les plans d©option de souscription ou d©achat d©action 
pour le personnel sont antérieurs au 7 novembre 2002 et 
ne requièrent donc pas, selon la norme IFRS 2 de 
retraitement pour déterminer la partie correspondant à 
des charges salariales. Par contre, fin 2004 un nouveau 
plan vient d©être lancé au niveau du Groupe et de la 
plupart des ses filiales. Il fera l©objet d©un retraitement lors 
de la publication des comptes de fin juin 2005. 

(h) Les restructurations sont achevées mais il demeure 
des charges à payer sur des périodes de plus d©un an 
(indemnité Delalande, par exemple). 

(i) Les écarts de conversion n©ont pas été reclassés, au 
premier janvier 2004, en réserve de consolidation tel 
qu©autorisé par la norme IFRS 1. 

9 - PERSPECTIVES  

Pour le premier semestre 2005, le Groupe vise à 
maintenir sa rentabilité opérationnelle dans la continuité 
des exercices précédents. Il cible donc un objectif d’EBIT 
identique à celui fixé au deuxième semestre 2004, à 
savoir 18 millions d©euros. 

Dans un contexte de croissance modérée du marché et 
d’évolution de la structure managériale, le chiffre 
d’affaires du premier semestre 2005 devrait s’établir 
autour de 560 millions d©euros.  

Monsieur Didier Lamouche a précisé que : «le premier 
semestre verra la mise en place d’un programme d’action 
résolument tourné vers la croissance. Ce programme 
sera fondé sur l’identification des opportunités 
stratégiques du marché au regard des atouts du Groupe 
et sur une structure opérationnelle renouvelée mettant 
l’accent sur une exécution forte». Il a souligné sa 
confiance dans Bull qui possède de grands talents dans 
de nombreux domaines et qui s’appuie sur un réseau de 
compétences uniques pour regagner la place qui lui 
revient sur le marché des technologies de l’information. 
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Présentation des résolutions soumises à l’Assemblée 
Générale des actionnaires réunie le 21 avril 2005 
1/ DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE ORDINAIRE  

1ère RESOLUTION : Approbation des comptes 
consolidés de l’exercice 2004 

Il est demandé à l©Assemblée générale après avoir 
entendu le contenu du rapport du Conseil 
d©administration qui comporte en outre le rapport du 
Président sur le contrôle interne, d©approuver les comptes 
consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2004 se 
traduisant par un bénéfice de  554 531 000 €. 

2ème RESOLUTION : Approbation des comptes 
sociaux de l’exercice 2004 

Il est demandé à l©Assemblée générale après avoir 
entendu le contenu du rapport du Conseil 
d©administration qui comporte en outre le rapport du 
Président sur le contrôle interne, d©approuver les comptes 
sociaux l’exercice clos le 31 décembre 2004 qui se 
traduisent par un bénéfice net comptable de 555 390 
149,84 €. 
Il est également demandé de donner quitus complet et 
définitif aux administrateurs et aux Commissaires aux 
comptes sur l’exécution de leur mandat pour l’exercice 
clos à cette date. 

3ème RESOLUTION: Affectation du résultat de 
l’exercice 

Le bénéfice net comptable de l©exercice social clos le 31 
décembre 2004 qui s©élève à  555 390 149,84 € est 
affecté au compte report à nouveau débiteur. Celui-ci 
présente, après l©imputation de la réduction du capital 
intervenue le 25 mai 2004 et après affectation du 
bénéfice net comptable de l©exercice 2004, un solde 
négatif de  263 140 362, 73 €.  
Il est rappelé qu’il n’a pas été distribué de dividende au 
titre des exercices clos les 31 décembre 2001, 31 
décembre 2002 et 31 décembre 2003. 

4ème RESOLUTION:  Affectation des primes et 
réserves 

En application de l©article 39 de la loi de finances 
rectificative pour 2004, du 30 décembre 2004, la Société 
est conduite à virer le montant de la réserve légale de 
plus-values à long terme existant au bilan de la Société  
et s©élevant à la somme de 2 790 082,09 € à la réserve 
ordinaire. Par ailleurs, la taxe dont la société est 
redevable sur cette plus-value à l©occasion de son 
transfert a été comptabilisée au compte report à nouveau 
au 31 décembre 2004 pour la somme de 57 252 €, 
conformément à l©avis du Conseil National de la 
comptabilité; ce montant étant ensuite prélevé sur la 
réserve ordinaire et viré au compte report à nouveau.   
 
Le compte report à nouveau, dont le solde négatif s©élève 
à 263 140 362,73 €, est apuré par imputation sur:  

- le compte de réserve ordinaire à concurrence de 
57 252 €, comme indiqué ci-dessus,  

- la réserve légale à concurrence de  24 228 861,16 €. 
La réserve légale est ainsi ramenée à 10% du 
montant du capital social conformément à la loi, soit 
960 968,66 €, 

- la prime de conversion dans sa totalité, soit 
170 938 248,58 €, 

- la prime d©émission à concurrence de 
67 916 000,99 €. 

A l©issue de ces affectations: 
- le compte report à nouveau est soldé, 
- la réserve légale s©élève à 960 968,66 €, 
- la réserve ordinaire s©élève à 2 732 830,09 €, 
- le solde de la prime d©émission s©élève à 20 615 

821,77 €. 
Les capitaux propres de la Société qui s©élèvent à  la 
somme de 33 919 307, 09 € au 31 décembre 2004, sont 
reconstitués par rapport au capital social qui s©élève à 9 
609 686,57 € à la même date.  

5ème RESOLUTION : Conventions réglementées 

Les termes et contenu du rapport spécial des 
Commissaires aux comptes sur les conventions visées à 
l© article L 225-38 Code de commerce sont approuvés par 
l©Assemblée générale. 

6ème RESOLUTION : Ratification de la cooptation en 
qualité d©administrateur de L©ETAT  

L©Etat ayant été nommé par voie de cooptation par le 
Conseil d©administration le 12 juillet 2004, en 
remplacement de Monsieur Thierry FRANCQ,  pour la 
durée du mandat de ce dernier restant à courir, soit 
jusqu©à l©issue de l©Assemblée générale annuelle appelée 
à statuer sur les comptes de l©exercice 2004, il appartient 
à l©Assemblée générale de ratifier cette nomination, 
conformément à la loi, même si l©Etat a donné sa 
démission le 2 décembre 2004. 

7ème RESOLUTION : Ratification de la cooptation en 
qualité d©administrateur de Monsieur Henri CONZE et 
renouvellement de son mandat  

Il convient par la présente résolution de ratifier la 
cooptation en qualité d’administrateur de Monsieur Henri 
CONZE, intervenue par le Conseil d©administration du 24 
mai 2004, en remplacement de Monsieur Didier PINEAU-
VALENCIENNE, pour la durée du mandat de ce dernier 
restant à courir, soit jusqu©à l©issue de l©Assemblée 
générale annuelle appelée à statuer sur les comptes de 
l©exercice 2004 et de renouveler son mandat pour la 
durée statutaire de trois ans, soit jusqu©à l©issue de 
l©Assemblée qui sera appelée à statuer sur les comptes 
de l©exercice 2007. 

8ème RESOLUTION : Ratification de la cooptation en 
qualité d©administrateur de Monsieur André FELIX 

La présente résolution a pour objet de ratifier la 
cooptation en qualité d’administrateur de Monsieur André 
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FELIX, intervenue par le Conseil d©administration du 24 
mai 2004, en remplacement de Monsieur Gilles 
COSSON, pour la durée du mandat de ce dernier restant 
à courir, soit jusqu©à l©issue de l©Assemblée générale 
annuelle appelée à statuer sur les comptes de l©exercice 
2005.  

9ème RESOLUTION : Ratification de la cooptation en 
qualité d©administrateur de Monsieur Didier 
LAMOUCHE 

Cette résolution est destinée à ratifier la cooptation en 
qualité d’administrateur de Monsieur Didier LAMOUCHE, 
intervenue par le Conseil d©administration le 2 décembre 
2004, en remplacement de Monsieur David JONES, pour 
la durée du mandat de ce dernier restant à courir, soit 
jusqu©à l©issue de l©Assemblée générale annuelle appelée 
à statuer sur les comptes de l©exercice 2006.  

10ème RESOLUTION : ratification du transfert de 
siège social  

Le siège de la société a été transféré par décision du 
conseil d©administration du 29 octobre 2004 de (78430) 
Louveciennes - 68, route de Versailles, aux (78340) 
Clayes-sous-Bois, rue Jean Jaurès, avec effet  le 31 
décembre 2004. Ceci est soumis, conformément à la loi 
et aux statuts de la société à la ratification de la présente 
Assemblée générale.  

11ème RESOLUTION: Poursuite par Deloitte & 
Associés du mandat de commissaire aux comptes 
titulaire de la société Deloitte Touche Tohmatsu  

Suite à la fusion par voie d©absorption de la société 
Deloitte Touche Tohmatsu par la société Deloitte Touche 
Tohmatsu - Audit, le mandat de commissaire aux 
comptes de la société, confié à la société Deloitte Touche 
Tohmatsu, est poursuivi par la société Deloitte Touche 
Tohmatsu - Audit, qui elle même prend la nouvelle 
dénomination de  "Deloitte &  Associés".  

12ème RESOLUTION : Renouvellement du mandat 
d©un Commissaire aux comptes Titulaire, la société 
Deloitte &Associés 

Le mandat de Commissaire aux comptes titulaire la 
société Deloitte &  Associés , arrivant à expiration il est 
proposé à l©Assemblée générale de le reconduire pour la 
durée de six exercices, soit jusqu’à l’issue de 
l’Assemblée générale qui sera appelée à statuer sur les 
comptes de l’exercice 2010. 
Il est ici précisé que pour répondre aux nouvelles 
exigences réglementaires en matière d©indépendance 
des commissaires aux comptes, ces derniers ont 
désignés de nouveaux responsables pour le dossier Bull 
dès l©exercice 2004. 

13ème RESOLUTION : Renouvellement du mandat du 
Cabinet BEAS, commissaire aux comptes suppléant 
de la société Deloitte et Associés 

Le mandat du cabinet BEAS, commissaire aux comptes 
suppléant de la société Deloitte & Associés, est soumis à 
renouvellement lors de la présente Assemblée générale, 
pour une durée de six exercices, soit jusqu’à l’issue de 

l’Assemblée Générale qui sera appelée à statuer sur les 
comptes de l’exercice 2010. 

14ème RESOLUTION: modification de la 
dénomination sociale et du siège social d©un 
commissaire aux comptes titulaire 

La nouvelle dénomination du cabinet de commissaire aux 
comptes, la société Amyot Exco est devenue Amyot Exco 
Grant Thornton.  
En outre, le siège social dudit commissaire aux comptes 
est fixé au 100 rue de Courcelles 75017 Paris. Enfin, le 
siège social du cabinet IGEC, suppléant a été transféré 
au 3, rue Léon Jost, 75 017 Paris.  

15ème RESOLUTION : Programme de rachat 
d’actions par la Société 

Il s©agit, comme chaque année,  de consentir au Conseil 
d©administration, pour une durée de 18 mois, une 
nouvelle autorisation pour opérer sur  les propres titres 
de la Société.   
Cette autorisation porte sur un maximum de 10% du 
capital social et le prix maximum d©achat des actions est 
limité à 2 € par action d©une valeur nominale de 0,01 € 
chacune. Toutefois le nombre d©actions auto-détenues 
par la société ne pourra , conformément à l©article L 225-
210 al.3 du Code de commerce, dépasser le montant des 
réserves libres dont le montant est de 23 348 651,86 € au 
31 décembre 2004.  
Par ailleurs une note d©information visée par l©AMF décrit 
les finalités du programme envisagé par la Société et son 
incidence financière. L©objectif de ce programme est en 
priorité de mettre en place un contrat de liquidité. 
Cette autorisation  annule  et remplace l’autorisation 
précédemment accordée par l’Assemblée générale des 
actionnaires du 25 mai 2004.  
 

2/ DE LA COMPETENCE DE L©ASSEMBLEE 
GENERALE EXTRAORDINAIRE 

16ème RESOLUTION: Regroupement des actions de 
la société actuellement de 0,01€ en actions de 0,10 € 
de valeur nominale chacune 

Afin de conférer aux actions de la Société une valeur 
nominale plus importante, il est demandé à l©Assemblé 
générale des actionnaires de procéder à un 
regroupement par dix des actions existantes, celles-ci 
étant ainsi portées de 0,01 € de valeur nominal chacune 
à 0,10 € de valeur nominal chacune. 

17ème RESOLUTION: Pouvoirs pour formalités 
(Compétence de l©AGO)  

Tous pouvoirs au porteur sont donnés pour accomplir les 
formalités légales. 
 
 
L’ensemble des 17 résolutions proposées ont été 
approuvées, avec un % de votes favorables compris 
entre 88,77% et 94,49%. 
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Rapport des commissaires aux comptes établi en 
application du dernier alinéa de l’article L.225-235 du 
code de commerce sur le rapport du président du conseil 
d’administration pour ce qui concerne les procédures de 
contrôle interne relatives à l’élaboration et au traitement 
de l’information comptable et financière 
En notre qualité de Commissaires aux comptes de la 
société Bull et en application des dispositions du dernier 
alinéa de l©article L 225-235  du Code de commerce, 
nous vous présentons notre rapport sur le rapport établi 
par le Président de votre société conformément aux 
dispositions de l©article L 225-37 du Code de commerce 
au titre de l©exercice clos le 31 décembre 2004. 

Il appartient au Président de rendre compte, dans son 
rapport, notamment des conditions de préparation et 
d’organisation des travaux du Conseil d’administration et 
des procédures de contrôle interne mises en place au 
sein de la société. 

Il nous appartient de vous communiquer les observations 
qu’appellent de notre part les informations données dans 
le rapport du Président concernant les procédures de 
contrôle interne relatives à l’élaboration et au traitement 
de l’information comptable et financière. 

Nous avons effectué nos travaux selon la doctrine 
professionnelle applicable en France. Celle-ci requiert la 
mise en œuvre de diligences destinées à apprécier la 
sincérité des informations données dans le rapport du 
Président, concernant les procédures de contrôle interne 
relatives à l’élaboration et au traitement de l’information 
comptable et financière.  

Ces diligences consistent notamment à : 
- prendre connaissance des objectifs et de 

l’organisation générale du contrôle interne, ainsi que 
des procédures de contrôle interne relatives à 
l’élaboration et au traitement de l’information 
comptable et financière, présentés dans le rapport du 
Président ; 

- prendre connaissance des travaux sous-tendant les 
informations ainsi données dans le rapport. 

Sur la base de nos travaux, nous n’avons pas 
d’observation à formuler sur les informations données 
concernant les procédures de contrôle interne de la 
société relatives à l’élaboration et au  traitement de 
l’information comptable et financière, contenues dans le 
rapport du Président du Conseil d’administration, établi 
en application des dispositions du dernier alinéa de 
l’article L. 225-37 du Code de commerce. 

 

Paris et Neuilly-sur-Seine, le 5 avril 2005 

 
Les Commissaires aux Comptes 

 

 Amyot Exco Grant Thornton  Deloitte & Associés 
 

 Isabelle FAUVEL Daniel KURKDJIAN Frédéric MOULIN   Jean-Paul PICARD 
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Rapport sur les conditions de préparation et 
d’organisation des travaux du conseil et les procédures 
de contrôle interne mises en place par le Groupe Bull 
 

Messieurs, 

En application des dispositions de l’article L, 225-37 du 
Code de commerce, modifié par la loi n°2003-706 du 
premier août 2003 de sécurité financière, le Président a 
établi ce rapport afin de rendre compte des conditions de 
préparation et d’organisation des travaux du Conseil 
d©administration de la société Bull, ainsi que sur les 
procédures de contrôle interne mises en place par la 
société pour elle-même et pour ses filiales. 

A - CONDITIONS DE PREPARATION ET 
D’ORGANISATION DES TRAVAUX DU 
CONSEIL 

1. Rappel de la composition du conseil 
d’administration  

Suite à la modification des statuts décidée par 
l©Assemblée Générale des actionnaires du 25 mai 2004, 
la société est administrée par un Conseil d©administration 

composé comme suit: : 

- les administrateurs nommés par l©Assemblée, y compris 
les administrateurs représentant l©Etat, dont le nombre ne 
peut être inférieur à trois, ni supérieur à 18 membres, 
sauf dérogation prévue par la loi et en cas de fusion ;  

- deux administrateurs représentant les salariés de la 
société et de ses filiales directes ou indirectes, dont le 
siège social est situé sur le territoire français ;  

- un administrateur nommé parmi les salariés 
actionnaires lorsqu©il est établi que les actions détenues 
par le personnel de la société, ainsi que par le personnel 
des sociétés qui lui sont liées au sens de l©article L 225-
180 du code de commerce, représentent plus de 3% du 
capital de la Société.  

Le Conseil d©Administration comporte également, 
conformément à la loi, le secrétaire du Comité Central 
d©Entreprise. 

Les administrateurs de la société ont été les suivants au cours de l’année 2004 : 

 
Nom, Prénom  
 

Date de 
première 
nomination 

Date d’échéance du 
mandat 

Fonctions principales exercée dans la Société et dans le Groupe 
et, autres mandats exercés  

Pierre Bonelli 02/12/01 31/12/05 
Pierre Bonelli est décédé 
le 31 mars 2004.  
Il a été remplacé dans ses 
fonctions de Président par 
Gervais Pellissier et dans 
ses fonctions 
d©administrateur par Gilles 
Cosson 
 

Il était:  
Président-Directeur Général du Groupe Bull, Directeur Général de 
Bull International S.A. 
Admistrateur d’Evidian S.A. 
Président de Bull Information Systems Limited 
Président de Bull Holdings Limited 
Administrateur of Bull A/E ( Grèce) 

Antonio Barrera de Irimo 26/06/03 31/12/05 Président du Conseil d©Administration de Bull International S.A. 
Président de Bull (España) S.A. 
Administrateur de Bull  

Catherine Blond 17/12/98 17/12/04 
remplacée par Claudy 
Ménard le 16/12/04  

Employée de Bull SA - administrateur élue.  

Henri Conze  24/05/04 31/12/2004 
sa nomination sera 
soumise à la ratification de 
la prochaine Assemblée 
Générale et sera 
également soumise à son 
renouvellement pour une 
nouvelle durée de 3 ans  

Administrateur de Bull 
Gérant de la société HCI 

Gilles Cosson  
 

01/4/2004 24/05/2004 
remplacé par André Felix 

 

Jean-Jacques Damlamian 19/12/96 31/12/06 
a démissionné le 2 
décembre 2004 et n©a pas 
été remplacé  

Il était Directeur Exécutif Branche Développements de 
France Télécom 
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Michel Davancens 24/10/02 31/12/06 Directeur, Direction des Cadres dirigeants, Direction du 
Management 
Administrateur de Diagram 

Thierry Francq 25/07/02 31/12/04 
remplacé par l©Etat le 12 
juillet 2004, représenté par 
Jean-Yves Leclercq.  

Thierry Francq était : Sous-Directeur des Participations. 
Direction du Trésor - Ministère de l©Economie, des Finances et de 
l©Industrie. 
Administrateur de Thomson, La Poste, France 3, Imprimerie 
Nationale, DCN Développement, l©établissement Public de 
Financement et de Réalisation EPFR 

Jean-Yves Leclercq 
représentant l©ETAT 

12/07/04  2/12/04 
L©Etat n©occupe plus 
aucun poste 
d©administrateur au sein 
de la Société,  

Jean-Yves Leclercq était Sous-Directeur des Participations, 
Direction du Trésor - Ministère de l©Economie, des Finances et de 
l©Industrie, 
 

André Felix 24/05/04 31/12/05 
a remplacé Gilles Cosson, 
sa nomination sera 
soumise à la ratification de 
la prochaine assemblée 
générale ordinaire 

Président Directeur Général de Evidian S.A. 
Administrateur représentant Bull -Bull International SA 
Administrateur de Bull Espagne 

Hervé Hollier  
 

16 /12/ 2004  16 /12/ 2007 a remplacé 
Gérard Lacoste   

Cadre de Bull SA - administrateur élu de Bull SA 

David Jones 11/02/99 31/12/06 
remplacé le 2 décembre 
2004 par Didier Lamouche 

David Jones était : Group Chief Executive of National Grid Group, 
Director of Energis Communications 
 

Kazuhiko Kobayashi 
 

20/07/00 31/12/06 Senior Vice President NEC Solutions 

Tadao Kondo 
 

30/04/03 31/12/06 General Manager Bull NEC Strategy Partnership Office 

Gérard Lacoste 19/12/01 17/12/04 
remplacé par Hervé 
Hollier le 16/12/04 

Cadre de Bull SA- administrateur élu.  

Didier Lamouche 
 

2/12/2004 31/12/2006 
a remplacé David Jones.  

Didier Lamouche a en outre été nommé le 2 décembre 2004, 
Président Directeur Général de Bull à effet du 1er février 2005. 

Claudy Menard 
 

16/12/ 2004 16/12/ 2007  
a remplacé Catherine 
Blond le 16/12/04 

Employé de Bull SA- administrateur élu 

Gervais Pellissier 01/03/01 31/12/06 
Il a été nommé Directeur 
Général Délégué le 31 
mars 2004, puis 
Administrateur Délégué 
aux fonctions de Président 
en remplacement de 
Pierre Bonelli le 1er avril 
2004     

Directeur Général Adjoint, Finances et Administration jusqu©au 
31/03/04 
Directeur Général Délégué depuis le 31/03/04 (jusqu©au 31 janvier 
2005) 
Vice Président du conseil d’administration depuis le1 février 2005 
Administrateur Délégué aux fonctions de Président depuis le 1er 
Avril 2004 (jusqu©au 31 janvier 2005)  
Président-Directeur Général de Bull S.A. 
Administrateur de Bull 
Administrateur de Bull International S.A. 
Administrateur d©Evidian. 
Chairman of Bull Data Systems Inc. 
Director of Bull (España) S.A. 
Director of Bull HN Information Systems Inc. 
Director of Integris Inc. 
Director of Bull International N.V. 
Director of Bull Italia S.p.A. 
Director of Bull Holdings Ltd. 
Director of Bull Information Systems Ltd. 

Didier Pineau-Valencienne 31/03/2004 24/05/2004 
remplacé par Henri Conze 
le 24 mai 2004  

 

Theodore Schaffner 26/10/00 31/12/06 Senior Vice President and Director Corporate Business 
Development, Motorola Inc. 

Jeanne Seyvet 17/12/98 31/12/04 
remplacée par Didier 
Pineau-Valencienne le 31 
mars 2004, lequel 
démissionne le 24 mai 
2004 et est remplacé par 
Henri Conze   

Elle était: Directeur Général- Direction de l©Industrie des 
Technologies de l©Information et des Postes 
Secrétariat d©Etat à l©Industrie 
Administrateur de Renault 
Commissaire du Gouvernement de France Télécom - FTICI 
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Les critères d©indépendance retenus par la Société en 
2003, inchangés en 2004 sont donc les suivants:  
- Ne pas être salarié de la Société, salarié ou 

administrateur d©une société consolidée et ne pas 
l©avoir été au cours des cinq années précédentes, 

- Ne pas être mandataire social d©une société dans 
laquelle la société détient directement ou 
indirectement un mandat d©administrateur ou dans 
laquelle un salarié désigné en tant que tel ou un 
mandataire social de la société (actuel ou l©ayant été 
depuis moins de cinq ans) détient un mandat 
d©administrateur, 

- Ne pas être client, fournisseur, banquier d©affaires, 
banquier de financement significatif de la société ou 
de son groupe, ou pour lequel la société ou son 
groupe représente une part significative de l©activité,  

- Ne pas avoir un lien familial proche avec le 
mandataire social,  

- Ne pas avoir été auditeur de l©entreprise au cours des 
cinq années précédentes, 

- Ne pas être administrateur de l©entreprise depuis plus 
de douze ans.  

Il est à noter que les administrateurs représentant des 
actionnaires à moins de 10% ne participant pas au 
contrôle de la Société sont considérés comme 
indépendants. Au delà de ce seuil, il convient que le 
Conseil d©Administration, sur rapport du Comité traitant 
des questions de nominations (le Comité Hommes et 
Organisation) s©interroge sur la qualification 
d©indépendant en tenant compte de la composition du 
capital de la société et de l©existence d©un conflit d©intérêt 
potentiel.  

David Jones  a répondu à ces critères en 2004  

2. Fonctionnement du Conseil d’administration 

Le projet de règlement intérieur relatif au fonctionnement 
du Conseil d©administration et des différents Comités, 
commencé en 2003, n©a pas été achevé en 2004. La 
finalisation de ce projet est un objectif pour l©exercice 
2005 après la stabilisation de la composition de son 
Conseil d©Administration.  

Une limitation des pouvoirs d©investissement et de 
désinvestissement du Directeur Général et du Directeur 
Général Délégué a été mise en place par le Conseil 
d©Administration le 2 décembre 2004 à hauteur de 50 
millions d©euros, montant au-delà duquel le Conseil 
d©Administration doit donner son autorisation.  

Par ailleurs, les pouvoirs du Directeur Général en matière 
de cautions, avals et garanties ont été fixés comme suit :  

a) d©une part, lorsque ces cautions, avals ou 
garanties seront donnés pour des sociétés dans 
lesquelles la participation directe ou indirecte en capital 
de la Société serait supérieure à 50% (ces sociétés étant 
ci-après dénommées "Sociétés du Groupe"), le montant 
global maximum des cautions, avals ou garanties qu©il 
pourra donner au nom de la Société, quelle que soit la 
durée des engagements cautionnés, au cours de la 
période du premier juillet 2004 au 30 juin 2005, sera 
limité à la somme de 300 millions d©euros, chaque 
engagement cautionné, avalisé ou garanti, donné par le 

Président-Directeur Général au nom de la Société ne 
pouvant dépasser, sans une autorisation spéciale et 
expresse du Conseil d©Administration, la somme de 75 
millions d©euros. 

b) d©autre part, lorsque ces cautions, avals ou 
garanties seront donnés pour des sociétés qui ne sont 
pas des Sociétés du Groupe, le montant global maximum 
des cautions, avals ou garanties qu©il pourra donner au 
nom de la Société, quelle que soit la durée des 
engagements cautionnés, au cours de la période du 
premier juillet 2004 au 30 juin 2005, sera limité à la 
somme de 75 millions d©euros, chaque engagement 
cautionné, avalisé ou garanti, donné par le Président-
Directeur Général au nom de la Société ne pouvant 
dépasser, sans une autorisation spéciale et expresse du 
Conseil d©Administration, la somme de 15 millions 
d©euros. 

c) par dérogation aux dispositions du § a) ci-
dessus, le Président-Directeur Général est autorisé à 
donner à l©égard des Administrations fiscales et 
douanières des cautions, avals ou garanties sans 
limitation de montant.  

d) le Président-Directeur Général pourra déléguer 
les pouvoirs qui lui sont conférés aux termes des 
dispositions des § a), b), et c) ci-dessus. 

Pour les même raisons que celles évoquées à plusieurs 
reprises dans le présent rapport, la Société n©a pas été 
en mesure de procéder à l©évaluation des travaux du 
Conseil d©administration en 2004. Les travaux des 
Conseils sont en revanche décrits ci-après.   

3. Activité du conseil d’administration au cours de 
l©exercice écoulé 

Aux termes de l©article L225-35 du Code de commerce, le 
Conseil d©administration détermine les orientations de 
l©activité de la Société et veille à leur mise en œuvre, 
Sous réserve des pouvoirs expressément attribués aux 
assemblées d©actionnaires et dans la limite de l©objet 
social, il se saisit de toute question intéressant la bonne 
marche de la Société et règle par ses délibérations les 
affaires qui la concernent.  

Au cours de l’exercice 2004, le Conseil s’est réuni 7 fois, 
les 31 mars, premier avril, 24 mai, 25 mai, 12 juillet, 29 
octobre et 2 décembre.  

Le mode de convocation utilisé, dans le silence des 
statuts, et les administrateurs de la société Bull étant 
implantés sur plusieurs continents, est la convocation par 
voie électronique, intervenant en moyenne dans le délai 
d©une semaine avant la date de la réunion. 
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Liste des Conseils, participants, sujets débattus et documents remis : 

Date Participants Principaux sujets abordés Documents remis 

31/03/2004 Antonio Barrera de Irimo 
Catherine Blond 
Michel Davancens 
Thierry Francq 
David Jones 
Kazuhiko Kobayashi 
Gérard Lacoste 
Gervais Pellissier 
Jeanne Seyvet 

Nomination du Directeur Général Délégué 
Avancement du schéma de 
recapitalisation. 
Modification des termes de l©offre 
d©échange au profit des obligataires. 
Arrêté des comptes consolidés et sociaux 
2003. 
Prévisions du 1er semestre 2004. 
Autorisation du principe d©émettre un plan 
de stock options. 
Convocation de l©Assemblée générale des 
actionnaires et fixation de l©ordre du jour. 
Arrêté du rapport de gestion.  
Recapitalisation des filiales. 
Renouvellement des pouvoirs de cautions 
avals et garanties 
Divers (création de filiales à l©étranger)  

Comptes sociaux  et consolidés 2003. 
Slides sur l©avancement du schéma de 
recapitalisation. 
Slides sur la modification des termes de 
l©OPE.  
Slides sur les comptes prévisionnels.  
Slides sur le projet de plan de Stock 
options. 
Projet de rapport de gestion et rapport du 
Président.  
Slides sur les besoins de recapitalisation.  
Divers dossiers concernant les filiales 
étrangères. 

01/04/2004 Catherine Blond 
Gilles Cosson 
J-Jacques Damlamian 
Michel Davancens. 
Thierry Francq 
Gérard Lacoste 
Gervais Pellissier 
Didier Pineau-Valencienne 
Kazuhiko Kobayashi 
 

Constatation du décès de Pierre Bonelli. 
Nomination de Gervais Pellissier. 
Administrateur Délégué aux fonctions de 
Président.  

 Néant 

24/05/2004 Gervais Pellissier 
Antonio Barrera de Irimo 
Catherine Blond 
J-Jacques Damlamian 
Michel Davancens 
Thierry Francq 
David Jones 
Gérard Lacoste 
Theodore Schaffner 
 
 

Prorogation des fonctions d’Administrateur 
délégué et de Directeur général délégué de 
Monsieur Gervais Pellissier 
Constat de la démission et cooptation 
d©administrateurs. 
Analyse des résultats du 1er trimestre 2004 
et prévisions du 1er semestre 2004. 
Point sur les principales règles de 
fonctionnement d’une société anonyme à 
Directoire et Conseil de surveillance. 
Divers 

Slides sur les résultats. 
Slides sur la SA à forme duale. 

25/05/2004 Gervais Pellissier 
Antonio Barrera de Irimo 
Catherine Blond 
Henri Conze 
J-Jacques Damlamian 
André Felix 
Thierry Francq 
Gérard Lacoste 
Theodore Schaffner  
 

Augmentation de capital avec maintien du 
droit préférentiel de souscription. 
Offre publique d’échange sur les Océanes 
2005 2,25% : 
 Ajustements à provenir de l’augmentation 
de capital avec maintien du droit 
préférentiel de souscription. 
Délégations au Président pour mettre en 
œuvre les autorisations données par 
l©Assemblée Générale au titre des 
résolutions 15; 21; 22; 23; 24 et 26 ; 
Questions diverses 
 
 

Projet de note d’opération relative à 
l’augmentation de capital en numéraire 
avec maintien du droit préférentiel de 
souscription. 
Projet de note d’information relative à l’offre 
publique d’échange simplifiée visant les 
Océanes. 
Projet de communiqué de presse à diffuser 
lors du dépôt du projet d’OPE. 
Note sur le maintien des droits des 
titulaires de bons de souscription d’actions 
en cas d’opérations financières. 
 

12/ 07/2004  Gervais Pellissier 
Antonio Barrera de Irimo 
Catherine Blond 
Henri Conze 
J-Jacques Damlamian 
Michel Davancens 
André Felix 
Thierry Francq 
Gérard Lacoste 
Theodore Schaffner 

Résultats de l©offre Publique d’Echange 
visant les Océanes. 
Résultats de l©augmentation de capital. 
Rapport complémentaire. 
Modification des statuts. 
Questions diverses 
 
 
 

Documents permettant de constater la 
réalisation de l©OPE et de l©augmentation 
du capital et de modifier les statuts.  

29/10/2004 Gervais Pellissier 
Catherine Blond 
Henri Conze 
Michel Davancens 
André Felix 

Rappel et mise à jour du déroulement du 
plan de recapitalisation.  
Examen des comptes du 1er semestre 2004 
pour publication.  
Prévisions du 2ème semestre 2004 et 

Compte semestriels 2004. 
Comptes prévisionnels 2004.  
Slides sur le transfert de siège.  
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Gérard Lacoste 
Etat/Jean-Yves Leclercq 
 

résultats du 3ème trimestre 2004. 
Transfert du siège social aux Clayes-sous-
Bois. 
Divers.  
 

2/12/2004  Gervais Pellissier 
Antonio Barrera de Irimo 
Catherine Blond 
Henri Conze 
Michel Davancens 
André Felix 
Gérard Lacoste 
Theodore Schaffner 

Constat de la démission de Jean-Jacques 
Damlamian et de l’Etat (représenté par 
Jean-Yves Leclercq) et de David Jones de 
leurs fonctions d’administrateurs. 
Cooptation de Didier Lamouche comme 
nouvel administrateur.  
Cadrage de l’activité 2005. 
Restructuration de la dette vis-à-vis de 
l’Etat.  
Décisions concernant la Direction Générale 
du Groupe. 
Attribution d’un nouveau plan de stock-
options 
Divers. 

CV de Didier Lamouche 
Décision de la Communauté Européenne 
du 1/12/2004. 
Slides sur l©activité. 
Documentation sur le plan de Stock-
options.  

Les procès-verbaux des réunions du Conseil d’administration sont établis à l’issue de chaque réunion et communiqués à 
tous les administrateurs avant la séance suivante. 

 

4. Travaux préparatoires aux réunions au cours de 
l©exercice écoulé 

4.1 Information des administrateurs 

Durant l©exercice écoulé, les administrateurs de la société 
ont eu accès à l©information relative aux sujets débattus 
en Conseil. Ces documents ont été adressés par 
l©entreprise par les moyens de communication 
électronique aussi tôt que possible. La Société doit 
néanmoins continuer à progresser dans les délais de 
communication des documents de façon à permettre aux 
administrateurs d©accomplir au mieux leur mission.  

4.2 Organisation et fonctionnement des comités 

Il existe trois comités spécialisés : 

Le Comité Stratégique : 

Le Comité Stratégique réunit, autour du Président et du 
Directeur Général de Bull, des représentants de chacun 
de ses trois grands actionnaires industriels (France 
Télécom, Motorola, NEC) et de l©État français. 

Ce Comité étudie les orientations stratégiques et les 
grands projets d©investissements ou d©acquisitions 
proposés par la Direction Générale et prépare des 
recommandations à l©attention du Conseil 
d©administration. 

En 2004, le Comité a concentré son attention sur la mise 
en œuvre du processus de recapitalisation de Bull 

présenté au dernier Conseil d’administration de l’année 
2003, et a veillé à la réalisation des résultats de nature à 
emporter l’approbation de ce processus de 
recapitalisation par la Commission Européenne.  

La composition du Comité a fortement évolué en 2004, 
en raison de la mise en œuvre du processus de 
recapitalisation et de la disparition de Pierre Bonelli le 31 
mars 2004  

Gervais Pellissier a remplacé Pierre Bonelli, comme 
administrateur délégué. 

Jeanne Seyvet et Tadao KONDO ont quitté le Comité 
Stratégique. Ni l’Etat ni NEC n’ont  souhaité qu’ils soient 
remplacés, en raison de la diminution de leur participation 
dans le capital de Bull. 

Ils ont été remplacés par des administrateurs 
indépendants : Didier Pineau-Valencienne et Gilles 
Cosson, puis dès le mois de juin, par Henri Conze et 
André Felix. 

Au 31 décembre 2004, les membres du Comité étaient 
les suivants : 
Bull  Gervais Pellissier 
 Antonio Barrera de Irimo 
 André Félix 
Indépendant  Henri Conze 
France Télécom Jean-Jacques Damlamian 
 Michel Davancens 
Motorola  Theodore Schaffner 
NEC  Kazuhiko Kobayashi 
Secrétaire  Géraldine Capdeboscq 
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Le Comité d©Audit : 

Le comité d©audit est chargé de veiller à la qualité des 
comptes du Groupe et de manière générale à la qualité 
de l©information délivrée aux actionnaires et aux 
administrateurs. 

Dans le contexte de recapitalisation de la Société, il n©a 
pas été possible de remplacer les postes vacants du 
Comité d©Audit qui n©a pas pu se réunir au cours de 
l©exercice 2004.  

Les membres du comité d©audit demeurant en fonction au 
31 décembre 2004 étaient : 
Bull  Pierre Guimard 
 Gervais Pellissier 
Etat  (Vacant) 
France Télécom (Vacant) 
Motorola  (Vacant) 
NEC Sadakazu Matsuba 
Secrétaire  Rémy de Ricou 

L©objectif de la Société est de reconstituer le Comité 
d©Audit en  2005. 

Le Comité Hommes et Organisation : 

Créé en 1997, le Comité Hommes et Organisation traite 
des questions de développement des organisations, de 
nomination des dirigeants et administrateurs, de plans 
d©options de souscription d©actions, de rémunération. 

Il est amené chaque année à examiner l©indépendance 
des administrateurs, au vu des critères d©indépendance 
exposés ci-dessus (Composition du Conseil) et apporter 
ses conclusions dans le rapport annuel.  

Ce Comité s©est réuni à plusieurs reprises en 2004 
notamment pour la nomination de dirigeants et mise en 
place du plan de stock-options.  

Ce Comité était composé au 31 décembre 2004 de : 
Bull Gervais Pellissier 
 Patrick Semtob 
France Télécom Michel Davancens 
Motorola  Theodore Schaffner 
NEC Sadakazu Matsuba 

4.3 Rémunération des administrateurs 

Au cours de l©exercice écoulé, les administrateurs ont 
reçu à titre de jetons de présence la somme de 22 500 
euros. 

4.4  Actions détenues par les administrateurs:  

Les administrateurs sont tenus conformément aux statuts 
de la Société de détenir au moins 10 actions pendant 
toute la durée de leurs fonctions. 

B. LES PROCEDURES DE CONTROLE 
INTERNE MISES EN PLACE PAR LE 
GROUPE 

1. Rappel des objectifs de procédures de contrôle 
interne 

Le contrôle interne est défini dans le Groupe Bull comme 
étant un processus mis en œuvre pour assurer : 
- la fiabilité des informations financières et de gestion 
- la conformité aux lois et aux réglementations 
- la protection des actifs 
- l’optimisation des activités opérationnelles 

Actuellement, l’accent est mis principalement sur les 
procédures relatives à l’information financière et 
comptable destinée aux actionnaires. 

2. Les acteurs du contrôle interne sont : 

le Conseil d’administration 

Les structures de pilotage du Groupe comprennent un 
Conseil d’administration dont le fonctionnement est décrit 
dans la première partie du rapport. Un administrateur 
indépendant participe au Conseil d’administration. Des 
comités spécialisés, mentionnés précédemment dans ce 
rapport se répartissent entre le Comité Stratégique, le 
Comité Hommes et Organisation et le Comité d’Audit. 
Ces comités se sont peu réunis en 2004 en raison de la 
recomposition par l’entreprise de son actionnariat suite à 
sa recapitalisation. En 2005, une fois reconstitués, ces 
comités fonctionneront selon les principes de 
gouvernement d’entreprise. 

le comité exécutif 

Un comité exécutif de 11 personnes comporte l’ensemble 
des responsables de chaque activité opérationnelle et 
fonctionnelle du Groupe, tel que décrit dans le chapitre 
Organisation. La majorité de ces organes de direction est 
centralisée en France. 

les responsables des filiales 

Les filiales directes ou indirectes de Bull, au nombre de 
103, sont quasiment toutes détenues à 100% par Bull. 

Bull SA, la filiale la plus importante du Groupe, héberge 
toutes les activités centralisées et possède des 
procédures de contrôle renforcées, entre autres pour le 
cycle client-vente, le cycle achat-stock, le cycle 
fabrication-assemblage à Angers, le cycle recherche & 
développement aux Clayes-sous-Bois et à Echirolles, la 
gestion des immobilisations et la gestion des créances 
clients. 

Théoriquement toutes les filiales ont les mêmes 
contraintes et responsabilités. Cependant, certaines 
procédures doivent être adaptées à la taille des filiales, 
car bien que les exigences de contrôle interne soient les 
mêmes quelle que soit la taille des filiales, il est évident 
que la densité des procédures est reliée au volume et à 
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la diversité des activités. Globalement, des déplacements 
spécifiques, de durée raisonnable pour exercer certains 
contrôles effectifs, sont réalisés de façon à veiller à ce 
que le contrôle interne soit satisfaisant dans les plus 
petites filiales qui sont aussi soumises à un contrôle des 
directions centralisées. 

Les fonctions stratégie, trésorerie, consolidation et 
communication sont centralisées au niveau Groupe. Les 
achats de produits nécessitent une autorisation 
spécifique. Les ventes suivent un processus encadrant le 
type de contrat, la tarification et le financement, et dont 
les différents éléments sont examinés systématiquement 
par la hiérarchie opérationnelle et financière, en 
impliquant les services juridiques centraux dans les cas 
les plus significatifs. En matière de plans de pension, en 
particulier pour ceux à prestations définies, des contrôles 
très spécifiques ont eu lieu depuis plus d’un an. 

les responsables administratifs et financiers du 
Groupe et des sociétés du Groupe 

Dans l’organisation actuelle du groupe, les services 
administratifs, comptables et financiers des sociétés 
françaises sont rattachés à des directions centrales. 
Celles-ci assurent la responsabilité des opérations de 
consolidation, reporting et gestion de trésorerie pour 
l’ensemble des sociétés du groupe. Les fonctions 
comptables et de gestion sont communes à l’ensemble 
des sociétés, sous base Oracle-Hypérion pour les filiales 
importantes et Sage pour les autres. Les fonctions 
d’administration et de paie sont également communes à 
presque  toutes les sociétés de Bull en France. La partie 
exploitation de la paie est externalisée depuis 2002. 

Chaque directeur financier de filiale a une responsabilité 
d’organisation des procédures de contrôle interne adapté 
aux transactions locales. Il répond de cette mission vis-à-
vis du directeur financier du Groupe. Il est également 
responsable du respect des règles internes et  des 
réglementations. En particulier, c’est lui qui s’assure de la 
préparation des états financiers sociaux et des 
déclarations fiscales. 

l’audit interne 

La fonction d’audit interne a été recréée le premier 
septembre 2004 avec pour mission d’aider la Direction 
Générale à évaluer et améliorer ses processus de 
management des risques et de contrôle. L’objectif des 
revues d’audit est  d’apprécier le respect des procédures 
et processus de fonctionnement et de contrôle des 
risques principaux. Une première mission d’audit a déjà 
été réalisée au sein de Bull UK en novembre et 
décembre 2004. 

3. Les outils du contrôle interne 

3 .a. Procédures internes de contrôle du Groupe 

L’unicité des systèmes de gestion et de consolidation 

Les normes comptables décrites dans le manuel GAPP 
(General Accounting Policies and Procedures) en accord 
avec les normes françaises de consolidation (règlement 

99-02 du CRC) sont appliquées uniformément par toutes 
les filiales consolidées du groupe. Il en ressort un 
«langage commun» qui sert de trame à toutes les 
analyses de gestion. 

Le passage aux normes IFRS a été pris en compte sous 
forme de projet. Dans la continuité de 2003, des 
formations données principalement au sein de la fonction 
financière ont continué à être programmées tout au long 
de l’année 2004. 

La consolidation des comptes 

En tant que société cotée, Bull publie chaque année des 
comptes semestriels et annuels attestés ou certifiés par 
les Commissaires aux Comptes. La procédure de 
remontée et de contrôle des comptes s’inscrit dans un 
processus rigoureux mensuel. Les comptes de bilan et de 
compte de résultat sont remontés et consolidés chaque 
mois (sauf janvier et juillet). Une équipe centrale répond 
aux questions de mise en place pratique des filiales et 
interroge celles-ci à chaque clôture pour s’assurer de la 
bonne application des procédures ou des nouvelles 
transactions nécessitant des précisions additionnelles. 

La revue de pré-closing 

Sur la base de la clôture de septembre, une procédure 
dite de «pré-closing» comporte d’une part, la revue 
systématique par différents cadres financiers de tous les 
postes du bilan de chaque entité, et d’autre part, 
l’anticipation de tout problème de clôture annuelle. 

Le budget et les réestimés 

Deux fois par an, les filiales et différentes entités 
communiquent au Groupe leurs prévisions budgétaires 
semestrielles. Il est établi un budget semestriel consolidé 
au niveau de chaque branche et au niveau Groupe. Ces 
budgets sont présentés à la Direction Générale lors de 
plusieurs revues d’affaires. Après acceptation par la 
Direction Générale, ces budgets servent de base au suivi 
mensuel des réalisations. Des réestimés du semestre 
sont produits tous les mois à partir du réalisé et 
concernent les prises de commandes et le compte 
d’exploitation jusqu’à la marge opérationnelle. 

La trésorerie centralisée 

Les opérations de trésorerie de l’ensemble du groupe 
sont pilotées par le service de trésorerie centrale dont les 
opérations principales sont enregistrées dans les 
comptes de Bull. Des contrats existent avec chaque filiale 
et sous-filiale précisant les liens de contrôle. La majorité 
des mouvements est réalisée entre Bull et l’une ou l’autre 
des sociétés du Groupe par le biais de comptes courants 
ou de prêt/emprunt dûment documentés. 

Un système de prévision revu chaque mois permet 
d’anticiper les soldes et mouvements reflétés dans les 
livres comptables à chaque arrêté comptable. A chaque 
clôture mensuelle, une opération de compensation 
(netting) est opérée entre les principales filiales du 
Groupe pour solder les paiements internes au Groupe. Le 
financement et la restructuration capitalistique des filiales 
et sous-filiales du Groupe sont organisés par le service 
de trésorerie centrale qui propose les mesures adaptées. 
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Le rapport d’irrégularités 

Suivant la procédure GAPP 3021 «Irregularity Report» 
les irrégularités (pertes, vols, fraude, etc…) intervenues 
dans l’ensemble du Groupe entre le premier janvier 2004 
et le 30 septembre 2004, ont été recensées en octobre 
2004. Ce rapport ne se substitue pas à l’obligation de 
déclaration immédiate auprès de la hiérarchie 
opérationnelle et financière ainsi qu’au service chargé 
des risques et assurances. 

L’inventaire des risques 

Les membres du comité exécutif, les principaux 
managers et quelques opérationnels clefs ont été 
interviewés et les principales préoccupations ont été 
résumées dans un inventaire des risques majeurs 
répartis par branche et par processus clef avec 
l’indication sur leur niveau de gravité et la fréquence de 
leur apparition. Ces travaux seront exploités en 2005. 

3.b. Procédures particulières de Bull en France 

Cycle Recherche et Développement aux Clayes-sous-
Bois 

Les activités de conception et de développement des 
produits qui entrent dans l’offre de Bull sont réalisées par 
la Direction Technique. Toutes les activités de la 
Direction Technique sont affectées à des projets qui sont 
suivis dans le cadre du « cycle de vie des produits ». A 
chaque projet est affecté le temps passé des ingénieurs 
et les coûts y afférents. 

Cycle client-vente 

Les types de contrats sont définis dans le manuel de 
commercialisation. Le niveau de signature dépend du 
montant engagé et également de certaines conditions 
commerciales. Les conditions d’enregistrement des 
contrats-cadre ou des contrats spécifiques font l’objet de 
revues systématiques. 

Cycle achat-stock 

Les achats sont centralisés en France et les 
approvisionnements sont effectués conformément aux 
clauses des contrats négociés par le Service Achats de la 
Direction des Achats Groupe. 

Les volumes d’achats sont déterminés par décomposition 
du carnet de commandes clients. Le volume des 
approvisionnements permet de satisfaire à la demande 
commerciale et de conserver un stock optimum 
répondant à un niveau de sécurité et de flexibilité. 

Les stocks sont suivis, valorisés et inventoriés à l’aide 
d’un système de GPAO intégré (BAAN). Des inventaires 
physiques tournants sont réalisés en permanence en 
respectant un inventaire minimum par an pour chaque 
produit. 

Cycle fabrication assemblage à Angers 

La maîtrise de l’introduction des nouveaux produits et de 
la production en série est assurée par une succession 
d’étapes qui s’intègrent dans le processus « cycle de vie 

des produits ». Ces étapes sont l’industrialisation, la mise 
en place des moyens, la validation industrielle puis la 
production de série. 

Le site d’Angers est le point de passage de tous les 
produits livrés, à l’exception des produits locaux achetés 
et gérés en direct dans les pays. 

Lorsque le site d©Angers a accepté une commande du 
réseau commercial, celle-ci est positionnée dans le plan 
de production atelier et est suivie par l’ordonnancement à 
travers les ordres de fabrication. L’ordre de fabrication 
sert d’outil de suivi et de contrôle. L’ensemble du 
processus «achat-réception-stockage-assemblage-
livraison» est piloté et valorisé dans un système de 
GPAO interfacé au système comptable. 

Gestion des créances clients 

Un manuel spécifique précise les règles à suivre en 
matière d’autorisation de crédit-client et de recouvrement 
des créances. Le contrôle de l’application des procédures 
donne lieu à des revues périodiques du Crédit Manager 
Groupe. Chaque mois un rapport lui est transmis sur la 
performance des encaissements de tout le groupe. 

Immobilisations 

Les immobilisations sont gérées dans un système 
spécifique (Primmo) interfacé au système comptable. 

Le processus d’acquisition est basé sur l’approbation 
d’un comité d’investissement qui juge du bien-fondé et 
l’impact économique de l’investissement. Chaque 
demande est ensuite soumise à l©approbation de la 
Direction Générale. 

Le processus Demande d’Achat et Commande est lancé 
dès que la demande d’Autorisation d’Investissement 
(DAI) est approuvée. 

Les désinvestissements sont régis par des procédures 
internes. Tous les matériels désinvestis concernés par le 
traitement de l’information (MTI) sont traités en interne 
sur le site d’Angers (démantèlement, recyclage, 
destruction).  

Procédure achat 

A compter du premier janvier 2004, un système de 
gestion électronique (SSP) des demandes d’achats a été 
mis en place et déployé sur l’ensemble des activités en 
France. Il permet de renforcer le contrôle exhaustif et a 
priori des engagements de dépenses, et d’assurer un 
niveau d’approbation adéquat grâce à un workflow 
électronique entièrement automatisé. 

Gestion des frais 

Un nouveau système de gestion (Ulysse) des ordres de 
mission, des notes de frais et de leur règlement a été mis 
en place à compter de juillet 2004 en France. Il permet de 
fluidifier et accélérer le traitement des notes de frais et le 
remboursement de celles-ci aux collaborateurs de 
l’entreprise, tout en générant la récupération automatique 
de la TVA lorsque celle-ci est autorisée. Il garantit aussi 
la bonne application des délégations internes à 
l’entreprise en matière d’autorisation de déplacement et 
d’approbation des dépenses. 
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3.c. Procédures de contrôle fondé sur des expertises 
externes. 

Les Commissaires aux Comptes et auditeurs 
comptables 

Ils ont une mission permanente et indépendante de 
vérifier les valeurs et documents comptables de la 
société, de contrôler la conformité de la comptabilité aux 
règles en vigueur, ainsi que de vérifier la concordance 
avec les comptes annuels et la sincérité des informations 
données dans le rapport de gestion au Conseil 
d’Administration et dans les documents adressés aux 
actionnaires, sur la situation financière et les comptes de 
la société. 

Le commissariat aux comptes des filiales en France est 
confié à l’un ou à l’autre des co-commissaires aux 
comptes de la société mère du Groupe. Au plan 
international, la revue des comptes est assurée par le 
réseau Deloitte quasiment partout où celui-ci est 
implanté. Leur représentant local effectue les diligences 
exigées dans les pays respectifs en matière de 
commissariat aux comptes. Cette organisation facilite 
clairement la transparence filiale-siège mais également 
véhicule efficacement les préoccupations comptables du 
moment de façon à contribuer à une harmonisation des 
traitements. 

Les certifications de qualité 

Les branches d’activité Bull Technologies et la Direction 
Technique ont obtenu en juillet 2004 le renouvellement 
du certificat ISO 9001 dans sa version V2000. 
L’établissement industriel d’Angers a obtenu en 
septembre 2004 la certification OHSAS 18001 (qualité, 
environnement et sécurité), Bull Espagne a obtenu le 
certificat ISO 9001 délivré par AENOR et IQNET en 
septembre 2004. Bull Belux a obtenu le certificat ISO 
9001 délivré par AIB-VINCOTTE et IQNET en février 
2004. La majorité des unités, comme la branche d’activité 
Bull Services France, avait déjà obtenu le certificat ISO 
9001 en 2003 ou auparavant, et a reçu en 2004 
l’attestation de suivi. 
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Rapport des commissaires aux comptes sur les comptes 
consolidés 

 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par vos 
assemblées générales, nous avons procédé au contrôle 
des comptes consolidés de la société Bull relatifs à 
l©exercice clos le 31 décembre 2004, tels qu©ils sont joints 
au présent rapport. 

Les comptes consolidés ont été arrêtés par le Conseil 
d’administration. Il nous appartient, sur la base de notre 
audit, d©exprimer une opinion sur ces comptes. 

I.  Opinion sur les comptes consolidés 

Nous avons effectué notre audit selon les normes 
professionnelles applicables en France ; ces normes 
requièrent la mise en oeuvre de diligences permettant 
d©obtenir l©assurance raisonnable que les comptes 
consolidés ne comportent pas d©anomalies significatives. 
Un audit consiste à examiner, par sondages, les 
éléments probants justifiant les données contenues dans 
ces comptes. Il consiste également à apprécier les 
principes comptables suivis et les estimations 
significatives retenues pour l©arrêté des comptes et à 
apprécier leur présentation d©ensemble. Nous estimons 
que nos contrôles fournissent une base raisonnable à 
l©opinion exprimée ci-après. 

Nous certifions que les comptes consolidés sont, au 
regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du 
patrimoine, de la situation financière, ainsi que du résultat 
de l©ensemble constitué par les entreprises comprises 
dans la consolidation. 

Sans remettre en cause l©opinion exprimée ci-dessus, 
nous attirons votre attention sur les notes 2 et 3 de 
l’annexe relatives à la réussite de la mise en œuvre, au 
cours de l’année 2004, du plan de recapitalisation du 
Groupe Bull qui s’est achevé par l’octroi par l’Etat 
français de l’aide à la restructuration pour un montant de 
517 millions d’euros ; cette aide, assortie d’une clause de 
retour à meilleure fortune, permet ainsi de reconstituer 
les capitaux propres de la société Bull. 

II.  Justification des appréciations 

En application des dispositions de l’article L.225-235 du 
Code de commerce relatives à la justification de nos 
appréciations, nous portons à votre connaissance les 
éléments suivants : 

 
- Comme mentionné dans la première partie du présent 

rapport, les notes 2 et 3 de l’annexe décrivent les 
modalités de la réussite de la mise en œuvre du plan 
de recapitalisation du Groupe Bull, achevée par le 
versement le 14 janvier 2005 par l’Etat français de 
l’aide à la restructuration. 

Sur la base de nos travaux et des informations qui nous 
ont été communiquées à ce jour, et dans le cadre de 
notre appréciation des règles et principes comptables 
suivis par votre Groupe, nous avons apprécié le 
caractère pertinent de l’information sur la situation du 
Groupe Bull au regard de la réussite de la mise en 
œuvre du plan de recapitalisation, qui a ainsi permis 
d©assurer la continuité d©exploitation du Groupe. 

 
- Au 31 décembre 2004, le Groupe Bull a reconnu des 

impôts différés actifs pour un montant net de 
51,7 millions d’euros, ainsi qu©exposé dans la note 21 
«Impôts sur les bénéfices» de l©annexe. 

Conformément à la norme professionnelle applicable 
aux estimations comptables, nos travaux ont consisté à 
apprécier le bien-fondé de la méthodologie mise en 
œuvre, les données prévisionnelles et les hypothèses 
sur lesquelles se fondent ces estimations, à revoir les 
calculs effectués par la société et à examiner les 
procédures d’approbation de ces estimations par la 
direction. Nous avons, sur ces bases, procédé à 
l’appréciation du caractère raisonnable de ces 
estimations. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le cadre 
de notre démarche d’audit des comptes consolidés pris 
dans leur ensemble, et ont donc contribué à la formation 
de notre opinion exprimée dans la première partie de ce 
rapport. 

III.  Vérification spécifique 

Nous avons également procédé à la vérification des 
informations données dans le rapport sur la gestion du 
Groupe, conformément aux normes professionnelles 
applicables en France. Nous n©avons pas d©observation à 
formuler sur leur sincérité et leur concordance avec les 
comptes consolidés. 

Paris et Neuilly-sur-Seine, le 5 avril 2005 

 
Les Commissaires aux Comptes 

 Amyot Exco Grant Thornton  Deloitte & Associés 
 

 Isabelle FAUVEL Daniel KURKDJIAN Frédéric MOULIN Jean-Paul PICARD 
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Bilan consolidé au 31 décembre 2004 
ainsi qu’au 31 décembre 2003 et 2002 

 
(en millions d’euros) 

ACTIF Notes 2004 2003 2002 

Immobilisations incorporelles : 
Frais de développement des logiciels  46,6 50,0 59,2 
Amortissements  (44,8) (49,9) (59,1) 
Autres immobilisations incorporelles  0,5 0,5 0,6 
Amortissements  (0,5) (0,5) (0,6) 

Total  1,8 0,1 0,1 

Immobilisations corporelles : 
Terrains, constructions, aménagements, matériel et outillage  339,7 365,8 421,6 
Amortissements  (276,2) (294,6) (332,4) 
Net  63,5 71,2 89,2 
 
Matériel de location  30,3 35,9 35,9 
Amortissements  (27,5) (32,7) (32,0) 
Net  2,8 3,2 3,9 

Total (5) 66,3 74,4 93,1 

Autres immobilisations : 
Ecarts d©acquisition - Net (6) 6,6 13,2 25,8 
Immobilisations financières (7) 33,4 39,6 35,0 
Autres valeurs immobilisées (8) 10,5 40,5 63,0 

Total  50,5 93,3 123,8 

Impôts différés (21) 51,7 - - 

Stocks et en-cours (9) 47,8 60,0 85,3 

Valeurs réalisables ou disponibles : 
Clients (moins provisions pour dépréciation : 
12/2004, 14 M€ ;12/2003, 21 M€ ;12/2002, 23 M€) (10) 212,7 236,8 285,8 
Subvention à recevoir de l©Etat  517,0 - - 
Autres débiteurs et comptes de régularisation 
(moins provisions pour dépréciation : 
12/2004, 16 M€ ;12/2003, 17 M€ ;12/2002, 14 M€) (11) 60,0 79,2 144,3 
Placements en garantie  12,8 10,4 - 
Placements à terme  204,5 98,9 64,5 
Banques et caisses  66,0 64,9 52,9 

Total  1 073,0 490,2 547,5 
 
 
 
 
 

TOTAL DE L©ACTIF  1 291,1 718,0 849,8 
Les notes annexes font partie intégrante des comptes consolidés 
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 (en millions d’euros) 

PASSIF Notes 2004 2003 2002 

Capitaux propres : 

Capital (12) 9,6 340,4 340,4 

Primes d©émission, de fusion, d©apport (12) 259,5 36,2 36,2 

Réserves consolidées  (750,0) (1 092,7) (544,6) 

Ecarts de conversion  (14,3) (13,8) (7,5) 

Titres de l’entreprise consolidante  (0,9) (0,3) - 

Résultat de l’exercice  554,5 4,1 (548,1) 

Total  58,4 (726,1) (723,6) 

Intér� ts minoritaires (13) - - 0,2 

Dettes à long terme (15) 2,4 205,4 200,9 

Avance d’actionnaire (14) - 491,0 466,4 

Provisions pour restructuration à long terme (16) 4,0 8,9 11,7 

Provision pour clause de retour à meilleure fortune (3) 54,0 - - 

Provisions et autres passifs à long terme (17) 161,7 150,7 147,8 

Impôts différés  - - 0,7 

Dettes à court terme : 

Dettes fournisseurs  183,3 179,2 247,6 

Clients : avances et acomptes reçus  6,4 6,5 10,4 

Provisions pour impôts sur les bénéfices  3,6 6,0 11,0 

Produits perçus d©avance  5,1 16,8 18,8 

Autres créanciers, provisions et comptes de régularisation (17) 245,3 304,7 378,5 

Provisions pour restructuration à court terme (16) 6,1 17,2 65,5 

Dettes à long et moyen terme : échéance à moins d©un an (15) 0,2 2,0 4,9 

Prêt subordonné à durée déterminée reçu de l©Etat (14) 517,0 - - 

Emprunts à moins d©un an  43,4 55,1 0,9 

Découverts bancaires  0,2 0,6 8,1 

Total  1 010,6 588,1 745,7 

 
TOTAL DU PASSIF  1 291,1 718,0 849,8 
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Compte de résultat consolidé 
pour l©exercice se terminant le 31 décembre 

 
(en millions d’euros) 

 Notes 2004 2003 2002 

Produits  521,0 581,7 706,0 

Maintenance  309,6 338,2 367,2 

Services  308,1 345,2 440,5 

Chiffres d’affaires  1 138,7 1 265,1 1 513,7 

Coûts des produits et services vendus  (824,0) (925,0) (1190,2) 

Marge brute  314,7 340,1 323,5 

Frais de recherche et développement  (54,0) (60,5) (73,5) 

Frais commerciaux  (123,5) (136,9) (200,4) 

Frais administratifs  (96,5) (101,8) (169,4) 

Résultat d’exploitation  40,7 40,9 (119,8) 

Frais financiers  (36,1) (51,3) (58,3) 

Produits financiers (2) 35,2 3,8 13,9 

Provision pour plan social  - - (225,0) 

Etat - Aide à la restructuration : net (3) 463,0 - - 

Autres pertes et profits nets (20) 7,5 25,6 (105,2) 

Résultat des sociétés intégrées avant impôts sur les bénéfices  510,3 19,0 (494,4) 

Provision pour impôts sur les bénéfices et impôts différés (21) 49,6 (3,1) (43,3) 

Résultat net des sociétés intégrées  559,9 15,9 (537,7) 

Amortissement des écarts d©acquisition (6) (6,5) (12,1) (11,3) 

Quote-part dans les résultats des sociétés  mises en équivalence  
et des sociétés cédées (22) 1,1 0,3 1,1 

Intérêts minoritaires  - - (0,2) 

Résultat net  554,5  4,1  (548,1) 

 

Résultat de base par action  1,21 0,02 (3,22) 

Nombre moyen pondéré d©actions ( en milliers )  459 779 170 199 170 199 
Les notes annexes font partie intégrante des comptes consolidés 
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Tableau de flux de trésorerie 
pour l©exercice se terminant le 31 décembre 

(en millions d’euros) 

  2004 2003 2002 

Trésorerie - début d’exercice  174,2 117,4 233,2 

Résultat net  554,5 4,1  (548,1) 

Dotation aux amortissements  26,9 38,4 60,2 

Dotations aux provisions : Plan social  - - 225,0 

Subvention à recevoir de l©Etat  (517,0) - - 

Provision pour clause de retour à meilleure fortune  54,0 - - 

Impôts différés  (51,7) - 29,0 

Plan de pension Bull HN  - - 94,6 

(Plus)/moins-values sur cessions d’immobilisations  (7,9) (3,3) (63,1) 

Clients et autres débiteurs   67,1 90,1 219,6 

Stocks et en-cours  12,2 24,1 84,1 

Fournisseurs, autres créanciers, avances et acomptes clients  (28,9) (123,5) (301,6) 

Provisions pour restructuration  (16,0) (51,0) (250,0) 

Autres   (22,1)  (14,5)  38,1 

Total flux de trésorerie générés/(requis) par les opérations  71,1 (35,6) (412,2) 

Acquisitions d©immobilisations corporelles  (14,5) (10,5) (14,3) 

Acquisitions d©autres immobilisations  (1,7) (0,3) (21,2) 

Valeur de sortie des immobilisations  10,5 5,0 156,4 

Total flux de trésorerie générés/(requis) par les investissements  (5,7) (5,8) 120,9 

Augmentation de capital  231,2 - - 

Actions auto-détenues  (0,6) (0,3) - 

Variation nette des engagements de retraite  aux Etats-Unis  - 35,0 - 

Avance d’actionnaire   (491,0) 24,6 366,4 

Emprunt subordonné à durée déterminée  517,0 - - 

Variation des dettes à long et moyen terme   (203,0) 1,8 (149,8) 

Variation nette d©utilisation des lignes de crédit à court terme   (13,9) 46,1 (39,3) 

Total flux de trésorerie générés/(requis) par les financements  39,7 107,2 177,3 

Effet des variations de taux de change  4,0 (9,0) (1,8) 

Trésorerie - fin d’exercice  283,3 174,2 117,4 

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES  

Paiement effectué au titre des intér� ts sur emprunts  3,0 8,4 17,4 

Paiement effectué au titre des impôts sur les sociétés  3,8 7,7 11,7 
Les notes annexes ci-jointes font partie intégrante des comptes consolidés 
Les flux de chaque rubrique de transactions en devises sont déterminés dans la devise de chaque pays, puis convertis en euros en utilisant 
un taux moyen sur l©année, La différence de conversion avec les calculs retenus pour le bilan et le compte de résultat est reportée dans la 
ligne " Effet des variations de taux de change " qui regroupe ainsi l©ensemble des différences de chaque rubrique 
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Tableau de variation des capitaux propres consolidés et 
résultat global 
Pour les années 2004, 2003 et 2002 

 
   Réserves 
  Prime consolidées   
(en millions d©euros ) Capital  d’émission, de & résultat de   
  fusion, d’apport l’exercice Autres(*) Total 

Solde au 1er janvier 2002 340,4 36,2 (544,6) 9,8 (158,2) 

Résultat net - - (548,1) - (548,1) 

Ecarts de conversion - - - (17,3) (17,3) 

Solde au 31 décembre 2002 340,4 36,2 (1 092,7) (7,5) (723,6) 

Résultat net - - 4,1 - 4,1 

Ecarts de conversion - - - (6,3) (6,3) 

Titres de l©entreprise consolidante - - - (0,3) (0,3) 

Solde au 31 décembre 2003 340,4 36,2 (1 088,6) (14.1) (726,1) 

Augmentation de capital 7,9 223,2 - - 231,1 

Réduction de capital (338,7) - 338,7 - - 

Résultat net - - 554,5 - 554,5 

Ecarts de conversion - - - (0,5) (0,5) 

Titres de l©entreprise consolidante - - - (0,6) (0,6) 

Arrondis - 0,1 (0,1) - - 

Solde au 31 décembre 2004 9,6 259,5 (195,5)  (15,2)  58,4 
 (*) déduction faite de la valeur nette des 1 905 638 titres auto détenus pour 933 milliers d©euros. 

 

RESULTAT GLOBAL 

(en millions d©euros)   2004 2003 2002 

Résultat net   554,5  4,1  (548,1) 

Autres résultats globaux : écarts de conversion   (0,5) (6,3) (17,3) 

Total résultat global : gains / (pertes)   554,0  (2,2)  (565,4) 
Les notes annexes font partie intégrante des comptes consolidés 
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1 – ORGANISATION 

Les comptes consolidés du Groupe Bull comprennent les 
comptes de Bull, de Bull S.A. de COFIP (Compagnie 
Française d©Investissement Privé), de Bull International 
S.A. de Bull International N.V. de Bull Data Systems 
N.V.et de Bull Data Systems Inc. ainsi que ceux de leurs 
filiales. 

Au 31 décembre 2004, le capital de Bull est détenu à 
hauteur  de 10,1% chacun par France Télécom et NEC, 
de 2,9% chacun  par l©Etat français et Debeka et de 74% 
par le public, des salariés de Bull et des fonds 
d©investissement. Le 10 mars 2005, l’Etat français a 
annoncé avoir cédé sa participation. 

2 – CONTINUITE D’EXPLOITATION ET 
RECAPITALISATION 

Depuis le second semestre 2002, Bull a renoué de façon 
durable avec un profit d©exploitation. Après avoir 
enregistré un profit d’exploitation (EBIT) de 40,7 millions 
d©euros en 2003, elle a dégagé un EBIT de 41,1 millions 
d’euros en 2004. Un résultat net de 4 millions d©euros a 
été dégagé en 2003, suivi d’un résultat net de 10,8 
millions d’euros, hors impact des opérations de 
recapitalisation, en 2004. 

Comme mentionné précédemment, l’entreprise a 
reconstitué ses capitaux propres qui s’ élèvent à 58,4 
millions d©euros au niveau consolidé.  

La confirmation de la rentabilité opérationnelle et la 
reconstitution des capitaux propres lèvent toute 
incertitude sur la continuité d’exploitation du Groupe. 

3 – OPERATIONS DE RECAPITALISATION 
DE BULL 

L©Assemblée Générale des actionnaires de Bull qui s©est 
tenue le 25 mai 2004 a approuvé les comptes de 
l©exercice 2003 ainsi que le plan de recapitalisation du 
Groupe dont les termes avaient été arrêtés lors de la 
réunion du conseil d©administration de Bull du 20 
novembre 2003 et les modalités fixées par le conseil 
d©administration du 31 mars 2004. 

En particulier, l©Assemblée a :  
- approuvé la réduction du capital social de 

340 397 798 euros à 1 701 988,99 euros par 
diminution du nominal de l©action de 2 euros à 0,01 
euro ;  

- donné l©autorisation au conseil d©augmenter le capital 
en numéraire pour un montant nominal maximum de 
4 425 171,37 euros avec maintien du droit préférentiel 
de souscription ;  

- donné l©autorisation au conseil d©augmenter le capital 
pour un montant maximum de 3 678 526,72 euros 
dans le cadre de l©offre publique d©échange alternative 
visant les Océanes.  

A l©issue de l©Assemblée Générale, le Conseil 
d©Administration de Bull a décidé le lancement des 
opérations de recapitalisation et autorisé son Président à 

réaliser l©ensemble des démarches relatives à 
l©augmentation de capital et à l©offre publique d©échange, 
qui ont fait l©objet d©un dépôt auprès de l’Autorité des 
Marchés Financiers. 

L’augmentation de capital et l’offre publique d’échange se 
sont déroulées respectivement du 17 au 30 juin et du 14 
juin au 2 juillet 2004. 

Le conseil du 12 juillet 2004 a pris acte de la souscription 
au capital dans le cadre du plan "Actionnaires et 
Partenaires" achevée le 30 juin 2004  et conduisant à 
une souscription totale de 44,2 millions d©euros ainsi que 
l’échange des Océanes réalisé à 95,46%. 

Le traitement des Océanes 

Dans le cadre des résolutions adoptées par le conseil 
d’administration, les porteurs d’Océanes se sont vus offrir 
la possibilité d’apporter leurs titres à l’offre publique qui 
s’est déroulée du 14 juin 2004 au 2 juillet 2004 (note 
d’information visée par l’AMF – n°04-576) selon les 
modalités suivantes : 
- soit pour la 1ère branche, une parité de 20 actions 

nouvelles, pour chaque obligation, 
- soit pour la 2ème branche, une parité de 16 actions 

nouvelles et de 16 bons de souscription d©actions 
nouvelles pour chaque obligation (ABSA) chaque bon 
(BSA) donnant le droit de souscrire à une action au 
prix de souscription retenu par ailleurs pour 
l©augmentation de capital lancée sur le marché, soit 
0,1 euro par action. 

Les résultats de l’offre publique d’échange ont été les 
suivants : 

Sur un total de 11 495 396 Océanes, 10 974 037 ont été 
présentées à l’offre (soit 95,46%) dont : 
- 201 451 à la branche 1 donnant lieu à l’émission de 

4 029 020 actions nouvelles ; 
- 10 772 586 Océanes soit 98% des titres échangés 

ont été apportés à la 2ème branche donnant lieu à 
l©émission de 172 361 376 ABSA auquel est attaché 
le même nombre de BSA,  

- Les BSA, détachés le 15 juillet, donnaient le droit 
jusqu©au 15 décembre 2004 de souscrire une action 
Bull au prix de 0,10 euro par action. C’est dans ces 
conditions que 171 857 712 BSA (99,7%) ont été 
exercés, apportant 17,2 millions d©euros de fonds 
propres à la société. 

Enfin, suite à la décision du premier décembre 2004 de la 
Commission Européenne autorisant l’octroi d’une aide à 
la restructuration à Bull, les 519 558 Océanes restant en 
circulation ont vu l’entrée en vigueur immédiate des 
nouveaux termes de leur contrat d’émission. En effet, en 
vertu du vote de l’assemblée générale des obligataires le 
11 décembre 2003, l’accord de la Commission 
Européenne du premier décembre 2004 sur l’aide à la 
restructuration entraîne la modification de certaines 
caractéristiques du contrat (échéance reportée à 2033, 
coupon ramené à 0,1%, suppression de la prime de 
remboursement). Ces modifications ont pour 
conséquence une diminution de la valeur économique 
des Océanes de 7,5 millions d©euros, générant un produit 
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financier de même montant pour Bull. 

Au 31 décembre 2004, les Océanes ne représentent plus 
qu’une dette d’une valeur nominale de 8,2 millions 
d©euros, et d’une valeur économique de 1,8 million 
d©euros. 

Recapitalisation par les " Actionnaires et Partenaires"  

L’augmentation de capital avec maintien du droit 
préférentiel de souscription, d’un montant de 44,25 
millions d’euros s’est déroulée selon le schéma décrit 
dans la note d’opération visé par l’AMF (n°04-577). 

Sur les 170 198 899 droits préférentiels de souscription, 
53 067 340 ont été exercés donnant lieu à l’émission de 
137 975 084 actions (parité de 13 pour 5). 

Par la suite, le conseil d©administration de Bull qui s’est 
tenu le 12 juillet 2004 a décidé, conformément au plan 
présenté dans la note d©opération, d©allouer les actions 
restant à souscrire soit 304 542 043 actions aux 
investisseurs qui s©étaient engagés à garantir 
l©augmentation de capital en novembre 2003 : 
NEC 68 717 224 
France Telecom 68 717 224 
AXA Private Equity 64 136 075 
Artemis 18 324 593 
Debeka 27 486 889 
Managers 49 029 968 
Anciens porteurs d’Océanes ayant garanti l’opération  8 130 070 

Traitement de la dette envers l’Etat 

Prêt subordonné à durée déterminée 

Depuis le 31 mars 2004, l’avance de l©Etat Français a été 
convertie en prêt subordonné à durée déterminée 
(PSDD) à échéance janvier 2033 portant intérêt de 5,23% 
jusqu’à fin 2004, puis 0,3% jusqu’à échéance, permettant 
ainsi d©écarter le risque de liquidité à court terme pour la 
société Bull. Le caractère subordonné de ce prêt a été 
confirmé par l’échange de plus de 80% des Océanes en 
circulation. 

Le montant du PSDD augmenté des intérêts s’élevait à 
516,9 millions d’euros à fin décembre 2004. 

Suite à la décision de la Commission Européenne du 
premier décembre 2004 approuvant l’octroi d’une aide à 
la restructuration à Bull sous réserve du remboursement 
préalable du PSDD, et à l’attribution le 28 décembre 2004 
par l’Etat à Bull de cette aide, sous la même condition, 
Bull a remboursé le 11 janvier 2005 le PSDD grâce à un 
financement auprès d’un établissement financier. 
L’établissement financier a été remboursé le 14 janvier 
2005 après le versement à Bull de l’aide à la 
restructuration. 

Aide à la restructuration assortie d’une clause de retour à 
meilleure fortune 

Le 20 février 2004, l’Etat français a notifié à la 
Commission Européenne un projet d’aide à la 
restructuration à Bull d’un montant de 517 millions 
d’euros, assortie d’une clause de retour à meilleure 
fortune. Le premier décembre 2004. La Commission a 
donné son accord au versement de l’aide notifiée, au plus 

tôt le 31 décembre 2004, sous condition du 
remboursement préalable par Bull de l’aide au sauvetage 
obtenue en 2001/2002, convertie en PSDD. Le 28 
décembre 2004  l’Etat s’est engagé à accorder l’aide à la 
restructuration assortie de la clause de retour à meilleure 
fortune, sous réserve du remboursement préalable du 
PSDD. Le 11 janvier 2005, Bull a remboursé le PSDD 
grâce à un financement obtenu auprès d’un 
établissement financier; le 14 janvier 2005, l’Etat a versé 
l’aide de 517 millions à Bull. L’établissement financier a 
été remboursé le même jour. Compte tenu des 
dispositions prises fin 2004, la société a considéré l’aide 
comme acquise fin 2004 et l’a comptabilisée en produit 
exceptionnel de l’exercice 2004, après prise en compte 
de la clause de retour à meilleure fortune. 

Les conditions d’application de la CRMF sont les 
suivantes: Bull s’engage à verser à l’Etat, pendant une 
période de huit exercices commençant le premier janvier 
2005 et se terminant le 31 décembre 2012, sur la base 
des comptes arrêtés au titre de ces exercices, une 
somme égale à 23,5% de la fraction excédant 10 millions 
d’euros du résultat courant consolidé avant impôts de 
l’exercice de Bull (RCAI, correspondant au résultat 
d’exploitation diminué des frais financiers et augmenté 
des produits financiers tels qu©ils apparaissent dans les 
comptes consolidés de Bull publiés au BALO) tel qu’il 
ressortira chaque année. Ce versement, qui doit 
intervenir chaque année après l’approbation des comptes 
de l’exercice par l’assemblée générale annuelle de la 
société, est applicable sous les conditions cumulatives 
suivantes : 

1) le RCAI de l’exercice considéré est supérieur ou égal 
à10 millions d’euros ;  

2) le flux de trésorerie généré par les opérations de 
l’exercice considéré est supérieur ou égal à 10 
millions d’euros ;  

3) les capitaux propres consolidés de Bull, après 
application de la CRMF au cours d’un exercice, ne 
deviennent pas inférieurs à 10 millions d’euros. 

Si, pour un exercice donné, l’un quelconque des trois 
critères ci-dessus n’est pas rempli, aucune somme ne 
sera due par Bull en application de la CRMF au titre de 
cet exercice. A titre indicatif le RCAI de Bull était négatif 
en 2003 et s’est élevé à 39,8 millions d’euros en 2004. 

Par ailleurs, Bull pourra à son initiative et à tout moment, 
à compter de l’approbation des comptes de l’exercice 
2004 par l’assemblée générale annuelle de la société, 
procéder au rachat anticipé de la CRMF dans des 
conditions définies. De même, dans l’hypothèse où Bull 
ferait l’objet d’une prise de contrôle, l’Etat pourra, à 
compter de l©approbation des comptes de l©exercice 2004, 
demander à Bull de procéder au rachat anticipé de la 
CRMF. Il a été convenu que si le rachat anticipé 
intervenait en 2005, son montant serait compris dans la 
fourchette indiquée à la Commission Européenne pour la 
valorisation de la CRMF lors de la notification du projet 
d’aide à la restructuration, c’est-à-dire entre 50 et 60 
millions (la simulation présentée à l’époque faisant 
ressortir une valeur actualisée de 54 millions d’euros, 
déterminée sur la base de prévisions de résultats 
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courants avant impôts établies dans le cadre du plan 
stratégique présenté en 2002). 

Compte tenu des dispositions de la CRMF, la société a 
décidé d’enregistrer en profit  exceptionnel l’aide à la 
restructuration  de 517 millions diminuée d’une provision 
pour CRMF de 54 millions, soit 463 millions en net. 

Impôts différés 

Forte d’un historique de résultats bénéficiaires de 2 ans, 
l’entreprise a décidé de ne plus provisionner en totalité 
l’actif d’impôts différés dont elle dispose (voir note 21). 
Cette mesure conduit à dégager un résultat exceptionnel 
de 51,7 millions d’euros. 

L’ensemble de ces opérations a permis de reconstituer 
les capitaux propres de l’entreprise et ainsi de lever toute 
incertitude sur sa continuité. L’évolution des capitaux 
propres est retracée ci-dessous. 

Impact des opérations de recapitalisation sur les 
capitaux propres (groupe et société mère) 

Situation des capitaux propres 

Les capitaux propres de Bull, société mère du Groupe 
étaient devenus inférieurs à la moitié du capital social à la 
clôture de l©exercice 2000. Les capitaux propres de la 
société, négatifs de 752,6 millions d©euros, auraient dû 
être reconstitués à un niveau au moins égal à la moitié du 
capital social à la fin de l©année 2003. Cette reconstitution 
est réalisée au 31 décembre 2004, à la suite des 
opérations décrites dans la note précédente. 

Opérations de restructuration du capital et principes de 
comptabilisation 

La restructuration des dettes entre Bull et ses filiales aux 
Etats-Unis d©Amérique dont l’objectif était de simplifier les 
flux de dettes et d’emprunts entre la société mère Bull et 
ses différentes filiales aux Etats-Unis d’Amérique a été 
achevée au cours du premier semestre. Il en est résulté 
un gain dans les comptes de la société mère de 32,1 
millions d©euros correspondant aux profits de change 
entre l©euro et le dollar. 

Les opérations décrites dans la note 2 ont 
essentiellement produit leur effet au second semestre 
2004 

Principes de comptabilisation 

L’augmentation de capital « Actionnaires et Partenaires » 
s’est traduite par une augmentation de capital social de 
4,4 millions d’euros et de capitaux propres de 44,25 
millions d’euros. 

L’OPE sur les Océanes a donné lieu à une augmentation 
de capitaux propres de 172,8 millions d©euros (dont 1,8 
millions en capital social) par compensation de créances 
d’une valeur nominale de même montant. L’abandon de 
la prime de remboursement des Océanes lié à l’OPE, a 
généré un produit financier de 22,4 millions d’euros dans 
les comptes du groupe et dans ceux de la société mère. 

L’entrée en vigueur des modifications du contrat 
d’émission des Océanes le premier décembre 2004, du 
fait de l’accord de la Commission Européenne sur l’aide à 
la restructuration, a généré un produit financier de 7,5 
millions d©euros dans les comptes du groupe (1,1 million 
d©euros au titre de l’abandon de la prime de 
remboursement et 6,4 millions d©euros au titre du report 
de l’échéance), et de 1,1 million d©euros dans les 
comptes de la société mère (abandon de la prime de 
remboursement). 

La souscription de 171 857 712 BSA du 16 juillet au 15 
décembre 2004 a rapporté 17,2 millions de capitaux 
propres (1,7 million en capital social) dans les comptes 
consolidés et ceux de la société mère.  

L’aide à la restructuration assortie de la clause de retour 
à meilleure fortune, a généré un profit exceptionnel de 
463 millions d’euros dans les comptes consolidés et ceux 
de la société mère. 

Ce montant est égal à l’aide versée de 517 millions 
d’euros diminuée d’une provision de 54 millions d’euros 
correspondant à la clause de retour à meilleure fortune 
(CRMF). 

Les frais afférents aux augmentations de capital réalisées 
ont été de 3,2 millions d’euros. Ils viennent, dans les 
comptes consolidés et de la société mère, en réduction 
des capitaux propres apportés. 
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EVOLUTION DES CAPITAUX PROPRES 

(en millions d’euros) 

  Comptes dont Comptes 
  Sociaux capital Consolidés 
 

Capital  340,4 340,4 340,4 
Réserves et primes  64,2 - 36,2 
Report à nouveau  (1 157,2) - (1 088,6) 
Ecarts de conversion  - - (13,8) 
Autocontrôle en diminution des capitaux propres consolidés  - - (0,3) 

Capitaux propres au premier janvier 2004  (752,6) 340,4 (726,1) 
 
Opérations sur le marché financier     
Réduction de capital (de 2€ à 0,01€)  - (338,7) - 
Augmentation de capital "Actionnaires et Partenaires"  44,3 4,4 44,3 
Augmentation de capital liée à l©OPE sur Océanes  172,8 1,8 172,8 
Abandon prime de remboursement Océanes liées à l©OPE (produit financier)  22,4 - 22,4 
Abandon prime de remboursement Océanes liées à la modification du 

contrat d©émission (produit financier)  1,1 - 1,1 
Report échéance des Océanes lié à l©exercice du contrat 

d©émission (produit financier)  - - 6,4 
 
Augmentation capital liée à l©exercice des BSA 6 juillet-15 décembre 2004  17,2 1,7 17,2 
Frais liés à la recapitalisation imputés sur la prime d©émission  (3,2) - (3,2) 

Sous-total  254,6 (330,8) 261,0 
 
Opérations avec l©Etat 
Aide à la restructuration - résultat exceptionnel  517,0 - 517,0 
Clause de retour à meilleure fortune (CRMF) - résultat exceptionnel  (54,0) - (54,0) 
Frais de remboursement Prêt subordonné à durée déterminée (PSDD)   

- résultat exceptionnel  (0,8) - (0,8)
    
   

Sous-total  462,2 - 462,2 
 
Résultat net hors opérations de recapitalisation et impôts différés  37,6 - 10,8 
Impôts différés  - - 51,7 
Ecarts de conversion  32,1 - (0,5) 
Autocontrôle en diminution des capitaux propres consolidés  - - (0,6) 

Capitaux propres au 31 décembre 2004  34,0 9,6 58,4 
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4 – RESUME DES PRINCIPES 
COMPTABLES ESSENTIELS 

PRINCIPES DE CONSOLIDATION 

Les comptes consolidés sont préparés conformément 
aux dispositions de la réglementation française tels que 
définis par le règlement n°99-02 du Comité de la 
réglementation comptable. Les principes et méthodes 
comptables du Groupe Bull sont détaillés dans un manuel 
comptable diffusé à l©ensemble des sociétés appartenant 
au Groupe. Ce manuel et les procédures de suivi en 
assurent une application uniforme au sein du Groupe.  

La préparation des états financiers, en conformité avec 
les principes comptables généralement admis, nécessite 
la prise en compte d©estimations et hypothèses faites par 
la direction du Groupe, qui affectent la détermination de 
la valeur des actifs et des passifs figurant au bilan, des 
actifs et passifs éventuels mentionnés en annexe, ainsi 
que les produits et charges du compte de résultat. En 
raison des incertitudes inhérentes à tout processus 
d©évaluation, il est donc possible qu©au moment du 
dénouement des opérations concernées, les résultats 
différent de ces estimations. 

Les filiales dans lesquelles Bull détient directement ou 
indirectement le contrôle exclusif sont consolidées par 
intégration globale. 

Les sociétés dans lesquelles le Groupe Bull exerce une 
influence notable sont consolidées par mise en 
équivalence. 

PRINCIPES DE CONVERSION 

Les états financiers des sociétés étrangères inclus dans 
les états financiers consolidés sont convertis selon les 
principes du règlement 99-02, paragraphes 320 et 
suivants, qui peuvent être résumés ainsi : 
- les éléments d©actif et de passif ainsi que les 

amortissements correspondants sont convertis au 
taux de change en vigueur à la clôture de l©exercice, 

- les comptes de résultats sont convertis au taux 
moyen mensuel. 

Les écarts résultant de cette conversion sont enregistrés 
pour la part du Groupe dans un compte intitulé "Ecart de 
conversion" inclus dans les capitaux propres. 

Lorsque des dettes en devises étrangères sont affectées 
à la couverture du risque de conversion existant sur l©actif 
net d©une filiale étrangère, les écarts de change constatés 
sur ces dettes sont également enregistrés au compte 
"Ecarts de conversion". 

Les créances et dettes libellées en devises sont 
converties en fin d©exercice au cours de clôture et les 
différences de change, réalisées ou latentes, résultant de 
la conversion des transactions en devises sont incluses 
dans le résultat de l©exercice. 

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 

La rubrique "Immobilisations incorporelles" comprend 

essentiellement des frais de développement de logiciels 
qui correspondent à des marchés identifiés et qui ont 
atteint une phase de développement dans laquelle les 
risques techniques et commerciaux majeurs sont 
maîtrisés. 

Ces frais de développement immobilisés à l©actif sont 
amortis linéairement dès leur immobilisation, sur la durée 
de vie estimée du produit sans jamais excéder trois ans. 

IMMOBILISATIONS CORPORELLES ET 
AMORTISSEMENTS 

Les immobilisations corporelles sont comptabilisées à 
leur coût d©acquisition, et leurs amortissements sont 
calculés selon la méthode de l©amortissement linéaire. 
Les constructions et aménagements sont amortis sur dix 
à quarante ans, le matériel et outillage sur quatre à dix 
ans et le matériel de location sur cinq ans. Les micro-
ordinateurs et les terminaux immobilisés pour usage 
interne sont amortis sur trois ans. 

PIECES DE RECHANGE 

Les pièces de rechange concernant le matériel 
informatique, ainsi que l©ensemble des références des 
magasins centraux en France et en Europe de l©Ouest, 
sont classées en stock. La valeur de ce stock est ajustée 
par des provisions destinées à couvrir les risques 
d©excédents par rapport à la durée de vie des produits, 
ainsi que leur obsolescence physique. Les autres pièces 
de rechange incluses dans le poste "Matériel de location" 
sont immobilisées par année d©acquisition et amorties sur 
cinq ans. 

ECART D©ACQUISITION 

L©écart d©acquisition représente la différence résiduelle 
après affectation à la juste valeur qui est constatée lors 
de l©entrée d©une entreprise dans le périmètre de 
consolidation, entre le coût d©acquisition de ses titres et la 
part de l©entreprise détentrice dans ses capitaux propres. 
Il représente également la différence entre le prix d©achat 
d©intérêts minoritaires d©une filiale du Groupe et la valeur 
de la quote-part des capitaux propres rachetés selon leur 
définition dans les comptes consolidés du Groupe, y 
compris la part de l©écart de conversion qui leur est 
rattachée. 

Cet écart fait l©objet d©un amortissement linéaire défini 
selon une période qui n©excède pas vingt ans. En outre, 
l©écart net après amortissement est examiné 
périodiquement pour déterminer le bien fondé de son 
évaluation au regard des événements intervenus depuis 
sa première constatation. En cas de détérioration, un 
amortissement exceptionnel est enregistré en 
complément de la dotation concernant l©amortissement 
annuel. 

IMMOBILISATIONS FINANCIERES 

Les immobilisations financières comprennent les titres de 
participation dans les filiales non consolidées, la valeur 
de ces titres est ajustée, si nécessaire, par la constitution 
de provisions pour dépréciation des titres, qui tiennent 
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compte notamment de la quote-part de situation nette, du 
cours de bourse, des perspectives de rentabilité et de 
réalisation des sociétés considérées. L©estimation de la 
valeur d©inventaire peut donc justifier le maintien d©une 
valeur nette supérieure à la quote-part d©actif net 
comptable. 

STOCKS ET EN-COURS 

Les stocks et en-cours sont évalués au plus bas du prix 
de revient (principalement selon le principe du premier 
entré, premier sorti) ou du prix du marché (valeur 
réalisable nette estimée). Les coûts standards de 
matière, main d©œuvre et frais généraux des produits 
fabriqués sont établis en considérant un niveau 
prévisionnel d©activité et sont ensuite ajustés aux prix de 
revient réels par le biais des écarts sur coûts de 
production. Les charges résultant d©une sous activité sont 
comptabilisées en coûts des produits et services vendus. 

DEPRECIATION EXCEPTIONNELLE DES ACTIFS 
IMMOBILISES 

Lorsque des circonstances ou événements particuliers 
donnent à penser que la valeur nette comptable des 
actifs immobilisés sera inférieure à la somme des cash 
flows futurs ou à leur valeur de cession s©ils sont destinés 
à être vendus, une provision pour dépréciation 
exceptionnelle est enregistrée. Le calcul de cette 
provision est généralement fondé sur la valeur actualisée 
des cash flows futurs que l©actif immobilisé est censé 
générer. 

PROVISION POUR RESTRUCTURATION 

Les coûts des plans de restructuration lancés 
successivement en 2001 et 2002 sont comptabilisés au 
fur et à mesure de leur réalisation, conformément aux 
principes et méthodes comptables généralement admis 
en France et aux Etats-Unis d©Amérique, notamment tel 
que précisé au niveau de l©interprétation EITF n° 94-3. Ce 
mode de comptabilisation est conforme au règlement du 
CRC 2000-6 que le Groupe a décidé d©appliquer dès 
l©exercice 2000. 

REGIMES DE RETRAITE ET AVANTAGES 
ACCORDES A DES EMPLOYES 

Conformément aux prescriptions du règlement 99-02, 
paragraphe 300, le Groupe applique la méthode 
préférentielle de constituer au bilan la totalité des 
provisions relatives aux régimes de retraite et 
engagements assimilés ; ces engagements sont en 
revanche comptabilisés selon les normes n°87, n°106 et 
n°132 du Financial Accounting Standards Board des 
Etats-Unis d©Amérique. 

AUTRES PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES 

- Les provisions pour risques et charges à court et 
long terme, outre les provisions pour engagements 
relatifs aux régimes de retraite et pour avantages 
accordés à des employés et les provisions pour 
restructuration, incluent notamment: 

- les coûts estimés au titre de litiges, contentieux et 
actions en réclamations de la part de tiers ou 
d©anciens salariés ; 

- les engagements en garantie donnés aux clients 
relatifs aux ventes de matériel ou aux contrats ; 

- les pertes à terminaison sur les contrats dont le prix 
de revient prévisionnel s©avère supérieur au chiffre 
d©affaires contractuel à la clôture de l©exercice. 

CHIFFRE D©AFFAIRES HORS TAXES 

Le chiffre d©affaires du Groupe Bull est constitué par des 
ventes et des locations de matériel ainsi que par des 
prestations de services liées au traitement de 
l©information sous différentes modalités contractuelles. 

Les ventes sont considérées comme étant réalisées 
lorsque les prestations du Groupe Bull ont été exécutées 
conformément aux clauses contractuelles qui retiennent 
en général la livraison ou la mise à disposition du 
matériel. Généralement, les contrats de vente sont 
assortis d©une clause de réserve de propriété dans tous 
les pays où la législation le permet. 

Le chiffre d©affaires concernant les redevances de logiciel 
facturées en une seule fois est enregistré à la mise à 
disposition du logiciel et en fonction de la réalisation des 
services contractuellement dus. Les redevances 
mensuelles sont reconnues en chiffre d©affaires à 
l©échéance de chaque période.  

Les activités de service font l©objet soit de prestations 
récurrentes facturées périodiquement, soit d©un contrat 
avec des lots de livraison. Les prestations récurrentes 
concernent essentiellement les activités de maintenance 
ou d©infogérance. Les prestations avec des lots de 
livraison concernent essentiellement les activités 
d©intégration de systèmes. Depuis le premier janvier 
2002, les prestations avec des lots de livraison 
partiellement achevées à la clôture sont comptabilisées 
suivant la méthode de l©avancement. Auparavant, celui-ci 
était enregistré à l©échéance de chaque période courue 
dans le premier cas et lors de la livraison de chaque lot 
dans le deuxième cas. 

Les produits provenant des contrats de location sont 
compris dans le chiffre d©affaires lors de chaque 
échéance pendant la durée du contrat. Les dotations aux 
amortissements sont les principaux coûts de ces 
contrats. Les contrats non résiliables de location à moyen 
terme, qui s©étalent en général sur trois à cinq ans, sont 
comptabilisés comme des ventes pour la valeur 
actualisée des locations minima à recevoir. Les coûts des 
produits et services vendus comprennent le coût du 
matériel loué dans le cadre de tels contrats et une 
provision pour le montant estimé des coûts et des frais à 
supporter pendant la durée du contrat. 

FRAIS DE RECHERCHE ET DEVELOPPEMENT 

Les frais de recherche et de développement constatés en 
charges sont présentés après déduction des 
financements publics et privés facturés. Les contrats de 
développements spécifiques pour livraison de produits ou 
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de services qui font l©objet de facturations sont 
enregistrés en chiffre d©affaires et les frais 
correspondants sont transférés des frais d©études aux 
coûts des produits et services vendus. 

AUTRES PERTES ET PROFITS 

Outre les résultats sur cessions d©actifs et les gains et 
pertes de change, les "autres pertes et profits" incluent 
les éléments exceptionnels, à savoir les produits et 
charges résultant d©événements ou de transactions 
distincts des activités ordinaires et dont il n©est pas 
attendu qu©ils se reproduisent de manière fréquente ou 
régulière. 

INSTRUMENTS FINANCIERS 

Des instruments financiers sont utilisés dans le but de 
réduire l©exposition du Groupe aux risques de change et 
de taux d©intérêt. De ce fait, les résultats dégagés sur les 
instruments de couverture sont comptabilisés de manière 
symétrique aux résultats dégagés sur les éléments 
couverts, inscrits en comptabilité. 

Les autres instruments financiers en portefeuille sont 
évalués sur la base de leur valeur de marché en date 
d©arrêté comptable, si la valeur marché est inférieure à la 
valeur historique. Les moins-values latentes sont 
provisionnées. 

Les charges sociales relatives aux plans d©options de 
souscription et d©achat d©actions sont provisionnées dès 
que l©exercice des options devient probable. 

IMPOTS SUR LES BENEFICES 

Les impôts sur les bénéfices sont comptabilisés dans les 
états financiers consolidés selon les prescriptions du 
règlement 99-02, paragraphes 310 et suivants. Cette 
norme requiert l©enregistrement de charge ou de crédit 
d©impôt différé pour constater l©effet fiscal des différences 
de valorisation des actifs ou des passifs entre les 
comptes consolidés et les comptes préparés pour la 
détermination des impôts sur les bénéfices. Une dotation 
à la provision pour dépréciation d©actif d©impôt différé est 
enregistrée lorsque l©ensemble de ces actifs ou une partie 

présentent une probabilité de prescription ou de non 
utilisation. 

PLANS D©OPTIONS DE SOUSCRIPTION ET D©ACHAT 
D©ACTIONS 

Les actions émises dans le cadre de l©exercice d©options 
de souscription d©actions sont inscrites en augmentation 
de capital au prix d©exercice des options de souscription. 

Les actions propres acquises par le Groupe dans le 
cadre des plans d©options d©achat d©actions font l©objet 
d©une provision lorsque leur coût de revient est supérieur 
au prix d©exercice ou de leur valeur marché. 

Les charges sociales relatives aux plans d©options de 
souscription et d©achat d©actions sont provisionnées dès 
que l©exercice des options devient probable. 

RESULTAT PAR ACTION 

Le résultat de base par action est calculé à partir du 
résultat net et du nombre moyen pondéré d©actions en 
circulation au cours de l©exercice, conformément aux 
prescriptions du règlement 99-02, paragraphe 41. Pour 
chacune des périodes présentées, le résultat de base par 
action et le résultat dilué par action sont identiques dans 
la mesure où il n©existe pas de source potentielle 
significative de dilution ; en conséquence, il n©est pas 
présenté de réconciliation entre ces deux types de 
résultat par action. 

TABLEAU DES FLUX DE TRESORERIE  

Le tableau des flux de trésorerie consolidés est présenté 
selon les prescriptions du règlement 99-02, paragraphe 
426. Ce tableau analyse la variation de la trésorerie, 
regroupant les comptes de banques et caisses ainsi que 
les placements à court terme (généralement moins de 
trois mois). 

Pour les filiales étrangères, chaque rubrique du tableau 
est d©abord déterminée dans la devise du pays 
d©implantation de la filiale, puis convertie en euros en 
utilisant un taux de change moyen. 

 

5 – IMMOBILISATIONS CORPORELLES 

Les immobilisations corporelles concernent les postes suivants : 

NATURE ET VARIATION DES IMMOBILISATIONS CORPORELLES 

(en millions d’euros) 

 Valeur brute  Cessions, Effets de Valeur brute 
 en début Acquisitions sorties et change en fin 
 d’exercice  transferts  d’exercice 
Terrains  5 - - - 5 
Constructions  160 1 (6) - 155 
Matériel et outillage  201 11 (29) (3) 180 
Matériel de location 36 2 (7) (1) 30 

Total 402 14 (42) (4) 370 
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VARIATION DES AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS DES IMMOBILISATIONS CORPORELLES 

(en millions d’euros) 

 Amort. et Dotations Cessions, Effets de Amort. et 
 provisions  sorties et change provisions en 
 en début  transferts  fin d’exercice 
 d’exercice 
Constructions (115) (5) 6 - (114) 
Matériel et outillage (180) (13) 28 2 (163) 
Matériel de location  (33) (2) 7 1 (27) 

Total (328) (20) 41 3 (304) 

 

6 – ECARTS D’ACQUISITION - NET 

Les « Ecarts d’acquisition - net » s’analysent ainsi : 
(en millions d’euros) 2004 2003 2002 
Montant brut  55 76 107 
Amortissement cumulé (48) (63) (81) 

Montant net  7 13 26 

Dotation aux amortissements 7 12 11 

Le montant net par entité se détaille ainsi : 
(en millions d’euros) 2004 2003 2002 

Bull HN Information Systems Inc.  
(Etats-Unis) 1 2 4 
Bull Italia S.p.A. (Italie)  - 4 5 
Algar (Brésil) - - 7 
Bull International N.V. (Pays-Bas) 5 6 8 
Bull S.A. (France) 1 1 2 

Total  7 13 26  

Bull HN Information Systems Inc. / Bull Italia S.p.A. / 
Bull Information Systems Ltd 

En 1991, le rachat par Bull de la partie minoritaire du 
capital de Bull HN Information Systems Inc. à Honeywell 
Inc. et à NEC avait dégagé un écart d©acquisition global 
de 79 millions d©euros se justifiant par l©activité des 
sociétés localisées aux Etats-Unis, en Italie et au 
Royaume-Uni. A l©occasion de la cession de certaines 
activités de Bull HN Information Systems Inc. à Wang 
Laboratories Inc. fin janvier 1995, une partie de l©écart 
d©acquisition (38 millions d©euros) a été affectée à la 
partie cédée. En 2002, le solde de l©écart d©acquisition 
enregistré sur Bull Information Systems Ltd. qui reposait 
essentiellement sur l©activité services au Royaume-Uni, a 
été reversé en diminution de la plus-value réalisée lors de 
la  cession de cette activité au Groupe Steria. 

Depuis l©origine, ces écarts d©acquisition sont amortis 
linéairement sur une période de 15 ans ; la dotation de 
l©exercice 2004 s©élève à 6,5 millions d©euros après prise 
en compte d©un amortissement exceptionnel de 2,2 
millions d©euros visant à amortir en totalité la part de 
l©écart d©acquisition relative à l©activité en Italie compte 
tenu des résultats dégagés par cette structure. 

Algar Bull 

En avril 1999, Bull a procédé au rachat des actions 
détenues par le groupe Algar dans ses filiales sud-

américaines (Argentine, Brésil, Chili et Uruguay). 

Cette transaction d©un montant de 33 millions d©euros a 
conduit à enregistrer un écart d©acquisition de 28 millions 
d©euros, initialement amortissable sur 7 ans. 

En 2001, un amortissement exceptionnel de 7 millions 
d©euros avait été comptabilisé pour tenir compte des 
perspectives économiques incertaines du marché sud-
américain.  

La dotation aux amortissements de l©exercice 2003 
s©élève à 7,6 millions d©euros, compte tenu d©un 
amortissement exceptionnel de 3,5 millions d©euros 
enregistré en juin 2003 pour tenir compte des contraintes 
économiques locales. 

A fin décembre 2003, cet écart d©acquisition  désormais 
totalement amorti, a été extourné. 

Bull International N.V. et Bull SA 

En 1987, un écart d©acquisition de 43 millions d©euros a 
été constaté lié à la reconnaissance dans les livres de 
Bull d©une dette de 80 millions de dollars concernant le 
rachat des titres des sociétés Bull S.A. et Bull 
International N.V. détenus par la société Bull HN 
Information Systems Inc. Cet écart d©acquisition est 
amorti linéairement sur une période de 20 ans. La 
dotation annuelle s©élève à 2,1 millions d©euros. A fin 
2004, le cumul des amortissements est de 37,5 millions 
d©euros.  

7 – IMMOBILISATIONS FINANCIERES 

Le poste "Immobilisations financières" s©analyse comme 
suit : 
en millions d’euros 2004 2003 2002 

Titres mis en équivalence 4 3 3 
Autres titres immobilisés 23 32 25 
Prêt de titres Bull 1 1 2 
Prêts et avances  5 4 5 

Total  33 40 35 

Titres mis en équivalence : au 31 décembre 2004, ce 
poste comprend pour l©essentiel les participations dans 
les sociétés Bull Finance (48,6%) et Seres (34,0%).  

La part de résultat net des sociétés mises en équivalence 
correspondant aux intérêts du Groupe Bull est incluse 
dans le compte de résultat consolidé à la ligne intitulée 
"Quote-part dans les résultats des sociétés mises en 
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équivalence".  

Autres titres immobilisés : en 2004, la diminution de la 
ligne "Autres titres immobilisés" s© explique 
essentiellement par un complément de provision de 9 
millions d©euros passé  sur les titres NEC Computers 
International BV , pour tenir compte des résultats 
déficitaires de cette société et ramener, la valeur des 
titres à leur valeur probable de réalisation. 

Au 31 décembre 2004, les "Autres titres immobilisés" 
comprennent essentiellement  les titres Steria (6,02%) 
pour une valeur  de 18,7 millions d©euros correspondant à 
leur valeur d©origine et les titres NEC Computers 
International BV (3,52%) pour une valeur nette de 3 
millions d©euros. Les quantités de titres détenus n’ont pas 
varié depuis le 31 décembre 2003. 

Pr� t de titres Bull : ce prêt a été effectué dans le cadre 
de la constitution du plan d©épargne Groupe de juin 2000 
(voir note 25 - Plans d©options et plan d©épargne 
entreprise en actions). Les titres rachetés par Bull font 
l©objet d©un prêt à la banque assurant la gestion du plan 
jusqu©au 20 juillet 2005. Ces actions sont 
progressivement remboursées à Bull par la banque au fur 
et à mesure des sorties anticipées des salariés. Le prêt 
donne lieu à une rémunération de Bull par la banque 
égale à 0,20% de l©en-cours de prêt. A fin décembre 
2004, la valeur brute des 2 765 872 titres en prêt est de 
22,1 millions d©euros, provisionnée à hauteur de 20,7 
millions d©euros pour tenir compte de la baisse du cours 
de l©action Bull. 

Pr� ts et avances : ils concernent essentiellement des 
créances sur les sociétés mises en équivalence et 
certaines participations minoritaires. 

8 – AUTRES VALEURS IMMOBILISEES 

Le poste "Autres valeurs immobilisées" s©analyse comme 
suit : 
en millions d’euros)  2004 2003 2002 

Créances à plus d’un an  9 39 20 
Paiement d©avances sur 
fonds de pension *  2 2 43 

Total 11 41 63 

* (voir la note 23 - Avantages postérieurs au départ à la 
retraite) 

Les créances à plus d’un an regroupent les facturations 
dont le paiement est dû par le client à un an ou plus, soit 
typiquement la partie à plus d©un an des créances 
relevant d©un contrat non résiliable de location à moyen 
terme (voir note 10 - Client). La variation constatée en 
2003 provenait notamment du reclassement de 7 millions 
d©euros de créances sur Steria et d’un effet à recevoir sur 
Steria de 11 millions d©euros de partie court terme en 
2002 à long terme en 2003 ; les accords intervenus avec 
cette société en 2004 ont permis l©apurement de ces 
créances. 

Le taux moyen pondéré des intérêts perçus sur les 
créances commerciales à plus d©un an est de 4,6% en 
2004, contre  3,7% en 2003, et 5,2% en 2002.  

La variation constatée en 2003 sur le poste "Paiements 
d©avance sur fonds de pension" s©explique par les 
conséquences financières de la décision prise par Bull 
HN aux Etats-Unis de mettre fin à ce plan de pension 
(voir note 20 - Autres pertes et profits nets). En 2003, Bull 
HN s©est vu rembourser le solde des sommes payées au 
titre des cotisations retraites après approbation des 
organismes fédéraux américains. 

9 – STOCK ET EN-COURS 

Les "Stocks et en-cours" s©analysent ainsi : 
(en millions d’euros) 2004 2003 2002 
Produits finis  45 54 72 
Produits en-cours, matières 
premières et fournitures 25 25 26 
Pièces de rechange 47 56 71 
Provisions pour dépréciation  (69) (75) (84) 

Total  48 60 85 

Depuis 1997, Bull a progressivement adapté la gestion 
comptable du stock de pièces de rechange à l©évolution 
de son activité. Cette évolution qui se traduit par une 
globalisation de l©ensemble des flux de pièces, 
accompagnée d©une diminution de leur valeur unitaire, a 
conduit le Groupe à les considérer en stock et non plus 
en immobilisation. Ce processus, qui a débuté en 1997 
avec le transfert des pièces concernant le matériel micro-
informatique, s©est poursuivi en 1998 par le transfert des 
pièces Unix, en 1999 par le transfert des pièces détenues 
dans les magasins centraux en France et en 2000 par le 
transfert des pièces détenues dans les autres zones 
géographiques en Europe. 

En 2002, la prise en compte de l©obsolescence des 
pièces de rechange avait entraîné une augmentation de 
18 millions d©euros des provisions pour dépréciation de 
ces stocks. 

10 – CLIENTS 

Contrats de location de matériel 

Les contrats non résiliables de location à moyen terme 
comptabilisés comme des ventes pour la valeur 
actualisée des locations minima à recevoir correspondent 
à des volumes d©activité non significatifs. En général, ces 
contrats de location de matériel sont souscrits pour une 
période initiale d©un ou deux ans pendant laquelle ils ne 
sont pas résiliables. 

Les contrats de location de matériel adossés à des 
financements externes sans recours sur Bull sont 
considérés comme des contrats de location entre 
l©établissement financier pourvoyeur de fonds et le client 
final, dans lequel Bull joue simplement un rôle 
d©encaissement des loyers pour le compte de 
l©établissement financier. 

Cession de créances clients 

Le contrat de titrisation de créances, démarré le 15 
janvier 2003, s’est poursuivi au cours de l’exercice 2004 
et a été reconduit jusqu’au 15 décembre 2005. 
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Le financement obtenu est de 43 millions d’euros contre 
54 millions d©euros à fin décembre 2003. Ces montants 
sont inclus dans les dettes financières à court terme. 

Il est rappelé que ce contrat, qui a pris le relais du 
programme de cession de créances "Dailly" qui était en 
vigueur depuis 1998, concerne Bull S.A. filiale 
opérationnelle de Bull en France et concernait également 
Integris Data Service France, jusqu’à la fusion de cette 
dernière avec Bull S.A. au premier juillet 2004. Le 
programme avait une durée de 3 ans et était susceptible 
d©être interrompu à l©expiration de chacune des périodes 
d©engagement de financement qui sont en principe d©une 
durée d©un an ou en cas de survenance de certains faits 
relatifs d©une part, aux sociétés bénéficiaires de la 
titrisation (notamment en ce qui concerne la performance 
du portefeuille des créances) d©autre part, aux résultats 
du groupe Bull et à la composition de son actionnariat. Au 
cours des exercices 2004 et 2003, de tels faits n©ont pas 
eu lieu.  

Depuis 2003, il n©y a plus, en France, d©autres cessions 
de créances "Dailly", Celles-ci étaient de 55 millions 
d©euros à fin décembre 2002.  

Dans les autres pays d©Europe, les cessions de créances 
sans recours se sont élevées en décembre 2004 à          
1 million d©euros contre 2,5 millions en décembre 2003 et 
13 millions en décembre 2002. Ces cessions sans 
recours ont diminué d’autant le montant des créances 
clients inscrits au bilan. 

11 – AUTRES COMPTES DEBITEURS ET 
COMPTES DE REGULARISATION 

Le poste "Autres débiteurs et comptes de régularisation " 
s©analyse comme suit : 
(en millions d’euros) 2004 2003 2002 

Créances sur financement R&D  8 10 13 
Avances fournisseurs  14 15 12 
Créances liées au personnel  2 1 3 
Dépôts et cautionnements  
versés 13 16 20 
Autres créances liées 
à l’exploitation 9 19 75 
Charges constatées d’avance 14 18 22 

Total 60 79 145 

Les autres créances liées à l©exploitation comprenaient, 
au 31 décembre 2003, 14 millions d©euros de créances 
vis-à-vis de Steria. Suite à un accord intervenu avec 
Steria fin décembre 2004 (voir note 27), ces créances ont 
été soldées. 

12 - CAPITAL ET PRIMES D©EMISSION 

Au 31 décembre 2004, le capital de Bull est constitué de 
960 968 657 actions d©une valeur nominale de 0,01 euro 
chacune. 

Le détail des opérations intervenues sur le capital de Bull  
en 2004 sont décrites en notes 02 (Continuité 
d©exploitation et recapitalisation) et 03 (Impact des 
opérations de recapitalisation sur les capitaux propres)  . 

Aucune opération d©augmentation ou de réduction du 
capital social n©était intervenue tant en 2003 qu© en 2002. 

13 – INTERETS MINORITAIRES 

Il n©existe plus d©intérêts minoritaires significatifs dans les 
filiales du Groupe Bull après la cession intervenue en 
mars 2003 de la société GPES dans laquelle Bull 
détenait une participation de 51%. 

Au cours des exercices précédents, les intérêts 
minoritaires comprenaient également Osis Services 
jusqu©à sa prise de contrôle à 100% intervenue en 
octobre 2002. 

14 - AVANCE D’ACTIONNAIRE ET PRET 
SUBORDONNE À DUREE DETERMINEE 

L©Etat français a accordé une avance d©un montant de 
450 millions d©euros, dont 100 millions d©euros ont été 
versés fin décembre 2001 et le solde fin juin 2002. Cette 
avance a été versée en tant que "aide au sauvetage" au 
sens du droit communautaire, sous la forme d©une 
avance d©actionnaire rémunérée au taux du marché. Par 
décision du 13 novembre 2002, la Commission 
Européenne a déclaré cette avance d©actionnaire 
compatible avec les dispositions du traité instituant la 
Communauté Européenne relatives aux aides d©État. 

Depuis le 31 mars 2004, l’avance de l©État Français a été 
convertie en prêt subordonné à durée déterminée 
(PSDD) à échéance janvier 2033 portant intérêt de 5,23% 
jusqu’à fin 2004, puis 0,3% jusqu’à échéance, permettant 
ainsi d©écarter le risque de liquidité à court terme pour la 
société Bull. Le caractère subordonné de ce prêt a été 
confirmé par l’échange de plus de 80% des Océanes en 
circulation. 

Le montant du PSDD augmenté des intérêts s’élevait à 
516,9 millions d’euros à fin décembre 2004. 

Suite à la décision de la Commission Européenne du 
premier décembre 2004 approuvant l’octroi d’une aide à 
la restructuration à Bull sous réserve du remboursement 
préalable du PSDD, et à l’engagement pris le 28 
décembre 2004 par l’Etat d’attribuer à Bull cette aide, 
sous la même condition, Bull a remboursé le 11 janvier 
2005 le PSDD grâce à un financement auprès d’un 
établissement financier. L’établissement financier a été 
remboursé le 14 janvier 2005 après le versement à Bull 
de l’aide à la restructuration. 
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15 - DETTES A LONG TERME 

Les "Dettes à long terme" sont les suivantes : 

(en millions d’euros)  

Echéances au 31 décembre :  2004   2003   2002 
 à plus à moins à plus à moins  à plus à moins 
 d©un an d©un an d©un an d©un an d©un an d©un an 
RÉPARTITION PAR NATURE : 
Emprunts obligataires                         2        -            204           -               198  
Emprunts bancaires  - - 1 2 3 5 
Total  2 - 205 2 201 5 
RÉPARTITION PAR  DEVISES : 
Euro  2 - 205 2 201 5 
Total 2 - 205 2 201 5

 
RÉPARTITION PAR ÉCHÉANCES AU 31 DÉCEMBRE 2004  2005 2006 2007 Total 
  - - 2 2  

(*) L©échéance des Océanes, fixée au premier janvier 2005 dans le contrat d©émission initial, a été prorogée au premier janvier 2033 par 
l©assemblée générale des obligataires du 11 décembre 2003 sous certaines conditions (voir ci-dessous). 
 

Emprunts obligataires 

Au 31 décembre 2004, la dette obligataire consiste en 
519 558 obligations à option de conversion et/ou 
d’échange d’action (dites Océanes) émises en mai 2000, 
d’une valeur nominale de 15,75 euros, remboursables le 
premier janvier 2033 portant intérêt de 0,1% l’an, avec 
une parité de conversion de 1 obligation en 1 action. 
Compte tenu de ces caractéristiques, en particulier, de 
leur échéance, ces obligations représentent au bilan une 
dette d’une valeur présente de 1,8 millions d’euros (leur 
valeur nominale étant de 8,2 millions d’euros). 

Les caractéristiques de ces Océanes, qui modifient le 
contrat d’émission initial, sont effectives depuis premier 
décembre 2004, date de l’accord de la Commission 
Européenne sur l’octroi d’une aide à la restructuration à 
Bull. En effet, les modifications au contrat d’émission 
initial avaient été approuvées par l’assemblée générale 
des obligataires le 11 décembre 2003, sous conditions 
suspensives, notamment l’acceptation des modalités de 
restructuration de la dette de l’Etat par l’Etat et la 
Commission Européenne (voir plus bas). 

Le nombre de titres en circulation, initialement de 11 495 
396, a fortement décru en 2004 essentiellement du fait du 
succès de l’offre publique d’échange sur les Océanes 
intervenue en juin - juillet 2004.  

En effet, dans le cadre des résolutions adoptées par le 
conseil d’administration, les porteurs d’Océanes se sont 
vu offrir la possibilité d’apporter leurs titres à l’offre 
publique qui s’est déroulée du 14 juin 2004 au 2 juillet 
2004 (note d’information visée par l’AMF – n°04-576) 
selon les modalités suivantes : 
- soit (1ère branche) une parité de 20 actions 

nouvelles, pour chaque obligation, 
- soit (2ème branche) une parité de 16 actions 

nouvelles et de 16 bons de souscription d©actions 
nouvelles pour chaque obligation (BSA), chaque bon 
donnant le droit de souscrire à une action au prix de 

souscription retenu par ailleurs pour l©augmentation 
de capital lancée sur le marché, soit 0,1 euro par 
action. 

Les résultats de l’offre publique d’échange ont été les 
suivants : sur un total de 11 495 396 Océanes, 10 974 
037 ont été présentées à l’offre (soit 95,46%) dont : 
- 201 451 à la branche 1 donnant lieu à l’émission de   

4 029 020 actions nouvelles ; 
- 10 772 586 Océanes soit 98% des titres échangés 

ont été apportés à la 2ème branche donnant lieu à 
l©émission de 172 361 376 ABSA. 

Les BSA, détachés le 15 juillet, donnaient le droit 
jusqu©au 15 décembre 2004 de souscrire une action Bull 
au prix de 0,10 euro par action, 171 857 712 BSA ont été 
exercés soit 99,7%. 

Il est rappelé que lors de leur assemblée générale du 11 
décembre 2003, après avoir pris connaissance du rapport 
du conseil d’administration de Bull, les porteurs 
d’Océanes avaient accepté sous conditions suspensives, 
une série de modifications au contrat d’émission initial. 

Ces modifications sont : 
- la réduction du taux d’intérêt des Océanes à 0,1% 

l’an prenant effet au premier janvier 2004 pour les 
intérêts courus à compter de cette date ; 

- la prorogation de la date d’amortissement normal 
des Océanes au premier janvier 2033 ; 

- la suppression de la prime de remboursement des 
Océanes, le prix à l’échéance étant ramené au 
nominal de 15,75 euros. 

Il est à noter que Bull a décidé, suite à la proposition 
votée au cours de l’assemblée générale des obligataires 
du 31 janvier 2005, d’ouvrir une fenêtre temporaire de 
conversion (du 1er au 31 mars 2005) portant sur le solde 
des Océanes en circulation, à raison de 15 actions pour 1 
Océanes. Cette opération a abouti à la conversion de 459 
289 Océanes. Elle a pour effet d’augmenter les capitaux 
propres consolidés de 1,6 millions d’euros et de ramener 
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la valeur résiduelle économique de la dette envers les 
porteurs d’Océanes  à 0,2 millions d’euros. A compter du 
1er avril 2005, la parité de conversion est revenue à 1 
action pour 1 Océane. 

Il est rappelé que Bull avait remboursé en juillet 2002 
l’emprunt obligataire de 91 millions émis en juillet 1997, à 
échéance de 5 ans  portant intérêt au taux de 5,25% l’an. 

Emprunts bancaires 

Cette catégorie comprend plusieurs emprunts contractés 
essentiellement par Bull Italia S.p.A. venant à échéance 
entre 2003 et 2008. 

16 – PROVISION POUR 
RESTRUCTURATION  

L©évolution de la provision pour restructuration de fin 
décembre 2001 à fin décembre 2004 est la suivante : 
(en millions d’euros) Plans Plan Plan 
 antérieurs à social social total 
 l’année 2001 2001 2002 

Solde au 31 décembre 2001 14 91 - 105 
Dotation 2002 - - 225 225 
Utilisation 2002 (3) (73) (177) (253) 
Solde au 31 décembre 2002 11 18 48 77 
Utilisation 2003 (2) (10) (39) (51) 
Solde au 31 décembre 2003 9 8 9 26 
Utilisation 2004 (5) (6) (5) (16) 
Solde au  31 décembre 2004 4 2 4 10 

Le solde de 10 millions d©euros de provision pour 
restructuration à fin décembre 2004 concerne pour 
l©essentiel des engagements fermes pris vis-à-vis 
d©anciens employés et vis-à-vis des organismes sociaux 
dans le cadre des différents plans sociaux de Bull S.A.  

17 – AUTRES CREANCIERS, PROVISIONS 

ET COMPTE DE REGULARISATION ; 
PROVISIONS ET AUTRES PASSIFS A LONG 
TERME 

La distinction entre les comptes "Autres créanciers, 
provisions et comptes de régularisation" et "Provisions et 
autres passifs à long terme" est effectuée en fonction de 
la période de paiement de la charge ou de réalisation du 
risque. 

Autres créanciers, provisions et comptes de 
régularisation 

(en millions d’euros)  2004 2003 2002 
Impôts et taxes  5 8 35 
Salaires  25 27 34 
Autres frais de personnel 71 67 78 
Frais financiers - 1 1 
Factures à recevoir et divers  144 202 231 

Total 245 305 379 

dont provisions à court terme 105 130 146 

Provisions et autres passifs à long terme 

(en millions d’euros)  2004 2003 2002 

Plans de retraite à  
prestations définies 89 89 81 
Engagements de retraite à 
cotisations définies 22 20 30 
Autres frais de personnel  22 25 22 
Divers  29 17 15 

Total  162 151 148 

La rubrique "Autres frais de personnel" comprend 
essentiellement des dettes vis-à-vis des organismes 
sociaux. 

 

Analyse de la variation annuelle des provisions pour risques et charges : 

 

(en millions d’euros) A fin  Reprises : Reprises : Autres A fin 

 d’année Dotations montants montants mouvements d’année 

 2003  utilisés non utilisés  2004 
Provisions pour risques et charges à long terme 
Plans de retraite à prestations définies 89 5 -2 -3 - 89 
Autres engagements de retraite 20 2 - - - 22 
Autres frais de personnel 25 5 -6 -1 -1 22 
Divers 17 6 - - 6 29 
Sous-total 151 18 -8 -4 5 162 
Provisions pour risques et charges à court terme 
Frais de personnel 
et engagements assimilés 17 9 -5 -1 1 21 
Réclamations clients 8 3 -6 -1 - 4 
Garantie produits 3 2 -1 - - 4 
Autres risques et charges 
relatifs aux produits et services vendus 17 7 -4 -2 - 18 
Divers 85 16 -24 -20 1 58 
Sous-total 130 37 -40 -24 2 105 
TOTAL 281 55 -48 -28 7 267 
 
. 
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18 – GESTION DES RISQUES LIES AUX 
INSTRUMENTS FINANCIERS 

RISQUE DE CHANGE 

Le Groupe Bull est soumis à des risques de change 
naissant de ses transactions en devises, ainsi que des 
relations financières entre les entités, essentiellement 
avec la société mère. 

Les transactions de trésorerie sont coordonnées par la 
Trésorerie Groupe. Des procédures définissent les 
autorisations et les principes de contrôle interne 
nécessaires aux opérations de trésorerie. 

Les transactions des filiales sont, sauf dans quelques cas 
exceptionnels, réalisées en devise locale ; le risque de 
change est donc essentiellement porté par la société 
mère, Bull. 

Dans le but de réduire son exposition aux risques de 
change, le Groupe utilise des instruments financiers de 
couverture : achats et ventes de devises au comptant ou 
à terme sec et  swaps cambistes.  

Le risque de change est lié à l©existence d©une position de 
change commerciale et d©une position de change 
financière. 

Risque de change lié à la position commerciale : 

Ce risque qui résulte du différentiel (par devise) entre les 
achats et les ventes à finalité commerciale est 
appréhendé dès la facturation ; 

A titre d©exception, la position de change commerciale de 
la structure de Bull S.A. responsable des 
approvisionnements de matières et composants, peut 
être appréhendée sur une base prévisionnelle (prévisions 
des flux nets d©achats en dollars). 

Risque de change lié à la position financière : 

Il concerne les entités qui portent des prêts, des 
emprunts et des instruments financiers libellés dans une 
devise autre que leur monnaie de fonctionnement ; il 
s©agit essentiellement de la société mère Bull et, plus 
rarement, de certaines holdings du groupe Bull. 

Sont exclus de cette position les prêts et emprunts 
internes structurels, sans échéance fixe, entre Bull et les 
entités dont la monnaie fonctionnelle est une devise 
étrangère. 

Les instruments de couverture utilisés ont pour seul objet 
de réduire l©exposition globale du Groupe Bull aux risques 
de change pour la maintenir dans les limites 
prédéterminées. La nature des instruments de couverture 
utilisés, ainsi que le choix de contreparties de premier 
plan, permettent de considérer le risque de liquidité et le 
risque de contreparties comme extrêmement limités. 

Au cours de l’exercice 2004, les opérations de couverture 
du risque de change ont porté sur la position nette du 
Groupe (toutes entités confondues), ainsi que, à titre 
exceptionnel, sur le risque généré par un contrat 
commercial comportant des approvisionnements 

significatifs en dollars US. 

Le risque de change du Groupe, après couverture 
naissant de son exposition en devises (position 
commerciale et position financière), s©analyse comme suit 
(les expositions correspondant à un passif net dans la 
devise sont indiquées en négatif): 

RISQUES DE CHANGE AU 31 DÉCEMBRE 2004 

(en millions d©euros)  Livre Autres 
 USD Britannique devises 

Bilan : 
Exposition (13) (13) - 
Contrats de change 
à terme 41 - - 
NET 28 (13)  

RISQUES DE CHANGE AU 31 DECEMBRE 2003 

(en millions d©euros)   Livre Autres 
 USD Britannique devises 

Bilan : 
Exposition (15) (5) (1) 
Contrats de change 
à terme 18 - - 

NET 3 (5) (1) 

RISQUES DE CHANGE AU 31 DECEMBRE 2002 

(en millions d©euros)   Livre Autres 
 USD Britannique devises 

Bilan : 
Exposition (56) 49 2 
Contrats de change 
à terme 48 (22) - 

NET (8) 27 2 

RISQUE DE TAUX D’INTERET 

A la fin de 2004, les emprunts en cours sont 
principalement à taux fixes sans risque particulier ; par 
ailleurs, aucun instrument de couverture du risque de 
taux n©a été contracté par le Groupe au 31 décembre 
2004. 

(en millions d’euros) 2004 2003 2002 
Taux fixe : 
Actifs financiers - - - 
Passifs financiers (3) (206) (201) 

Sous-total (3) (206) (201) 

Taux variable : 
Actifs financiers  205 99 64 
Passifs financiers (44) (56) (5) 
Sous-total 161 43 59 

 
Total 158 (163) (142) 

 

19 – CONCENTRATION DE RISQUE CREDIT 
SUR UN TIERS  

A l©exception des soldes relatifs aux sociétés 
apparentées, aucun client ne représente plus de 10% du 
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total clients. 

20 – AUTRES PERTES ET PROFITS NETS 

Les "Autres pertes et profits nets" regroupent les postes 
suivants : 
en millions d’euros) 2004 2003 2002 

Gains / (pertes) de change - - (5) 
Gains nets sur cessions d’actifs 19 7 60 
Provisions sur immobilisations 
financières (8) 5 (13) 
Ajustements des plans 
de pension - 7 (104) 
Divers (3) 6 (44) 
Total 8 25 (106) 

Exercice 2004 : 

Les gains nets sur cessions d©actif comprennent : 
 
- un gain de 11,2 millions d©euros lié à la reprise de  

provisions, à la suite des accords intervenus avec 
Steria concernant la résolution de diverses 
réclamations liées à la cession de l©activité service de 
Bull (en Europe et hors de France) en 2001 ; 

- 2,8 millions d©euros de reprise de provisions sur 
cession d©activités réalisées lors des exercices 
antérieurs ; 

- 2,3 millions d©euros de  cession par Bull des droits de 
souscription attachés aux actions en autocontrôle 
dans le cadre de l©augmentation de capital ; 

- 1,2 million d©euros de plus-values nettes sur des 
cessions immobilières intervenues en France, 
Belgique et Argentine ;  

- 1 million d©euros de gains liés à la liquidation des 
sociétés : IPC France, Evidian UK et Bull Internet 
Incubator ; 

- 0,8 million d©euros de profit réalisé lors de la vente 
des titres et droits de souscription Kelkoo. 

La perte nette de 8 millions d©euros correspondant à 
l©ajustement de provision pour dépréciation des 
immobilisations financières se détaille ainsi : 
- une provision complémentaire de 9,1 millions d©euros 

sur les titres de participation de NEC Computers 
International BV (détenus à 3,5%), compte tenu des 
résultats déficitaires de cette société, 

- une reprise de provision de 1,4 million d©euros liée à 
la remontée du cours des titres Bull auto détenus 
dans le cadre du Plan d©Epargne Groupe mis en place 
en Juin 2000. 

Les pertes nettes diverses de 3 millions d©euros reflètent 
l’impact net de reprises de provisions sur exercices 
antérieurs et de dotations de provisions liés à des départs 
de personnel. 
 

Exercice 2003 

Les gains nets sur cessions d©actifs sont constitués de : 
- 2,8 millions d©euros lors de la liquidation de Evidian 

US 
- 1,8 million d©euros de reprise de provision liées à la 

cession en juin 2002 à Steria des activités de services 
au Royaume-Uni ; 

- 0,9 million d©euros de plus-value sur la cession de la 
société GPES en mars 2003 ; 

- 1 million d©euros résultant de reprises de provision sur 
cessions d©activité lors des exercices antérieurs. 

Les reprises de provisions nettes pour dépréciation de la 
valeur des immobilisations financières prennent en 
compte : 
- d©une part, la remontée de valeur des cours boursiers 

des titres détenus sur Steria (7 millions) ; 
- d©autre part une dotation complémentaire de 2 

millions d©euros sur les titres Bull concernant les 
actions rachetées dans le cadre du Plan d©Epargne 
Groupe mis en place en juin 2000. 

Les ajustements de la valeur des plans de pension qui se 
traduisent par un gain net de 7 millions d©euros 
s©analysent ainsi : 
- par une reprise de provision de 13 millions d©euros au 

titre des plans de pension aux Etats-Unis ; les 
montants encaissés par Bull HN en juin 2003 s©étant 
avérés plus élevés que prévus ; 

- par une charge de 4 millions d©euros en Allemagne, 
consécutive à la variation du taux d©actualisation du 
plan de pensions ; 

- par une charge de 2 millions d©euros sur Bull S.A. en 
France au titre de l©ajustement des couvertures ; 

- des gains divers (6 millions d©euros) dont des reprises 
de provisions de 4,7 millions d©euros sur risques 
monétaires en Argentine et 4,6 millions d©euros sur 
des provisions prises en compte l©an passé au titre  
de l©arrêt de diverses activités (ajustement de valeurs 
des actifs, plan d©occupation des locaux, liquidation 
d©activités…) et une dotation aux provisions de 3,5 
millions d©euros au titre des coûts encourus lors du 
processus de recapitalisation du Groupe. 

Exercice 2002 

Les gains nets sur cessions d©actifs se détaillent comme 
suit :  
- 30 millions d©euros pour la cession en février à Canal 

Plus de l©ensemble immobilier de Louveciennes ; 
- 21 millions d©euros (avant impôts) pour la cession en 

juin à Steria des activités de services au Royaume-
Uni ; 

- 10 millions d©euros pour la cession en février des 
titres Lottomatica en Italie ; 

- 1 million d©euros de gain sur la cession en février et 
décembre de titres Steria. 

Les provisions pour dépréciation de la valeur des 
immobilisations financières prennent en compte : 
- la baisse de valeur des cours boursiers des titres 

détenus sur Steria (7 millions), sur Bull (3 millions) 
concernant les actions rachetées dans le cadre du 
Plan d©Epargne Groupe mis en place en juin 2000 et 
sur Penguin aux Etats-Unis (1 million d©euros) ; 

- les pertes accumulées par la participation minoritaire 
dans la société italienne Ciaol@b (2 millions d©euros). 

Les ajustements de la valeur des plans de pension se 
traduisent par une charge de 100 millions d©euros au titre 
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des plans de pension aux Etats-Unis ; cette charge est la 
conséquence financière de la décision prise le 13 juin 
2002 par Bull HN Information Systems Inc. (Bull HN), de 
mettre fin à ses obligations en matière de retraite vis-à-
vis des ayants droit qui ne sont plus actifs dans la société 
(retraités et personnes ayant quitté la compagnie) ; Bull 
HN a ainsi souscrit deux contrats d©assurance 
aboutissant à transférer la totalité de ses obligations en 
matière de retraite aux compagnies d©assurance. 

De plus, Bull HN a informé ses employés actifs dans la 
société de son intention de mettre également fin à leur 
plan de retraite, soit par la souscription d©un contrat 
d©assurance, soit par un paiement global pour solde de 
l©ensemble des droits ; cette opération s©est déroulée au 
cours du deuxième semestre 2002. 

Au titre du plan de pension de Bull HN, l©actif du bilan 
consolidé du Groupe Bull comprenait avant les prises de 
décision ci-dessus un coût de retraite payé d©avance de 
135 millions de dollars (137 millions d©euros) inscrits au 
niveau de la ligne "Autres valeurs immobilisées" (voir 
note 8). Ce plan était un plan de retraite à prestations 
définies dont l©acquisition des droits avait été gelée avec 
effet au 31 décembre 1994. Le coût de retraite payé 
d©avance représentait l©excédent de valeur des actifs du 
fonds de pension comparé à la dette actualisée des droits 
de retraites projetés. 

A l©issue des opérations ci-dessus mentionnées, et après 
approbation des organismes fédéraux américains, Bull 
HN encaissera, courant du premier semestre 2003, une 
partie des coûts de retraite payés d©avance estimée à un 
montant net, après impôts, de 42,5 millions de dollars (43 
millions d©euros).  

Fin décembre 2002, la différence entre le coût de retraite 
payé d©avance et le montant final de trésorerie nette 
estimé (92,4 millions de dollars, soit 100 millions d©euros, 
compte tenu des variations de parité entre l©euro et le 
dollar) a été enregistrée en compte de résultat en "Autres 
pertes et profits". 
- par une charge de 16 millions en Allemagne, 

consécutive à la baisse de valeurs des actifs 
composant le plan de pension. 

- par une reprise de 12 millions d©euros au Royaume-
Uni de la provision pour plan de pension constituée 
au 31 décembre 2001 ; cette reprise de provision 
correspond à la part des fonds de pension transférés 
à Steria et qui a fait l©objet, en contrepartie, d©une 
réduction du nombre d©actions rémunérant l©apport à 
Steria des activités de services au Royaume-Uni, 

- des charges diverses (44 millions d©euros) dont 41 
millions sont consécutifs à l©effet de l©arrêt de diverses 
activités (ajustement de valeurs des actifs, plan 
d©occupation des locaux, liquidation d©activités…) et 3 
millions pour couvrir les risques monétaires en 
Argentine. 

21 – IMPOTS SUR LES BENEFICES 

Le Groupe Bull est assujetti à divers impôts sur les 
bénéfices conformément à la législation fiscale en 
vigueur dans les différents pays où il exerce ses activités. 

Bull n©est pas placé sous le régime du bénéfice mondial 
et seules les sociétés françaises sont intégrées 
fiscalement à l©exception d©Evidian et Serrib, Bull SA 
n’entre plus dans le périmètre d’intégration fiscale en 
2004. 

La charge d©impôt sur les bénéfices s©analyse comme 
suit : 
(en millions d’euros)  2004 2003 2002 
Impôt exigible avant utilisation 
des reports 2 3 14 
Charge (produit) d©impôts 
différés  (52) - 29 
Charge (produit) d©impôts 
sur les bénéfices (50) 3 43 

Les principales composantes des actifs et passifs 
d©impôts différés au 31 décembre sont les suivantes: 
(en millions d’euros)  2004 2003 2002 

Effet fiscal sur : 
Reports déficitaires 815 965 840 
Différences temporaires 52 45 40 

Total impôts différés actif - bruts 867 1 010 880 
Provision pour dépréciation (815) (1 010) (880) 

Impôts différés actif - nets  52 - - 
Impôts différés passifs - - 1 

Impôts différés 

Une provision a été enregistrée en diminution de 
l©ensemble des actifs d©impôts différés bruts en 2002 et 
2003 pour ramener ceux-ci à zéro, compte tenu des 
incertitudes sur la continuité d©exploitation du groupe.  

Depuis ces deux dernières années, le groupe a affiché un 
profit d©exploitation illustrant un retour durable à la 
profitabilité. A fin 2004, les incertitudes qui pesaient sur 
Bull ont été complètement levées grâce à la réussite du 
plan de recapitalisation, tel que décrit dans les notes 
antérieures. Dès lors, il est paru raisonnable de 
commencer à reconnaître au bilan consolidé une partie 
des impôts différés actifs dont le Groupe Bull dispose au 
31 décembre 2004 ; il a été ainsi tenu compte de la 
capacité bénéficiaire de dégager des résultats courants 
avant impôts, conformément au plan stratégique du 
Groupe présenté par l©Etat français à la commission 
européenne pour l©attribution de l©aide à la restructuration 
assorti de la clause de retour à meilleurs fortune (CRMF). 
Le montant des actifs d©impôts différés a été calculé en 
retenant sélectivement les différences temporaires 
majeures dont la réalisation est prévue pour les trois 
prochaines années (à hauteur de 33,2 millions d©euros) et 
en prenant l©effet fiscal probable de la CRMF (à hauteur 
de 18,5 millions d©euros) dont la période d©exercice peut 
s©étendre sur huit ans. 

Taux effectif d©impôts 

De par l©utilisation ou la génération de reports déficitaires, 
le taux d©impôt effectif est significativement différent du 
taux statutaire ; en conséquence, il n©est pas présenté de 
réconciliation entre ces deux taux d©impôt. 
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Déficits reportables 

Au 31 décembre 2004, le Groupe Bull dispose de reports 
déficitaires fiscaux estimés dans leur ensemble à 2 428,4 
millions d©euros. Ces reports déficitaires sont à 
concurrence de 1 452,3 millions d©euros reportables  
indéfiniment, le solde étant soumis à prescription comme 
suit : 79,9 millions d©euros en 2005, 163,1 millions d©euros 
en 2006, 733,1 millions d©euros en 2007 et années 
suivantes. Le montant reportable en 2007 et années 
suivantes est constitué à concurrence de 312,5 millions 
d©euros par des déficits provenant des moins-values à 
long terme. 

Il faut mentionner un risque exceptionnel de prescription 
d©une majeure partie des déficits reportables aux Etats-
Unis d©Amériques (595 millions d©euros) lié une 
spécification fiscale américaine (Section 382 "change in 
ownership") liée essentiellement au changement de plus 
de 50% de l©actionnariat du Groupe Bull  en l©espace de 
trois ans. 

22 – RESULTATS DES SOCIETES MISES 
EN EQUIVALENCE ET DES SOCIETES 
CEDEES 

- En 2004 comme en 2003, la quote-part de résultat 
des sociétés mises en équivalence ne présente pas 
un caractère significatif. 

- au titre de l©année  2002, la quote-part de pertes des 
sociétés mises en équivalence pour un montant net 
de 3 millions d©euros contrebalancée par le profit 
opérationnel des activités de services au Royaume-
Uni du premier trimestre 2002 (4 millions d©euros), cet 
ensemble cédé à Steria fin mars 2002 ayant été 
déconsolidé dès le premier janvier 2002. 

23 – AVANTAGES POSTERIEURS AU 
DEPART A LA RETRAITE 

Le Groupe Bull offre à ses salariés différents avantages 
postérieurs au départ à la retraite, parmi lesquels des 
régimes de retraite à prestations définies (aux Etats-Unis 
et en Europe Occidentale) et une couverture d©assurance 
maladie postérieure au départ à la retraite (aux Etats-
Unis). 

Régimes de Retraite à Prestations Définies 

Les caractéristiques de ces régimes (prestations servies, 
financement et politique d©investissement des actifs) 
varient selon la législation et la réglementation 
applicables dans chaque pays. 

La majorité des salariés de Bull HN Information Systems 
Inc. ("Bull HN") basés aux Etats-Unis était couverte par 
des régimes de retraite à prestations définies. Dans un 
premier temps, le régime de retraite de Bull HN a été 
modifié en vue de geler, avec effet au 31 décembre 1994, 
les prestations à servir dans le cadre de ce régime au 
niveau des prestations acquises à cette date par les 
titulaires. Dans un deuxième temps, Bull HN a pris la 
décision en juin 2002 de mettre fin à ses obligations en 
matière de retraite vis-à-vis des ayants droit qui ne sont 

plus actifs dans la société (retraités et personnes ayant 
quitté la compagnie), en souscrivant deux contrats 
d©assurance aboutissant à transférer la totalité de ses 
obligations en matière de retraite aux compagnies 
d©assurance ; une transaction similaire a été également 
mise en œuvre en novembre 2002 pour mettre fin au plan 
de retraite des employés actifs dans la société, soit par la 
souscription d©un contrat d©assurance, soit par un 
paiement global pour solde de l©ensemble des droits (voir 
note 20 - "Autres pertes et profits nets"). 

Au Royaume-Uni, conformément à l©avenant au protocole 
d©accord signé le 26 novembre 2001 entre Bull et Steria, 
les plans de pensions ont été transférés de Bull 
Information Systems Ltd. ("BISL") à Steria. En 
conséquence, les employés actifs demeurant chez BISL 
ont cessé, à compter du 30 septembre 2002, d©accumuler 
des droits dans les plans à prestations définies transférés 
à Steria, BISL ayant mis en place en remplacement, à 
compter de cette date, un nouveau plan à cotisations 
définies. 

Les autres sociétés du Groupe, implantées en Europe 
Occidentale, cotisent à des régimes à prestations définies 
ou effectuent, lors des départs à la retraite, des 
versements comparables à ceux des régimes à 
prestations définies. 

Autres Avantages Postérieurs au Départ à la Retraite 

Bull HN Information Systems, Inc. et certaines de ses 
filiales font bénéficier leurs salariés en préretraite d©une 
assurance maladie qui leur assure une couverture 
jusqu©à l©âge normal de la retraite. 

Le régime d©assurance maladie complémentaire à la 
retraite de Bull HN a été modifié en vue d©en exclure, 
avec effet au premier janvier 1995, tous les salariés qui 
ne satisfaisaient pas aux critères d©éligibilité à la 
préretraite au 31 décembre 1994.  Cette modification a 
entraîné une réduction de la durée d©amortissement des 
obligations liées à la période de préretraite de 20 à 5 ans, 
qui est désormais la durée moyenne des prestations 
futures des salariés restant affiliés au régime. 
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Les hypothèses retenues comme critères d©évaluation des obligations de retraite reflètent la situation de chacun des pays et 
sont synthétisées dans le tableau ci-après : 
  Autres Avantages 
 Retraite Postérieurs au départ 
  à la Retraite 
(en pourcentage) 2004 2003 2002 2004 2003 2002 
Taux d’actualisation  4,50-5,75 5,00-5,50 5,50-8,00 6,25 7,25 7,25 
Taux de rendement attendu des actifs des régimes 4,50-6,15 5,50-6,25 5,00-7,00 N/A N/A N/A 
Taux de progression des rémunérations 1,00-3,50 1,00-3,00 1,00-4,00 N/A N/A N/A 

 

Le coût net des retraites comporte les éléments suivants : 
  Autres Avantages  
 Retraite Postérieurs au Départ 
  à la Retraite 
(en millions d’euros) 2004 2003 2002 2004 2003 2002 

Coût des prestations servies  2 3 5 - - - 
Frais financiers  13 13 37 - - - 
Rendement attendu des actifs des régimes (8) (8) (32) - - - 
Amortissement des obligations liées à la période transitoire - - (5) - - - 
Amortissement des prestations passées (crédit)  (1) (1) (1) - - - 
Amortissement des gains ou pertes nets - 4 - - (2) (1) 
Perte sur réduction de valeur  3 - (6) - - - 
Perte sur arrêt du plan - (13) 97 - - - 
Coût net des retraites (crédit)  9 (2) 95 - (2) (1) 

Synthèse des régimes de retraite des Sociétés du Groupe 

  Autres Avantages 
 Retraite Postérieurs au départ 
  à la Retraite 
(en millions d’euros) 2004 2003 2002 2004 2003 2002 
VARIATION DES ENGAGEMENTS DE RETRAITE ET AUTRES AVANTAGES 
Obligations de retraite à l’ouverture de l’exercice  242 239 1 270 1 3 7 
Coût des prestations servies  2 3 5 - - - 
Frais financiers  13 13 37 - - - 
Cotisations des titulaires  1 1 1 - - - 
Ecart actuariel 12 (7) 7 2 (1) (2) 
Variation de périmètre : entrée (sortie)  - 10 (389) - - - 
Modifications du plan au Royaume-Uni  3 - 6 - - - 
Accroissement des obligations suite à l©arrêt du plan de pensions aux USA - - 78 - - - 
Impact de l©arrêt de certains plans (8) (2) (678) - - - 
Ecarts de conversion (1) (1) (59) - - - 
Versements effectués au titre des avantages de retraite (13) (14) (39) (1) (1) (2) 

Obligations de retraite à la clôture de l’exercice 251 242 239 2 1 3 

VARIATION DES ACTIFS DES RÉGIMES 
Juste valeur des actifs des régimes à l’ouverture de l’exercice 156 184 1 306 - - - 
Rendement réel des actifs des régimes  19 11 37 - - - 
Cotisations de l’employeur  9 8 7 - 1 2 
Cotisations des titulaires  1 1 1 - - - 
Variation de périmètre : entrée (sortie) - 6 (331) - - - 
Transferts au plan américain 401K  - - (17) - - - 
(Pertes) / Gains    - 13 (13) - - - 
Arrêt du plan aux USA (8) - (693) - - - 
Remboursement obtenu aux USA - (50) - - - - 
Ecarts de conversion - (3) (74) - - - 
Versements effectués au titre des avantages de retraite  (13) (14) (39) - (1) (2) 
Juste valeur des actifs des régimes à la clôture  
de l’exercice  164 156 184 - - - 
NIVEAU DE CAPITALISATION 
Niveau de capitalisation à la clôture de l’exercice (87) (86) (55) - - (3) 
Ecart actuariel net non-comptabilisé (7) (4) 11 - (4) (4) 
Passifs (actifs) liés à la période transitoire - - - - - - 
Prestations passées non-comptabilisées (2) (3) (4) - - - 
Montant net comptable actuaire (96) (93) (48) (2) (4) (7) 
Actif (passif) net comptabilisé (96) (93) (48) (2) (4) (7) 
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Régimes de Retraite à Cotisations Définies 

Le coût des retraites dans le cadre des régimes à 
cotisations définies instaurés par les sociétés du Groupe 
Bull s©élevait à 22 millions d©euros en 2004 (contre 20 
millions d©euros en 2003 et 30 millions d©euros en 2002). 

Ces coûts sont présentés au poste " Provisions et autres 
passifs à long terme " du bilan consolidé, pour un 
montant de 22 millions d©euros en 2004 (contre 20 
millions d©euros en 2003 et 14 millions d©euros en 2002). 

24 – REMUNERATION DES DIRIGEANTS 
SOCIAUX, FRAIS DE PERSONNEL ET 
EFFECTIF DU GROUPE 

La somme des salaires, rémunérations et primes de 
résultat payés en 2004 aux 11 membres du comité 
exécutif pendant la durée de leur charge dans ce comité 
s©élève à 4,7 millions d©euros (contre 4,4 millions d©euros 
en 2003 et  4,9 millions d©euros en 2002). 

Des jetons de présence pour un montant de 22 500 euros 
ont été attribués aux membres du conseil d’administration 
au titre de l©exercice 2004; lors des deux années 
précédentes, des attributions avaient été effectuées pour 
un montant de 15 000 euros en 2003 et 45 000 euros en 
2002. 

Par ailleurs, les dirigeants actuels de Bull bénéficient de 
plans d©options de souscription d©actions pour un nombre 
restant à exercer au 31 décembre 2002 de 55 000 
options, allouées en 1998 et 2000 ; aucune option n©a été 
exercée depuis l©origine des attributions par les anciens 
ou actuels dirigeants de Bull (voir note 25 - Plans 
d©options et plan d©épargne entreprise en actions). 

Le total des frais de personnel du Groupe, y compris les 
charges sociales, s©est élevé à 472,4 millions d©euros en 
2004 (495,6 millions d©euros en 2003 et 638,6 millions 
d©euros en 2002).  

Les effectifs du Groupe au 31 décembre 2004 sont de 7 
531 personnes, se répartissant de la manière suivante : 

Effectif par segment d’activité 

 2004 2003 2002 

Produits et autres 2 985 2 982 3 316 
Maintenance 1 695 1 820 1 932 
Services 2 851 2 991 3 103 

Effectif total 7 531 7 793 8 351 

Effectif par zone géographique 

 2004 2003 2002 

France 4 583 4 696  4 877 
Europe (hors France) 1 894 2  022 2 215 
Amérique du Nord 450 473 532 
Amérique Latine 316 311 412 
Asie et Afrique 288 291 315 

Effectif total 7 531 7 793 8 351 

25 – PLAN D’OPTIONS ET PLAN 
D’EPARGNE ENTREPRISE EN ACTIONS 

Plans de souscription d©actions (juin 1998, février 
2000 et juillet 2001) 

Faisant usage de l©autorisation de l©assemblée du 8 avril 
1998, le conseil d©administration du 10 février 2000 a 
décidé l©allocation du solde des options de souscription 
d©actions à attribuer dans le cadre de l©autorisation 
donnée ; cette attribution représente un total de 3 296 
650 actions pouvant être souscrites à un prix d©exercice 
de 7,99 euros par action. Ce total comprend notamment 
des options attribuées lors des plans précédents et 
devenues non exerçables (1 297 000 titres), ainsi qu©une 
offre alternative de 988 750 actions en contrepartie de la 
renonciation au même nombre d©options allouées par le 
conseil d©administration du 11 juin 1998 ; 920 425 options 
du plan 1998 ont ainsi fait l©objet d©une renonciation, 68 
325 options de ce même plan étant conservées par  leurs 
bénéficiaires. 

Ce nouveau plan est divisé, comme les précédents plans, 
en trois tranches en fonction des pays où sont situées les 
sociétés dont les bénéficiaires sont salariés : une tranche 
pour les salariés et mandataires sociaux anglais ; une 
tranche pour les salariés et mandataires sociaux 
américains et une tranche pour les salariés et 
mandataires sociaux français et ceux des pays non 
bénéficiaires des deux premières tranches. Ces tranches 
comportent certaines conditions d©exercice spécifiques 
liées aux pays concernés. 

Les conseils d©administration du 20 juillet 2000 et du 26 
octobre 2000, faisant usage de l©autorisation donnée par 
l©assemblée du 13 avril 2000, ont alloué successivement 
391 136 options en juillet et 359 000 options en octobre à 
un prix d©exercice de 8,67 ou 9,13 euros (juillet) et 6,65 
euros (octobre). 

Le conseil d©administration du 19 juillet 2001, faisant 
toujours usage de l©autorisation donnée par l©assemblée 
du 13 avril 2000, a décidé l©allocation de 27 500 options 
de souscription d©actions à un prix d©exercice de 1,98 
euros. 
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Au 31 décembre 2004, les principales caractéristiques de ces plans sont les suivantes : 
 Plan 1998 Plan 2000 Plan 2000 Plan 2000 Plan 2001 Plan 2004 

 
Date d©Assemblée  08/04/1998  08/04/1998 13/04/2000 13/04/2000 13/04/2000 25/02/2004 
Date du Conseil  11/06/1998 10/02/2000 20/07/2000 26/10/2000 19/07/2001 02/12/2004 
 
Nombre d©options consenties à l©origine 1 214 050 3 296 650 381 136 344 000 27 500 18 262 500 
- dont aux membres du comité exécutif 223 500 531 000 10 996 140 000 -  - 
Nombre de bénéficiaires 548 1 121 966 74 5 6 905 
- dont membres du comité exécutif 16 12 3 7 - 1 
Tranche A-B-C     A-B-C 
 
Date de départ de l©exercice 11/06/2003 10/02/2002 20/07/2004 26/10/2002 20/07/2004 17/12/2004 
Date d©expiration 11/06/2008 10/02/2010 20/07/2010 26/10/2010 20/07/2011 17/12/2010 
 
Prix d©exercice  en euro 6,24 3,57 3,87 & 4,08 2,97 1,98 0,48 
Options levées en 2004 - - - - - - 
- dont par les membres du comité exécutif - - - - - - 
- nombre de membres du comité exécutif 
- ayant exercé des options en 2004 - - - - - - 
Nombre d©options restant à exercer 
au 31/12/2004 15 107 1 475 856 17 390 67 143 - 18 262 500 
- dont par les membres du comité exécutif - 78 333 - 44 107 - 1 000 000  

Le nombre total d©options restant à exercer au 31 décembre 2004 s©élève à 18 837 996 options, dont 122 440 options 
détenues par les membres du comité exécutif. Il tient compte de l’ajustement opéré suite à l’augmentation de capital avec 
droit préférentiel de souscription de juin- juillet 2004.Il en va de même pour les prix d’exercice indiqués. 

 

Plan d©Epargne Groupe (juin 2000) 

Le 10 février 2000, le conseil d©administration a décidé 
d©augmenter le capital par l©émission de 4 717 237 
actions réservées aux salariés des principales sociétés 
du Groupe. 

Le nombre total de souscripteurs a été de 8396 
personnes, soit 51% de l©effectif des 16 pays concernés. 
Les salariés, qui ont investi leur épargne dans le cadre 
réglementé des Fonds Communs de Placement du Plan 
d©Epargne Groupe, bénéficient après 5 ans (ou lors de la 
survenance d©une des possibilités de sortie anticipée) 
d©une garantie sur leur capital :  
- si le cours de l©action Bull est inférieur à 2,30 euros, le 

salarié sera compensé de sa perte ; 
- en revanche, si le cours de l©action Bull est supérieur 

à 2,88 euros, le salarié bénéficiera de 7 fois la plus-
value (calculée au-delà de 2,88 euros) sur son 
investissement personnel. 

La garantie et l©effet de levier sont organisés avec le 
concours de la banque par laquelle les opérations ont été 
initialisées par Bull en février et juillet 2000. 

Pour constituer le Plan Epargne Groupe, Bull a racheté 4 
668 828 actions émises lors de cette augmentation de 
capital au prix de 7,99 euros en juillet 2000 ; ces actions 
ont fait l©objet d©un prêt à la banque qui assure la gestion 
du plan jusqu©au 20 juillet 2005 (voir note 7 : 
Immobilisations financières). Au 31 décembre 2004, un 
nombre total de  1 902 956 actions a été restitué à Bull : 
7 708 en 2000, 239 963 en 2001, 684 083 en 2002, 388 
907 actions en 2003 et 582 295 en 2004. 

Le Groupe n©a pas procédé à des rachats de ses propres 
titres depuis 2000 et son auto détention provient 

uniquement des actions prêtées à une banque dans le 
cadre de la mise en place du Plan Epargne Groupe et 
partiellement restituées depuis, comme indiqué 
précédemment. 

Plan d’options 2004 

Le 2 décembre 2004, le Conseil d’administration a décidé 
d’allouer 2 500 options à l’ensemble des salariés du 
Groupe à l’exception de ceux qui ont participé à 
l’opération "Actionnaires et Partenaires". Ces options ont 
été consenties pour une période de 6 ans à compter du 
17 décembre 2004. Le prix de souscription des actions a 
été fixé à 0,48 euro par action. 

Les bénéficiaires acquièrent leur droits par �  pendant 4 
ans et ne peuvent exercer leurs droits acquis qu’en une 
seule fois entre la 4ème et la 6ème  année, à l’exception 
des bénéficiaires américains où l’exercice et la cession 
des droits acquis peut se faire à chaque période 
anniversaire au fur et à mesure de la souscription des 
droits. 

Le conseil a également décidé d’attribuer à 
Didier Lamouche un plan de 1 000 000 d’options dans les 
mêmes conditions que le plan alloué à l’ensemble des 
salariés à l’exception d’une acquisition de droit accélérée 
en cas de départ. 

Options détenues par des mandataires sociaux 

En dehors des options attribuées à Didier Lamouche 
mentionnées précédemment, Gervais Pellissier, 
administrateur, détenait 122 440 options au 31 décembre 
2004. 
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26 – TRANSACTIONS AVEC DES SOCIETES 
APPARENTEES 

Les principales transactions entre le Groupe Bull et les 
sociétés apparentées sont présentées ci-dessous : 
(en millions d’euros)  2004 2003 2002 

 
Transactions avec NEC : 
Achats  2 4 1 
 
Transactions avec NEC Computers International : 
Achats  36 36 15 
Ventes  1 1 3 
Comptes à payer au 31.12 7 9 11 
Comptes à recevoir au 31.12 - 1 3 
 
Transactions avec France Télécom : 
Achats  15 17 5 
Ventes  38 34 48 
Comptes à payer au 31.12 2 3 3 
Comptes à recevoir au 31.12 7 11 15 

27 – ENGAGEMENTS HORS BILAN 

Les engagements hors bilan, reçus ou donnés, se 
résument de la manière suivante : 
(en millions d’euros) 2004 2003 2002 
Créances cédées non échues 1 3 68 
Engagements de bail 97 118 134 
Avals, cautions et garanties donnés 57 54 47 
Autres engagements donnés : 
- garanties données aux banques 19 19 16 
- garanties fiscales 10 14 22 
- garanties données sur  
rachat de matériel 4 6 12 
- autres garanties et  
engagements donnés 12 14 21 

Total 200 228 320 

Engagements de bail 

Au 31 décembre 2004, les engagements de bail minima 
pris dans le cadre de baux à long terme non résiliables, 
principalement des baux immobiliers, souscrits par le 
Groupe Bull s©échelonnent ainsi : 
(en millions d’euros) 
2005 14 
2006 11 
2007 7 
2008 5 
2009 4 
2010 et années suivantes 56 

Total 97 

Certains baux stipulent que le locataire doit payer 
l©assurance, les taxes et l©entretien, et la plupart 
comprennent des options de renouvellement ainsi que 
des clauses de révision liées à la hausse de certains 
indices. Le montant des loyers s©élève à 17 millions 
d©euros pour 2004, contre 20 millions d©euros en 2003 et 
21 millions en 2002. 

Autres engagements hors bilan 

Outre les engagements de bail et ceux décrits en liaison 

avec les dettes à long et moyen terme, les sociétés du 
Groupe Bull, dans le cadre de la marche normale de 
leurs affaires, ont pris des engagements contractuels 
s©élevant à 102 millions d©euros en 2004 contre 107 
millions d©euros pour 2003 et 118 millions d©euros en 
2002.  

Les activités Services, et en particulier celles concernant 
l©infogérance, sont conclues avec des engagements de 
durée pouvant prévoir des indemnités. 

La société n’a pas d’engagement de rachat des 
minoritaires en vigueur concernant ses participations. 

Faits exceptionnels et litiges 

A la connaissance du Groupe, il n©existe pas de litige ou 
arbitrage susceptible d©avoir ou ayant eu dans le passé 
récent une incidence sensible sur la situation financière, 
l©activité, le patrimoine et le résultat de Bull et des filiales 
du Groupe Bull. 

Diverses réclamations et actions en justice sont en cours. 
Suite aux cessions d©actifs réalisées au cours des trois 
derniers exercices, le Groupe fait notamment l©objet de 
demandes, directes ou indirectes, formulées par des tiers 
pour un montant cumulé de l©ordre de 25 millions d©euros. 
Toutes les pertes qui peuvent raisonnablement être 
anticipées à ce jour ont été provisionnées. 

Réclamations liées à la cession de l’activité service 
de Bull (en Europe et hors France) à Steria en 2001  

Au cours du second semestre 2002, un certain nombre 
de réclamations ont été formulées réciproquement par 
Bull et Steria au titre de l©application des clauses du 
protocole d©accord et de ses avenants, et de l©exercice de 
la clause de garantie de passifs accordée par Bull au 
bénéfice de Steria ;  

Le 29 décembre 2004 un accord transactionnel a été 
conclu avec Steria mettant fin à l’ensemble de ces 
réclamations et litiges. 

Au titre de cet accord transactionnel, la créance d’un 
montant de 11 millions d’euros et à échéance du 28 
décembre 2003 que la société Bull détenait sur Steria a 
également était traitée. 

De même au sujet des plans de pension de Bull 
Information Systems Limited (BISL), repris par Steria, 
l’engagement de Bull de verser à Steria la moitié de tout 
appel de fonds complémentaire (étalé ou en une seule 
fois) réclamé par les gestionnaires des fonds de pension 
au delà du plafond de 23 millions d©euros fixé 
contractuellement en avril 2002 est devenu caduque. 

Cette transaction clôt tous les litiges susceptibles d’être 
couverts par la garantie de passif et éteint tout risque de 
mise en œuvre de la garantie de passif, à l’exception des 
risques fiscaux et de certaines demandes au titre de 
contrats clients.  

L’ensemble de ces opérations a généré à fin 2004 un 
gain exceptionnel de 11,2 millions d’euros. 
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28 – REPARTITION DES ACTIVITES DU 
GROUPE PAR SEGMENT D’ACTIVITE 

Bull est un groupe international opérant dans le domaine 
des technologies de l©information. Basé en Europe, le 
Groupe Bull effectue des opérations dans plus de 100 
pays. Les sociétés du Groupe commercialisent une large 
gamme d©équipements informatiques, de logiciels 
d©administration, et de services destinés aux activités 
scientifiques, industrielles et commerciales du secteur 
public et du secteur privé. Le groupe suit les résultats 
(chiffre d’affaires, marge brute) de ses activités selon la 
segmentation suivante : 

Produits: ce segment d©activité regroupe les grands 
systèmes, les serveurs, les périphériques et plus 
généralement tout matériel informatique, ainsi que les 
logiciels. 

Services: ce segment d©activité regroupe les activités de  
conseil, d©intégration des systèmes d©information, ainsi 
que les services d©infogérance. 

Maintenance: ce segment d©activité regroupe les activités 
de maintenance et de support chez les clients  

Les règles comptables applicables aux segments sont les 
mêmes que celles décrites dans le "résumé des principes 
comptables essentiels". A compter du 1er janvier 2002, 
seules les marges brutes sont détaillées par segment 
d©activité, les coûts opérationnels étant dorénavant suivis 

par structure commerciale au niveau des entités 
géographiques.  
(en millions d’euros) 2004 2003 2002 
 
Produits 
Chiffre d’affaires 521 582 706 
Marge Brute 187 214 225 
 
Maintenance 
Chiffre d’affaires 310 338 367 
Marge Brute 93 86 76 
 
Services 
Chiffre d’affaires 308 345 441 
Marge Brute 35 40 23 
 
Total 
Chiffre d’affaires 1 139 1 265 1514 
Marge Brute 315 340 324 

 

L©analyse du chiffre d©affaires par zone géographique est 
la suivante : 
(en millions d’euros)  2004 2003 2002 

France 533 621 735 
Europe (hors France) 447 462 528 
Amérique du Nord 70 73 101 
Amérique Latine 21 33 53 
Asie et Afrique 68 76 97 

Chiffre d©affaires  1 139 1 265 1 514
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Renseignements de caractère général concernant 
l©émetteur 
 
Dénomination et siège social 
Bull 
Rue Jean Jaurès  
78340 Les Clayes-sous-Bois  

Forme 

Société Anonyme, régie par les dispositions du Code  de 
commerce. 

Nationalité 

De droit français 

Constitution et durée 

La société a été constituée le 9 mars 1931 pour 50 ans ; 
cette durée a été prorogée par l©assemblée générale 
extraordinaire du 31 octobre 1980 jusqu©au 8 mars 2031. 

Objet social 

(Article 2 des statuts) 
" La société a pour objet, tant en France qu©à l©étranger : 
- la prise de participation ou d©intérêts, sous quelque 

forme que ce soit, dans toutes sociétés et entreprises 
(commerciales, industrielles, immobilières, financières 
ou autres) et principalement dans celles ayant une 
activité dans les domaines de l©information, de la 
bureautique et de l©électronique ; 

- l©étude, la fabrication et la commercialisation de 
matériels de traitement de l©information, de tous 
matériels, pièces et produits, composants et 
connexes ; 

- d©une manière générale, toutes opérations 
financières, commerciales, industrielles, mobilières et 
immobilières pouvant se rattacher directement ou 
indirectement aux activités ci-dessus ". 

Registre du commerce et des sociétés 

Numéro RCS : Versailles B542 046 065 
Numéro Siren : 542 046 065 
Numéro Siret : 542 046 065 00059 
Code APE : 652 E 

Lieu de consultation des documents relatifs à la 
société 

Au siège social : 
Rue Jean Jaurès  
78340 Les Clayes-sous-Bois 

Exercice social 

L©exercice social commence le premier janvier et finit le 
31 décembre de chaque année. 
Répartition statutaire des bénéfices : sur le bénéfice 
distribuable constaté par l©assemblée générale après 
approbation des comptes, il est prélevé successivement : 
- la somme nécessaire pour fournir aux actions à titre 
de premier dividende, 6% des sommes dont elles sont 
libérées et non amorties, sans que, si les bénéfices d©une 

année ne permettent pas ce paiement, les actionnaires 
puissent le réclamer sur les bénéfices des années 
subséquentes, le tout sauf la faculté, pour l©assemblée, 
de décider la mise en réserve ou le report à nouveau de 
tout ou partie dudit dividende ; 

- les sommes que l©assemblée générale ordinaire décide, 
soit de reporter à nouveau, soit d©affecter à tous fonds 
de réserve générale ou spéciale ; 

- le solde est réparti entre les actionnaires, le tout 
sous réserve de l©application des dispositions légales 
relatives à la participation des salariés aux fruits de 
l©expansion des entreprises. 

Assemblées générales 

Les assemblées d©actionnaires sont convoquées et 
délibèrent dans les conditions prévues par la loi. Les 
assemblées se composent de tous les actionnaires, quel 
que soit le nombre de leurs actions. 
 
Chaque action donne droit à une voix, sauf les actions 
d©autocontrôle qui sont privées de droit de vote 
conformément à la loi.  

Fonctionnement du conseil d©administration 

Le conseil d©administration s©est réuni 7 fois en 2004 à 
Paris. 

Marques, brevets et licences 

Le groupe Bull est titulaire ou contrôle par licence ou 
autrement tous les droits de propriété intellectuelle et 
industrielle nécessaires à la réalisation de ses activités 
actuelles.  
 
Certaines de ces licences ont été contractées pour une 
période limitée, mais le Groupe estime qu©il ne devrait 
pas exister d©obstacle majeur à les renouveler dans la 
continuité des conditions existantes. 

Conventions conclues avec les dirigeants 

Il n©existe pas à fin décembre 2004 : 
- de prêts ou de garanties octroyés aux dirigeants de 
Bull, 

- de conventions conclues avec des membres des 
organes d©administration ou de direction qui ne revêtent 
pas le caractère d©opérations courantes conclues à des 
conditions normales. 

 
Il est toutefois à noter qu©il existe un contrat de consultant 
stratégique en date du premier novembre 2002, 
renouvelable par tacite reconduction entre Monsieur 
Antonio Barrera de Irimo, administrateur de Bull depuis le 
26 juin 2003, et Bull. 
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Renseignements de caractère général concernant 
l©émetteur 
 
CONSEIL D©ADMINISTRATION 
(Composition au 31 décembre 2004) 

Président-Directeur Général 

Pierre Bonelli jusqu©au 31 mars 2004 

Directeur Général Délégué et Administrateur Délégué 
aux fonctions de Président 

Gervais Pellissier  

Administrateurs nommés par arr� té ministériel 
(représentants de l©Etat ) : 

Aucun administrateur ne représentait l©Etat au 31 
décembre 2004. L©Etat a démissionné de son deuxième 
poste le 2 décembre 2004.  

Administrateurs nommés par l©assemblée générale: 

Antonio Barrera de Irimo 
Michel Davancens 
Kazuhiko Kobayashi 
Tadao Kondo 
Theodore Schaffner 
Gervais Pellissier 
André Felix 
Didier Lamouche 
Henri Conze 

Administrateurs représentant les salariés des 
sociétés du Groupe : 

Hervé Hollier 
Claudy Menard

Commissaires aux comptes 

·  Commissaires aux comptes titulaires : 

Amyot Exco Grant Thornton  

Nommé par l©assemblée générale du 28 mars 1995 et  
mandat renouvelé à l©assemblée du 3 mai 2001.  
Ce mandat se termine à l©issue de l©approbation des 
comptes de l©exercice 2006. 
Ce cabinet fait partie du réseau Grant Thornton 
International. 

Deloitte & Associés  

Nommé par l©assemblée générale du 15 avril 1999. 
Ce mandat se termine à l©issue de l©approbation des 
comptes de l©exercice 2004. 
Ce cabinet fait partie du réseau Deloitte Touche 
Tohmatsu 

·  Commissaires aux comptes suppléants : 

IGEC 
Nommé par l©assemblée générale du 3 mai 2001.  
Ce mandat se termine à l©issue de l©approbation des 
comptes de l©exercice 2006 

BEAS 

Nommé par l©assemblée générale du 15 avril 1999. 
Ce mandat se termine à l©issue de l©approbation des 
comptes de l©exercice 2004. 

 

 

Honoraires des Commissaires aux Comptes : 

en milliers d©euros Deloitte& Associés Amyot Exco Grant-Thornton 

   Montant % Montant % Montant % Montant % 

   2004 2003 2004 2003 
Audit                 

� � Commissariat aux comptes, certification,                 
  examen des comptes individuels et                 
  consolidés (1) 2 056 81% 2 050 85% 338 100% 385 100% 

� � Missions accessoires 72 3% 229 9%   0%   0% 

  Sous-total 2 128 84% 2 279 94% 338 100% 385 100% 

Autres prestations                 

� � Juridique, fiscal, social (2) 418 16% 138 6%   0%   0% 

� � Technologie de l©information   0%   0%   0%   0% 

� � Audit interne   0%   0%   0%   0% 

� � Autres   0%   0%   0%   0% 

  Sous-total 418 16% 138 5% 0 0% 0 0% 

  TOTAL 2 546 100% 2 417 95% 338 100% 385 100% 
(1) la part du cabinet Amyot Exco Grant Thornton représente 50% du total des honoraires de la maison-mère Bull facturés par les deux co-
commissaires aux comptes (2) pour le réseau Deloitte & Associés, cette rubrique couvre en quasi-totalité des prestations de nature fiscale 
pour des filiales localisées à l©étranger 
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Le comité stratégique : 

Le Comité Stratégique réunit, autour du Président et du 
Directeur Général de Bull, des représentants de chacun 
de ses trois grands actionnaires industriels (France 
Télécom, Motorola, NEC) et de l©État français. 

Ce comité étudie les orientations stratégiques et les 
grands projets d©investissements ou d©acquisitions 
proposés par la Direction Générale et prépare des 
recommandations à l©attention du conseil 
d©administration. 

En 2004, le comité a concentré son attention sur la mise 
en œuvre du processus de recapitalisation de Bull 
présenté au dernier conseil d’administration de l’année 
2003, et a veillé à la réalisation des résultats de nature à 
emporter l’approbation de ce processus de 
recapitalisation par la Commission Européenne.  

La composition du Comité a fortement évolué en 2004, 
en raison de la mise en œuvre du processus de 
recapitalisation et de la disparition de Pierre Bonelli le 31 
mars 2004  

Gervais Pellissier a remplacé Pierre Bonelli, comme 
administrateur délégué. 

Jeanne Seyvet et Tadao Kondo ont quitté le Comité 
stratégique. Ni l’Etat ni NEC n’ont  souhaité qu’ils soient 
remplacés, en raison de la diminution de leur participation 
dans le capital de Bull. 

Ils ont été remplacés par des administrateurs 
indépendants : Didier Pineau-Valencienne et Gilles 
Cosson, puis dès le mois de juin, par Henri Conze et 
André Felix. 

Ce Comité s©est réuni deux fois pendant l©année 2004. 

Au 31 décembre 2004, les membres du comité étaient les 
suivants : 
Bull  Gervais Pellissier 
 Antonio Barrera de Irimo 
 André Félix 
Indépendant  Henri Conze 
France Télécom Jean-Jacques Damlamian 
 Michel Davancens 
Motorola  Theodore Schaffner 
NEC  Kazuhiko Kobayashi 
Secrétaire  Géraldine Capdeboscq 

Le comité d©audit : 

Le Comité d©Audit est chargé de veiller à la qualité des 
comptes du Groupe et de manière générale à la qualité 
de l©information délivrée aux actionnaires et aux 
administrateurs. 

Dans le contexte de recapitalisation de la Société il n©a 
pas été possible de remplacer les postes vacants du 
Comité d©audit.  

Le membres du Comité d©Audit demeurant en fonction au 
31 décembre 2004 étaient: 
Bull  Pierre Guimard 
 Gervais Pellissier 
Etat  (Vacant) 

France Télécom (Vacant) 
Motorola  (Vacant) 
NEC Sadakazu Matsuba 
Secrétaire  Rémy De Ricou 

L©objectif de la Société est de reconstituer le Comité 
d©Audit en  2005. 

Le comité hommes et organisation : 

Créé en 1997, le comité Hommes et Organisation traite 
des questions de développement des organisations, de 
nomination des dirigeants et administrateurs, de plans 
d©options de souscription d©actions, de rémunération. 

Il est amené chaque année à examiner l©indépendance 
des administrateurs, au vu des critères d©indépendance 
exposés ci-dessus (1. Composition du Conseil) et 
apporter ses conclusions dans le rapport annuel.  

Ce Comité s©est réuni à plusieurs reprises en 2004 
notamment pour la nomination de dirigeants et mise en 
place du plan de stock-options.  

Ce comité était composé au 31 décembre 2004 de: 
Bull Gervais Pellissier 
 Patrick Semtob 
France Télécom Michel Davancens 
Motorola  Theodore Schaffner 
NEC Sadakazu Matsuba 
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Renseignements de caractère général concernant le 
capital 
Franchissement du seuil de participation 

Aux termes des statuts, toute détention d©un nombre 
d©actions représentant au moins 0,5% du capital ou des 
droits de vote ou tout multiple de ce pourcentage jusqu©à 
5% doit être déclarée à la société. 

En cas de non-respect de l©obligation d©information 
mentionnée à l©alinéa qui précède, l©actionnaire sera, 
dans les conditions et limites définies par la loi, privé du 
droit de vote afférent aux actions dépassant le seuil 
considéré, sur demande d©un ou plusieurs actionnaires 
détenant 5% au moins du capital social. 

Par ailleurs, les statuts prévoient la possibilité pour la 
société de demander à Euroclear les informations 
légalement autorisées, relatives aux détenteurs de titres 
au porteur. Cette procédure a été utilisée en mars 2004 
concernant les actionnaires, en avril et décembre 2004 
concernant les porteurs d’Océanes. 

Composition du capital 

Le capital social, au 31 décembre 2004 s©élève à 
9 609 686,57 euros. Il est composé de 960 968 657 
actions de nominal de 0,01 euro. Toutes les actions ont 
droit de vote à l©exception des 1 905 638 actions auto 
détenues par la société (voir note 22 – Plans d’option et 
plans d’épargne entreprise en actions). 

La répartition connue du capital au 31 décembre 2004 est 
la suivante : 

Au 31 décembre 2004 
Actionnaires Nombre Participations 

Etat français 27 743 824 2,9% 
France Télécom 97 470 818 10,1% 
NEC 97 470 818 10,1% 
Debeka 27 486 889 2,9% 
Salariés 14 583 019 1,5% 
Autres (*) 696 213 289 72,5% 

Total 960 968 657 100,0% 

(*) Le nombre des actions affectées aux " Autres " comprend les  
1 905 638  actions auto détenues par Bull fin 2004. 
 
Le 10 mars 2005, l’Etat français a annoncé avoir cédé sa 
participation. 
 

Le tableau de variation des capitaux propres sociaux pour les trois derniers exercices se résume ainsi : 
(en millions d©euros)  Capital Primes Réserve Réserves Report Résultat Total 
  d©émission légale règle- à de 
  de fusion  mentées nouveau l©exercice  

Solde au 31 décembre 2001 340 36 25 3 (309) (253) (158) 

Affectation du résultat - - - - (253) 253 -  

Résultat - - - - - (598) (598) 

Solde au 31 décembre 2002 340 36 25 3 (562) (598) (756) 

Affectation du résultat - - - - (598) 598 -  

Résultat - - - - - 4 4  

Solde au 31 décembre 2003 340 36 25 3 (1 160) 4 (752) 

Affectation du résultat - - - - 4 (4) - 

Réduction du capital (338) - - - 338 - - 

Augmentation du capital 8 223 - - - - 231 

Résultat - - - - - 555 555  

Solde au 31 décembre 2004 10 259 25 3 (818) 555 34  
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Actionnariat 

A la connaissance de la société, aucun actionnaire autre 
que ceux mentionnés ci-dessus, ne détient,  au nominatif, 
directement ou indirectement, 5% ou plus du capital et 
des droits de vote. 

Les actionnaires salariés et anciens salariés détiennent 
via les fonds communs de placement 14 583 019 actions 
au 31 décembre 2004. 

Capital autorisé mais non émis 

L©assemblée générale mixte du 25 mai 2004 a autorisé le 
conseil d©administration à augmenter le capital social 
dans la limite d©un montant nominal maximum de trois 
cents millions d©euros, en une ou plusieurs fois, soit par 
l©émission de tous types de valeurs mobilières donnant 
accès immédiat ou à terme à des actions de la société 
avec et sans droit préférentiel de souscription des 
actionnaires soit par incorporation de réserves, 
bénéfices, primes ou autres.  

 

Titres non représentatifs du capital 

Des parts bénéficiaires au nombre de 426 sont toujours 
en circulation. L©assemblée générale extraordinaire d©avril 
1975 avait décidé l©échange à raison de 9 parts pour une 
action. Les regroupements d©actions de 1987 (1 action 
nouvelle pour 5 anciennes) et de 1993 (1 action nouvelle 
pour 10 anciennes) impliquent qu©il faut maintenant 450 
parts pour une action. En conséquence, les 426 parts 
bénéficiaires en circulation représentent l©équivalent de 
moins de 1 action.  

 

Titres émis et donnant accès au capital 

Une émission d©obligations convertibles a été réalisée en 
mai 2000, pour un montant de 181 millions d©euros, 
représentant 11 495 396 actions potentielles en cas de 
conversion (à raison de une action pour une obligation), à 
échéance du premier janvier 2005.  

Dans le cadre de l’Offre Publique d’échange réalisée en 
juin / juillet 2004,  10 974 037 Océanes ont été 
présentées à l’Offre, dont 201 451 Océanes à la branche 
1 (1 Océane donnant droit à 20 actions Bull ) et 10 772 
586 Océanes à la branche 2 (1 Océane donnant droit à 
16 actions Bull assorties de 16 BSA à 0,10 euro par 
action). Le 15 décembre 2004, 171 857 712 BSA ont été 
exercés. 

Le solde des Océanes non apportées à l’offre d’échange 
s’élève à 519 558 au 31 décembre 2004. 

Le contrat d’émission a été modifié et l©échéance des 
Océanes, fixée au premier janvier 2005 dans le contrat 
d©émission initial, a été prorogée au premier janvier 2033 
par l©assemblée générale des obligataires du 11 
décembre 2003 sous certaines conditions (voir note 15 
Groupe Bull). Les modifications du contrat ont été 
ratifiées par l’assemblée des obligataires du 31 janvier 
2005 et la parité d’échange au contrat a été fixée à 1 
action pour une Océane. Lors de cette assemblée, il a 
par ailleurs été décidé de proposer au Conseil 
d’administration de Bull  une nouvelle modification 
temporaire de la parité d’échange en vue d’attribuer 15 
actions Bull pour une Océane. 

Procédure de rachat par Bull de ses propres actions 

L©assemblée générale du 25 mai 2004 a autorisé le 
conseil d©administration de Bull avec tous pouvoirs de 
délégation à opérer en bourse sur ses propres actions, 
dans les conditions de l©article L 225-209 et suivant du 
nouveau code de commerce et suivant les modalités ci-
après : 
- le nombre maximum d©actions susceptibles d©être 
achetées est de 17 019 889 actions 

- le montant maximal global d©achat est de 51 millions 
d©euros, 

- le prix de vente minimum par action est de 0,10 euro, 
le prix d©achat maximum par action de 3 euros. 

Sur la base de ces autorisations, Bull a été amenée à 
racheter 4 668 828 actions en juillet 2000 qui ont été 
prêtées à la banque chargée de gérer le Plan d©Epargne 
Groupe, 7 708  de ces actions ont été restituées en 2000, 
239 963 en 2001, 684 083 en 2002 et 388 907 en 2003 
(voir note 22 – Plans d’option et plans d’épargne 
entreprise en actions). 

Le Groupe n©a pas procédé à des rachats de ses propres 
titres depuis 2000 et son auto détention provient 
uniquement des actions prêtées évoquées ci-dessus 
dans le cadre de la mise en place du Plan Epargne 
Groupe et partiellement restituées depuis. 

Les actions détenues par Bull au 31 décembre 2004 
représentaient 1 905 638 actions pour une valeur de 
marché de 933 762,62 euros. Le nombre de ces actions 
auto détenues s’élève à fin janvier à 2 043 252 actions.  

Pacte d©actionnaires 

A notre connaissance il n©existe pas de pacte entre les 
principaux actionnaires de Bull. 

Au 31 décembre 2004, il n©existait pas à notre 
connaissance d©action de concert ni de nantissement sur 
les titres. 
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Renseignement concernant le capital, son évolution, sa 
répartition 
 
Date Nature des opérations Montant de l’augmentation Prime Montants successifs Nombre d’actions 
  ou de la réduction de capital d’émission du capital et nominal 
1er janvier 1981    1 206 051 420 F 40 201 714 actions  
      de 30 F nominal 
Décembre 1983 Augmentation de capital  482 420 520 F  -  1 688 471 940 F 56 282 398 actions 
  en numéraire    de 30 F nominal 
Décembre 1984 Augmentation de capital 1 206 051 300 F  -  2 894 523 240 F  96 484 108 actions 
 en numéraire     de 30 F nominal 
Décembre 1985  Augmentation de capital  964 841 070 F  -  3  859 364 310 F  128 645 477 actions 
 en numéraire     de 30 F nominal 
Juin 1986 Réduction de capital   (1 093 486 554,50 F)  -  2 765 877 755,50 F  128 645 477 actions 
 par réduction du nominal     21,50 F nominal 
 actions de F 30 à F 21,50 
Juin 1986  Augmentation de capital  691 469 433,50 F  434 178 481,50 F  3 457 347 189 F  160 806 846 actions 
 en numéraire     de 21,50 F nominal 
Septembre 1986 Augmentation de capital 402 017 115 F -  3 859 364 304 F  160 806 846 actions 
 par incorporation de la prime     de 24 F nominal 
 d’émission portant le nominal     
 des actions de F 21,50 à F 24 
3 décembre 1987 Augmentation de capital 53 760 F 49 280 F 3 859 418 064 F 160 809 086 actions 
 liée à l’exercice de bons     de 24 F nominal 
 de souscription (jusqu’au      
 19 novembre 1987)      
 Réduction du capital (864 F) - 3 859 417 000F 32 161 810 actions 
 pour équilibre mathématique    de 120 F nominal 
 du regroupement des actions      
15 décembre 1987 Augmentation de capital  964 854 240 F  56 283 164 F  4 824 271 440 F  40 202 262 actions  
  en numéraire    de 120 F nominal 
17 janvier 1989  Augmentation de capital liée 30 240 F  30 390 F  4 824 301 680 F  40 202 514 actions 
 à l’exercice de bons de souscription     de 120 F nominal 
 (du 19 novembre 1987      
 au 31 décembre 1988) 
20 juin 1989 Augmentation de capital  964 860 240 F  -  5 789 161 920 F  48 243 016 actions 
 en numéraire    de 120 F nominal 
30 novembre 1989 Augmentation de capital liée  720 F  840 F  5 789 162 640 F  48 243 022 actions  
 à l’exercice de bons de souscription     de 120 F nominal 
 (date d’échéance des bons :     
 30 novembre 1989)     
12 juin 1991  Réduction de capital (4 824 302 200 F) -  964 860 440 F  48 243 022 actions 
 par réduction du nominal     de 20 F nominal 
 des actions de F 120 à F 20      
 Augmentation de capital  1 608 100 700 F  1 929 720 840 F  2 572 961 140 F 128 648 057 actions 
 en numéraire    de 20 F nominal 
5 novembre 1991 Augmentation de capital   126 893 160 F  177 650 424 F  2 699 854 300 F 134 992 715 actions 
 en numéraire réservée à NEC    de 20 F nominal 
5 juin 1992  Augmentation de capital  1 038 405 500 F  1 038 405 500 F  3 738 259 800 F  186 912 990 actions 
 en numéraire    de 20 F nominal 
30 juin 1992  Augmentation de capital  225 000 000 F  315 000 000 F  3 963 259 800 F  198 162 990 actions 
 en numéraire réservée à IBM    de 20 F nominal 
15 décembre 1993 Regroupement des actions  -  -  3 963 259 800 F  19 816 299 actions 
 (1 nouvelle pour 10 anciennes)    de 200 F nominal 
 Réduction de capital par réduction  (3 566 933 820 F)  -  396 325 980 F  19 816 299 actions 
 du nominal des actions    de 20 F nominal 
 de F 200 à F 20    
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Date Nature des opérations Montant de l’augmentation Prime Montants successifs Nombre d’actions 
  ou de la réduction de capital d’émission du capital et nominal 
20 décembre 1993/ Augmentation de capital  670 839 240 F  7 882 361 070 F  1 067 165 220 F  53 358 261 actions 
17 janvier 1994 en numéraire    de 20 F nominal 
29 décembre 1994 Réduction de capital par  (533 582 610 F) -  533 582 610 F  53 358 261 actions 
 réduction du nominal     de 10 F nominal 
 des actions de F 20 à F 10  
30 décembre 1994 Augmentation de capital  99 475 190 F  2 437 142 155 F  633  057 800 F  63 305 780 actions 
 en numéraire réservée à l’Etat     de 10 F nominal 
11 septembre 1995 Augmentation de capital  489 626 460 F  50 921 152 F  1 122 684 260 F  112 268 426 actions 
 en numéraire réservée à l’Etat    de 10 F nominal 
 Augmentation de capital  120 537 570 F  12 535 907 F  1 243 221 830 F  124 322 183 actions 
 par compensation de créance    de 10 F nominal 
 réservée à France Télécom  
25 septembre 1995 Augmentation de capital 54 402 940 F  5 657 906 F  1 297 624 770 F  129 762 477actions 
 réservée au personnel    de 10 F nominal 
13 septembre 1996 * Augmentation de capital 59 928 870 F  6 232 602 F  1 357 553 640 F  135 755 364 actions 
 en numéraire réservée     de 10 F nominal 
 à France Télécom, Motorola, NEC 
 * Augmentation de capital souscrite  3 175 760 F 330 279 F  1 360 729 400 F  136 072 940 actions 
 par les actionnaires minoritaires    de 10 F nominal 
25 février 1997 Augmentation de capital  99 521 140 F 119 425 368 F  1 460 250 540 F  146 025 054 actions 
 réservée à l’Etat    de 10 F nominal 
 * Augmentation de capital  103 583 220 F 10 772 655 F  1 563 833 760 F  156 383 376 actions 
 réservée à France Télécom,     de 10 F nominal 
 Motorola, NEC  
26 mars 1997 Augmentation de capital  11 057 900 F 13 269 480 F  1 574 891 660 F  157 489 166 actions 
 réservée à l’Etat    de 10 F nominal 
25 septembre 1997 * Augmentation de capital  77 452 860 F 36 176 364 F  1 652 344 520 F  165 234 452 actions 
 réservée aux salariés    de 10 F nominal 
1er janvier 1999 Conversion du capital en euros   251 898 298,21 € 165 234 452 actions 
     de 1,52 € nominal  
20 mai 1999 Passage du capital en euros 78 570 605,79 €  - 78 570 605,79 €  330 468 904 €  165 234 452 actions 
 avec un nominal de l’action     de 2 € nominal 
 porté à 2 euros 
 Augmentation 
 du capital par prélèvement 
 sur les primes d’émission 
 Augmentation de capital  494 420 € 1 231 641,01 €  330 963 324 €  165 481 662 actions 
 réservée aux salariés    de 2 € nominal 
28 juin 2000 Augmentation de capital 9  434  474  €  18 894 179,95 €  340 397 798 €  170 198 899 actions 
 réservée aux salariés     de 2 € nominal 
25 mai 2004 Réduction de capital par  (338 695 809,01 €)  1 701 988,99 170 198 899  
 réduction du nominal     actions de 0,01 € 
 des actions de 2 € à 0,01 €    nominal 
9 juillet 2004 Augmentation de capital 1 379 750,84 € 12 417 757,56 € 3 081 739,83 € 308 173 983 
 réservée aux anciens    actions de 0,01 € 
 actionnaires    nominal 
12 juillet 2004 Augmentation de capital 1 763 903,96 € 171 077 178,79 € 4 845 643,79 € 484 564 379 
 conversion des Océane    actions de 0,01 € 
     nominal 
22 juillet 2004 Augmentation de capital 3 045 420,43 € 27 408 783,87 € 7 891 064,22 € 789 106 422 
 réservée, en numéraire    actions de 0,01 € 
     nominal 
23 décembre 2004 Augmentation de capital 1 718 622,35 € 12 333 512,91 € 9 609 686,57 € 960 968 657 
 réservée, en numéraire    actions de 0,01 € 
 BSA sur OPE Océane    nominal 

(*) liée à l’exercice des bons de souscription 
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Marché du titre 
 

EVOLUTION DU COURS ET DES TRANSACTIONS SUR LA BOURSE DE PARIS 
 

(Source : Euronext) CAPITAUX ECHANGES NOMBRE DE TITRES ECHANGES COURS DE LA PERIODE 

  En milliers d©euros  En euros 

  CUMUL SUR MOYENNE CUMUL SUR MOYENNE LE PLUS LE PLUS COURS 

  LA PERIODE QUOTIDIENNE PERIODE QUOTIDIENNE HAUT BAS TRAITE (*) 

2003 Janvier 6 203,97 282,00 9 423 945 428 361 0,77 0,57 0,66 

 Février 5 800,58 290,03 8 545 063 427 253 0,79 0,58 0,68 

 Mars 2 776,33 132,21 4 941 533 235 311 0,62 0,51 0,56 

 Avril 1 973,15 98,66 3 228 915 161 446 0,65 0,54 0,61 

 Mai 8 936,23 425,53 11 406 670 543 175 1,38 0,60 0,78 

 Juin 69 073,11 3 289,20 67 793 493 3 228 262 1,38 0,66 1,02 

 Juillet 12 040,99 523,52 14 819 280 644 317 0,88 0,73 0,81 

 Août 1 509,25 71,87 2 076 245 98 869 0,77 0,68 0,73 

 Septembre 2 087,64 94,89 2 904 513 132 023 0,77 0,68 0,72 

 Octobre 11 842,90 514,91 15 113 034 657 088 0,98 0,58 0,78 

 Novembre 7 240,27 381,07 10 154 224 534 433 0,84 0,61 0,71 

 Décembre 11 276,89 536,99 15 682 957 746 807 0,81 0,61 0,72 

Total 2003 140 761,31 554,18 166 089 872 653 897 1,38 0,51 0,85 

2004 Janvier 2 668,68 127,08 3 387 360 161 303 0,82 0,74 0,79 

 Février 6 866,34 343,32 8 908 782 445 439 0,80 0,72 0,77 

 Mars 9 383,00 407,96 11 157 693 485 117 0,93 0,76 0,84 

 Avril 10 245,24 512,26 10 174 480 580 724 1,21 0,91 1,01 

 Mai 4 389,29 209,01 4 323 360 205 874 1,18 0,86 1,03 

 Juin 4 195,87 190,72 11 192 364 508 744 0,96 0,29 0,37 

 Juillet 11 753,33 532,24 37 825 492 1 719 341 0,37 0,29 0,31 

 Août 14 409,05 654,96 39 991 523 1 817 797 0,39 031 0,36 

 Septembre 20 259,14 920,87 53 834 506 2 447 23 0,40 0,35 0,37 

 Octobre 29 204,92 1 390,71 70 328 570 3 348 980 0,44 0,38 0,42 

 Novembre 32 452,07 1 475,09 72 770 047 3 307 729 0,50 0,40 0,45 

 Décembre 76 180,35 3 312,19 155 589 480 6 764 760 0,52 0,45 0,49 

Total 2004 222 007,28 857,20 479 483 657 1 851 288 1,21 0,29 0,46 

2005 Janvier 66 301,30 3 157,20 126 387 141 6 018 435 0,58 0,48 0,52 

 Février 103 700,26 5 185,01 167 764 754 8 388 238 0,67 0,56 0,62 

 Mars 166 935,22 7 949,30 241 816 079 11 515 051 0,75 0,62 0,69 

 Avril 55 072,92 2 622,52 89 825 756 4 277 417 0,69 0,54 0,64 

 Mai 39 279,97 1 785,45 62 766 559 2 853 025 0,66 0,58 0,63 

 

 
 (*) cours moyen traité : Cumul capitaux échangés / cumul nombre titres échangés.               

  

EVOLUTION DU COURS ET DES TRANSACTIONS SUR LA BOURSE DE FRANCFORT 

Les échanges à Francfort restent faibles et ne représentent que 3 050 452 titres échangés dans l©année. La société Bull 
sera retirée de la cote à Francfort en avril 2005. 
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Rapport général des commissaires aux comptes 
 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par vos 
assemblées générales, nous vous présentons notre 
rapport relatif à l©exercice clos le 31 décembre 2004, sur : 
- le contrôle des comptes annuels de la société Bull, 

tels qu©ils sont joints au présent rapport, 
- la justification des appréciations, 
- les vérifications spécifiques et les informations 

prévues par la loi. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil 
d©administration. Il nous appartient, sur la base de notre 
audit, d©exprimer une opinion sur ces comptes. 

I.  Opinion sur les comptes annuels 

Nous avons effectué notre audit selon les normes 
professionnelles applicables en France ; ces normes 
requièrent la mise en œuvre de diligences permettant 
d©obtenir l©assurance raisonnable que les comptes 
annuels ne comportent pas d©anomalies significatives. Un 
audit consiste à examiner, par sondages, les éléments 
probants justifiant les données contenues dans ces 
comptes. Il consiste également à apprécier les principes 
comptables suivis et les estimations significatives 
retenues pour l©arrêté des comptes et à apprécier leur 
présentation d©ensemble. Nous estimons que nos 
contrôles fournissent une base raisonnable à l©opinion 
exprimée ci-après. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard 
des règles et principes comptables français, réguliers et 
sincères et donnent une image fidèle du résultat des 
opérations de l©exercice écoulé ainsi que de la situation 
financière et du patrimoine de la société à la fin de cet 
exercice. 

Sans remettre en cause l©opinion exprimée ci-dessus, 
nous attirons votre attention sur les notes 2 et 3 de 
l’annexe relatives à la réussite de la mise en œuvre, au 
cours de l’ année 2004,du plan de recapitalisation du 
Groupe Bull, qui s est achevé par l’octroi par l’Etat 
français de l’aide à la restructuration pour un montant de 
517 millions d’euros ; cette aide, assortie d’une clause de 
retour à meilleure fortune, permet ainsi de reconstituer 
les capitaux propres de la société Bull. 

II.  Justification des appréciations 

En application des dispositions de l’article L.225-235 du 
Code de commerce relatives à la justification de nos 
appréciations, nous portons à votre connaissance les 
éléments suivants : 

Comme mentionné dans la première partie du présent 
rapport, les notes 2 et 3 de l’annexe décrivent les 
modalités de la réussite de la mise en œuvre du plan de 
recapitalisation du Groupe Bull, achevée par le 
versement le 14 janvier 2005 par l’Etat français de l’aide 
à la restructuration. 

Sur la base de nos travaux et des informations qui nous 
ont été communiquées à ce jour, et dans le cadre de 
notre appréciation des règles et principes comptables 
suivis par votre société, nous avons apprécié le caractère 
pertinent de l’information sur la situation de la société au 
regard de la réussite de la mise en œuvre du plan de 
recapitalisation, qui a ainsi permis d©assurer la continuité 
d©exploitation de la société. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le cadre 
de notre démarche d’audit des comptes annuels pris 
dans leur ensemble, et ont donc contribué à la formation 
de notre opinion exprimée dans la première partie de ce 
rapport. 

III.  Vérifications et informations spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux 
normes professionnelles applicables en France, aux 
vérifications spécifiques prévues par la loi. 

Nous n©avons pas d©observation à formuler sur la 
sincérité et la concordance avec les comptes annuels des 
informations données dans le rapport de gestion du 
conseil d©administration et dans les documents adressés 
aux actionnaires sur la situation financière et les comptes 
annuels. 

En application de la loi, nous nous sommes assurés que 
les diverses informations relatives à l©identité des 
détenteurs du capital et des droits de vote vous ont été 
communiquées dans le rapport de gestion. 

 

Paris et Neuilly-sur-Seine, le 5 avril 2005 

 
Les Commissaires aux Comptes 

 

 Amyot Exco Grant Thornton  Deloitte & Associés 
 

 Isabelle FAUVEL Daniel KURKDJIAN Frédéric MOULIN Jean-Paul PICARD 
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Comptes annuels de la Société Bull 
Bilan au 31 décembre 

(en milliers d©euros ) 

ACTIF Notes 2004 2003 2002 

Immobilisations incorporelles : 
Frais d©établissement - - - - 
Amortissements - - - - 

Sous-total - - - - 

Immobilisations corporelles : 
Constructions  49 49 49 
Amortissements  (49) (49) (49) 

Sous-total - - - - 

Immobilisations financières : 
Participations (5) 3 466 094 3 136 629 3 179 964 
Provisions  (3 248 435) (3 069 566) (3 124 181) 
Autres titres immobilisés  15 311 10 661 7 554 
Provisions  (14 377) (10 396) (7 022) 
Prêts (6) 367 779 1 492 579 1 497 416 

Sous-total  586 372 1 559 907 1 553 731 

Total  586 372 1 559 907 1 553 731 

Actif circulant : 
Autres créances (7) 57 040 58 031 94 849 
Subvention à recevoir de l©Etat  517 000 - - 
Titres de placement  110 150 14 600 38 579 
Disponibilités  11 143 257 728 
Charges constatées d©avance (8) - 8 1 879 

Total  695 333 72 896 136 035 

Ecarts de conversion actif  1 576 30 538 33 560 

TOTAL DE L©ACTIF  1 283 281 1 663 341 1 723 326 
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 (en milliers d©euros ) 

PASSIF Notes 2004 2003 2002 

Capitaux propres : (9) 
Capital  9 609 340 398 340 398 
Primes d©émission, de fusion, d©apport  259 470 36 233 36 233 
Réserve légale  25 190 25 190 25 190 
Réserve réglementée  2 790 2 790 2 790 
Report à nouveau  (818 530) (1 160 710) (562 669) 
Résultat net de l©exercice  555 390 3 541 (598 041) 
 

Total  33 919 (752 558) (756 099) 

 

Provisions pour risques et charges (10) 344 977 1 071 746 1 141 742 

 

Dettes : 
Avance d’actionnaire (11) - 491 035 466 388 
Emprunt obligataire  (12) 8 276 204 568 198 080 
Emprunts et dettes financières divers (13) 317 497 547 575 549 766 
Emprunt à court terme (PSDD ) (11) 516 931 - - 
Autres dettes (14) 60 479 67 623 93 745 
 

Total (1)  903 183 1 310 801 1 307 979 

 

Ecarts de conversion passif  1 202 33 352 29 704 

 

 

TOTAL DU PASSIF  1 283 281 1 663 341 1 723 326 
(1)  Dont à plus d©un an  8 276 204 568 198 080 
 Dont à moins d©un an  894 850 1 106 233 1 109 899 
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Comptes annuels de la Société Bull 
Compte de résultat pour les exercices se terminant le 31 décembre 

(en milliers d©euros ) 

CHARGES Notes 2004 2003 2002 

Charges d’exploitation (17) 

Autres achats et charges externes  4 129 6 137 1 034 

Impôts, taxes et versements assimilés  4 - 57 

Dotations aux amortissements et aux provisions 

- Sur immobilisations : dotations aux amortissements  - - - 

- Pour risques et charges : dotations aux provisions  - - - 

Total  4 133 6 137 1 091 

Charges financières (18) 

Dotations aux amortissements et aux provisions  301 704 43 571 99 756 

Intérêts et charges assimilées  485 776 54 451 54 509 

Différences négatives de change - net  - 52 933 56 675 

Total  787 480 150 955 210 940 

Charges exceptionnelles (19) 

Sur opérations de gestion  2 740 3 500 - 

Sur opérations en capital  141 932 51 523 54 759 

Dotations aux amortissements et aux provisions  16 383 17 185 435 790 

Total  161 055 72 208 490 549 

Impôts sur les bénéfices (20) (666) (1 546) (1 330) 

Total des charges  952 002 227 754 701 250 

Résultat de l’exercice - Profit  555 390 3 541 - 
TOTAL GÉNÉRAL  1 507 392 231 295 701 250 
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 (en milliers d©euros ) 

PRODUITS Notes 2004 2003 2002 

Produits d’exploitation (15) 

Produits des activités annexes  430 420 571 

Reprises sur provisions et amortissements, transfert de charges  - - - 
Total  430 420 571 

Produits financiers (16) 

D©autres valeurs mobilières et créances de l©actif immobilisé  21 975 43 898 51 799 

Autres intérêts et produits assimilés  27 115 1 199 4 188 

Reprises sur provisions et transfert de charges  154 090 95 853 10 230 

Différences positives de change - net  12 243 - - 

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement - net  - - - 
Total  215 423 140 950 66 217 

 

Produits exceptionnels (19) 

Sur opérations de gestion  11 914 341 - 

Sur opérations en capital  521 455 1 824 36 421 

Reprises d©amortissements et de provisions  758 170 87 760 - 
Total  1 291 539 89 925 36 421 

 

Total des produits  1 507 392 231 295 103 209 

Résultat de l’exercice - Perte  - - 598 041 

 
TOTAL GÉNÉRAL  1 507 392 231 295 701 250 



SOCIETE  BULL   

 

78  

1 – ORGANISATION 

Les comptes consolidés du Groupe Bull comprennent les 
comptes de Bull, de Bull S.A., de COFIP (Compagnie 
Française d©Investissement Privé), de Bull International 
S.A.. de Bull International N.V., de Bull Data Systems 
N.V. et de Bull Data Systems Inc., ainsi que ceux de leurs 
filiales. 

Au 31 décembre 2004, le capital de Bull est détenu à 
hauteur  de 10,1% chacun par France Télécom et NEC, 
de 2,9% chacun  par l©Etat français et Debeka et de 74% 
par le public, des salariés de Bull et des fonds 
d©investissement. 

Le 10 mars 2005, l’Etat français a annoncé avoir cédé sa 
participation. 

2 – CONTINUITE D’EXPLOITATION ET 
RECAPITALISATION 

Depuis le second semestre 2002, Bull a renoué de façon 
durable avec un profit d©exploitation. Après avoir 
enregistré un profit d’exploitation (EBIT) de 40,7 millions 
en 2003, elle a dégagé un EBIT de 41,1 millions d’euros 
en 2004. Le résultat net a été positif en 2003 de 
4 millions d©euros puis en 2004 de 10,8 millions d’euros, 
hors impact des opérations de recapitalisation. 

La confirmation de la rentabilité opérationnelle et la 
reconstitution des capitaux propres lèvent toute 
incertitude sur la continuité d’exploitation de l’entreprise. 

3 – OPERATIONS DE RECAPITALISATION 
DE BULL 

L©Assemblée Générale des actionnaires de Bull qui s©est 
tenue le 25 mai 2004 a approuvé les comptes de 
l©exercice 2003 ainsi que le plan de recapitalisation du 
Groupe dont les termes avaient été arrêtés lors de la 
réunion du conseil d©administration de Bull du 20 
novembre 2003 et les modalités fixées par le conseil 
d©administration du 31 mars 2004. 

En particulier, l©Assemblée a :  
- approuvé la réduction du capital social de 

340 397 798 euros à 1 701 988,99 euros par 
diminution du nominal de l©action de 2 euros à 0,01 
euro ;  

- donné l©autorisation au conseil d©augmenter le capital 
en numéraire pour un montant nominal maximum de 
4 425 171,37 euros avec maintien du droit préférentiel 
de souscription ;  

- donné l©autorisation au conseil d©augmenter le capital 
pour un montant maximum de 3 678 526,72 euros 
dans le cadre de l©offre publique d©échange alternative 
visant les Océanes.  

A l©issue de l©Assemblée Générale, le Conseil 
d©Administration de Bull a décidé le lancement des 
opérations de recapitalisation et autorisé son Président à 
réaliser l©ensemble des démarches relatives à 
l©augmentation de capital et à l©offre publique d©échange, 
qui ont fait l©objet d©un dépôt auprès des Autorités des 

Marchés Financiers. 

L’augmentation de capital et l’offre publique d’échange se 
sont déroulées respectivement du 17 au 30 juin et du 14 
juin au 2 juillet 2004. 

Le conseil du 12 juillet 2004 a pris acte de la souscription 
au capital dans le cadre du plan "Actionnaires et 
Partenaires" achevée le 30 juin 2004  et conduisant à 
une souscription totale de 44,2 millions d©euros ainsi que 
l’échange des Océanes réalisé à 95,46%. 

Le traitement des Océanes 

Dans le cadre des résolutions adoptées par le conseil 
d’administration, les porteurs d’Océanes se sont vus offrir 
la possibilité d’apporter leurs titres à l’offre publique qui 
s’est déroulée du 14 juin 2004 au 2 juillet 2004 (note 
d’information visée par l’AMF – n°04-576) selon les 
modalités suivantes : 
- soit pour la 1ère branche, une parité de 20 actions 

nouvelles, pour chaque obligation, 
- soit pour la 2ème branche, une parité de 16 actions 

nouvelles et de 16 bons de souscription d©actions 
nouvelles pour chaque obligation (ABSA) chaque bon 
(BSA) donnant le droit de souscrire à une action au 
prix de souscription retenu par ailleurs pour 
l©augmentation de capital lancée sur le marché, soit 
0,1 euro par action. 

Les résultats de l’offre publique d’échange ont été les 
suivants : 

Sur un total de 11 495 396 Océanes, 10 974 037 ont été 
présentées à l’offre (soit 95,46%) dont : 
- 201 451 à la branche 1 donnant lieu à l’émission de 

4 029 020 actions nouvelles ; 
- 10 772 586 Océanes soit 98% des titres échangés 

ont été apportés à la 2ème branche donnant lieu à 
l©émission de 172 361 376 ABSA auquel est attaché 
le même nombre de BSA,  

- Les BSA, détachés le 15 juillet, donnaient le droit 
jusqu©au 15 décembre 2004 de souscrire une action 
Bull au prix de 0,10 euro par action. C’est dans ces 
conditions que 171 857 712 BSA (99,7%) ont été 
exercés, apportant 17,2 millions d©euros de fonds 
propres à la société. 

Enfin, suite à la décision du premier décembre 2004 de la 
Commission Européenne autorisant l’octroi d’une aide à 
la restructuration à Bull, les 519 558 Océanes restant en 
circulation ont vu l’entrée en vigueur immédiate des 
nouveaux termes de leur contrat d’émission. En effet, en 
vertu du vote de l’assemblée générale des obligataires le 
11 décembre 2003, l’accord de la Commission 
Européenne du premier décembre 2004 sur l’aide à la 
restructuration entraîne la modification de certaines 
caractéristiques du contrat (échéance reportée à 2033, 
coupon ramené à 0,1%, suppression de la prime de 
remboursement). Ces modifications ont pour 
conséquence une diminution de la valeur économique 
des Océanes de 7,5 millions d©euros, générant un produit 
financier de même montant pour Bull. 

Au 31 décembre 2004, les Océanes ne représentent plus 
qu’une dette d’une valeur nominale de 8,2 millions euros, 
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et d’une valeur économique de 1,8 million euros. 

Recapitalisation par les " Actionnaires et Partenaires"  

L’augmentation de capital avec maintien du droit 
préférentiel de souscription, d’un montant de 44,25 
millions d’euros s’est déroulée selon le schéma décrit 
dans la note d’opération visé par l’AMF (n°04-577). 

Sur les 170 198 899 droits préférentiels de souscription, 
53 067 340 ont été exercés donnant lieu à l’émission de 
137 975 084 actions (parité de 13 pour 5). 

Par la suite, le conseil d©administration de Bull qui s’est 
tenu le 12 juillet 2004 a décidé, conformément au plan 
présenté dans la note d©opération, d©allouer les actions 
restant à souscrire soit 304 542 043 actions aux 
investisseurs qui s©étaient engagés à garantir 
l©augmentation de capital en novembre 2003 : 
NEC 68 717 224 
France Telecom 68 717 224 
AXA Private Equity 64 136 075 
Artemis 18 324 593 
Debeka 27 486 889 
Managers 49 029 968 
Anciens porteurs d’Océanes ayant garanti l’opération  8 130 070 

Traitement de la dette envers l’Etat 

Prêt subordonné à durée déterminée 

Depuis le 31 mars 2004, l’avance de l©Etat Français a été 
convertie en prêt subordonné à durée déterminée 
(PSDD) à échéance janvier 2033 portant intérêt de 5,23% 
jusqu’à fin 2004, puis 0,3% jusqu’à échéance, permettant 
ainsi d©écarter le risque de liquidité à court terme pour la 
société Bull. Le caractère subordonné de ce prêt a été 
confirmé par l’échange de plus de 80% des Océanes en 
circulation. 

Le montant du PSDD augmenté des intérêts s’élevait à 
516,9 millions d’euros à fin décembre 2004. 

Suite à la décision de la Commission Européenne du 
premier décembre 2004 approuvant l’octroi d’une aide à 
la restructuration à Bull sous réserve du remboursement 
préalable du PSDD, et à l’attribution le 28 décembre 2004 
par l’Etat à Bull de cette aide, sous la même condition, 
Bull a remboursé le 11 janvier 2005 le PSDD grâce à un 
financement auprès d’un établissement financier. 
L’établissement financier a été remboursé le 14 janvier 
2005 après le versement à Bull de l’aide à la 
restructuration. 

Aide à la restructuration assortie d’une clause de retour à 
meilleure fortune 

Le 20 février 2004, l’Etat français a notifié à la 
Commission Européenne un projet d’aide à la 
restructuration à Bull d’un montant de 517 millions 
d’euros, assortie d’une clause de retour à meilleure 
fortune. Le premier décembre 2004. La Commission a 
donné son accord au versement de l’aide notifiée, au plus 
tôt le 31 décembre 2004, sous condition du 
remboursement préalable par Bull de l’aide au sauvetage 
obtenue en 2001/2002, convertie en PSDD. Le 28 
décembre 2004  l’Etat s’est engagé à accorder l’aide à la 

restructuration assortie de la clause de retour à meilleure 
fortune, sous réserve du remboursement préalable du 
PSDD. Le 11 janvier 2005, Bull a remboursé le PSDD 
grâce à un financement obtenu auprès d’un 
établissement financier ; Le 14 janvier 2005, l’Etat a 
versé l’aide de 517 millions à Bull. L’établissement 
financier a été remboursé le même jour. Compte tenu des 
dispositions prises fin 2004, la société a considéré l’aide 
comme acquise fin 2004 et l’a comptabilisée en produit 
exceptionnel de l’exercice 2004, après prise en compte 
de la clause de retour à meilleure fortune. 

Les conditions d’application de la CRMF sont les 
suivantes : Bull s’engage à verser à l’Etat, pendant une 
période de huit exercices commençant le premier janvier 
2005 et se terminant le 31 décembre 2012, sur la base 
des comptes arrêtés au titre de ces exercices, une 
somme égale à 23,5% de la fraction excédant 10 millions 
d’euros du résultat courant consolidé avant impôts de 
l’exercice de Bull (RCAI, correspondant au résultat 
d’exploitation diminué des frais financiers et augmenté 
des produits financiers tels qu©ils apparaissent dans les 
comptes consolidés de Bull publiés au BALO) tel qu’il 
ressortira chaque année. Ce versement, qui doit 
intervenir chaque année après l’approbation des comptes 
de l’exercice par l’assemblée générale annuelle de la 
société, est applicable sous les conditions cumulatives 
suivantes : 

1) le RCAI de l’exercice considéré est supérieur ou 
égal à10 millions d’euros ;  

2)  le flux de trésorerie généré par les opérations de 
l’exercice considéré est supérieur ou égal à 10 
millions d’euros ;  

3)  les capitaux propres consolidés de Bull, après 
application de la CRMF au cours d’un exercice, ne 
deviennent pas inférieurs à 10 millions d’euros. 

Si, pour un exercice donné, l’un quelconque des trois 
critères ci-dessus n’est pas rempli, aucune somme ne 
sera due par Bull en application de la CRMF au titre de 
cet exercice. A titre indicatif le RCAI de Bull était négatif 
en 2003 et s’est élevé à 39,8 millions d’euros en 2004. 

Par ailleurs, Bull pourra à son initiative et à tout moment, 
à compter de l’approbation des comptes de l’exercice 
2004 par l’assemblée générale annuelle de la société, 
procéder au rachat anticipé de la CRMF dans des 
conditions définies. De même, dans l’hypothèse où Bull 
ferait l’objet d’une prise de contrôle, l’Etat pourra, à 
compter de l©approbation des comptes de l©exercice 2004, 
demander à Bull de procéder au rachat anticipé de la 
CRMF. Il a été convenu que si le rachat anticipé 
intervenait en 2005, son montant serait compris dans la 
fourchette indiquée à la Commission Européenne pour la 
valorisation de la CRMF lors de la notification du projet 
d’aide à la restructuration, c’est-à-dire entre 50 et 60 
millions (la simulation présentée à l’époque faisant 
ressortir une valeur actualisée de 54 millions d’euros, 
déterminée sur la base de prévisions de résultats 
courants avant impôts établies dans le cadre du plan 
stratégique présenté en 2002). 

Compte tenu des dispositions de la CRMF, la société a 
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décidé d’enregistrer en profit  exceptionnel l’aide à la 
restructuration  de 517 millions diminuée d’une provision 
pour CRMF de 54 millions, soit 463 millions en net. 

L’ensemble de ces opérations a permis de reconstituer 
les capitaux propres de l’entreprise et ainsi de lever toute 
incertitude sur sa continuité. L’évolution des capitaux 
propres est retracée ci-dessous. 

Impact des opérations de recapitalisation sur les 
capitaux propres (groupe et société mère) 

Situation des capitaux propres 

Les capitaux propres de Bull, société mère du Groupe 
étaient devenus inférieurs à la moitié du capital social à la 
clôture de l©exercice 2000. Les capitaux propres de la 
société, négatifs de 752,6 millions d©euros, auraient dû 
être reconstitués à un niveau au moins égal à la moitié du 
capital social à la fin de l©année 2003. Cette reconstitution 
est réalisée au 31 décembre 2004, à la suite des 
opérations décrites dans la note précédente. 

Opérations de restructuration du capital et principes de 
comptabilisation 

La restructuration des dettes entre Bull et ses filiales aux 
Etats-Unis d©Amérique dont l’objectif était de simplifier les 
flux de dettes et d’emprunts entre la société mère Bull et 
ses différentes filiales aux Etats-Unis d’Amérique a été 
achevée au cours du premier semestre. Il en est résulté 
un gain dans les comptes de la société mère de 32,1 
millions d©euros correspondant aux profits de change 
entre l©euro et le dollar. 

Les opérations décrites dans la note 2 ont 
essentiellement produit leur effet au second semestre 
2004 

Principes de comptabilisation 

L’augmentation de capital « Actionnaires et Partenaires » 
s’est traduite par une augmentation de capital social de 
4,4 millions d’euros et de capitaux propres de 44,25 
millions euros d’euros. 

L’OPE sur les Océanes a donné lieu à une augmentation 
de capitaux propres de 172,8 millions d©euros (dont 1,8 
millions en capital social) par compensation de créances 
d’une valeur nominale de même montant. L’abandon de 
la prime de remboursement des Océanes lié à l’OPE, a 
généré un produit financier de 22,4 millions d’euros dans 
les comptes du groupe et dans ceux de la société mère. 

L’entrée en vigueur des modifications du contrat 
d’émission des Océanes le premier décembre 2004, du 
fait de l’accord de la Commission Européenne sur l’aide à 
la restructuration, a généré un produit financier de 7,5 
millions d©euros dans les comptes du groupe (1,1 million 
d©euros au titre de l’abandon de la prime de 
remboursement et 6,4 millions d©euros au titre du report 
de l’échéance), et de 1,1 million d©euros dans les 
comptes de la société mère (abandon de la prime de 
remboursement). 

La souscription de 171 857 712 BSA du 16 juillet au 15 
décembre 2004 a rapporté 17,2 millions de capitaux 
propres (1,7 million en capital social) dans les comptes 

consolidés et de la société mère.  

L’aide à la restructuration assortie de la clause de retour 
à meilleure fortune, a généré un profit exceptionnel de 
463 millions d’euros dans les comptes consolidés et ceux 
de la société mère. 

Ce montant est égal à l’aide versée de 517 millions 
d’euros diminuée d’une provision de 54 millions d’euros 
correspondant à la clause de retour à meilleure fortune 
(CRMF). 

Les frais afférents aux augmentations de capital réalisées 
ont été de 3,2 millions d’euros. Ils viennent, dans les 
comptes consolidés et de la société mère, en réduction 
des capitaux propres apportés. 

4 – RESUME DES PRINCIPES 
COMPTABLES ESSENTIELS 

PRINCIPES GENERAUX 

Les comptes annuels sont préparés conformément aux 
règles en vigueur en France, selon les principes et 
méthodes du plan comptable général annexé au 
règlement n° 99-03 du 24 avril 1999, appliqués de façon 
constante. 

IMMOBILISATIONS ET AMORTISSEMENTS 

Les immobilisations sont comptabilisées à leur coût 
d©acquisition et leurs amortissements sont calculés selon 
la méthode de l©amortissement linéaire. 

TITRES DE PARTICIPATION 

Les titres de participation concernent essentiellement les 
sociétés Bull S.A., Cofip, Bull International S.A., Bull 
International N.V., Bull Data Systems N.V et Bull Data 
Systems Inc. qui détiennent elles-mêmes plusieurs 
filiales.  

Ces titres sont enregistrés à leur coût d©acquisition. 
L©appréciation de leur valorisation est fondée sur les états 
financiers consolidés de ces sous-groupes, exprimés en 
euros selon les règles de conversion monétaire utilisées 
pour la consolidation du Groupe Bull. 

Les autres titres de participation sont également 
enregistrés à leur coût d©acquisition. La valeur de ces 
titres est ajustée si nécessaire par la constitution de 
provisions pour dépréciation des titres, afin que la valeur 
nette comptable de chaque titre n©excède pas la valeur 
de la quote-part d©actif net correspondante, le cas 
échéant majorée de l©écart d©acquisition. Lorsque la 
valeur des titres est entièrement provisionnée, les 
provisions complémentaires visant à couvrir la situation 
nette négative des filiales sont entièrement 
comptabilisées en provisions pour risques sans déprécier 
les comptes courants de Bull sur ces filiales. 

TITRES DE PLACEMENT 

Les titres de placement sont enregistrés à leur coût 
d©acquisition. L©appréciation de leur valorisation est faite à 
leur valeur actuelle à la clôture de l©exercice. Si cette 
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dernière est inférieure à leur coût d©acquisition, une 
provision pour dépréciation est constatée. 

PRINCIPES DE CONVERSION DES OPERATIONS EN 
MONNAIE ETRANGERE 

Les opérations en monnaies étrangères sont converties 
selon les principes suivants : 
- Les créances et dettes en devises sont évaluées en 

euros au taux de clôture de l©exercice.  
- Les différences de conversion par rapport aux 

montants précédemment enregistrés en euros et 
après détermination d©une position globale de change 
par devise, sont comptabilisées en écarts de 
conversion actif ou passif. Les pertes de change 
latentes font l©objet de provisions.  

- Les charges et produits sont convertis aux taux de 
change moyens mensuels 

ACHATS ET VENTES DE DEVISES A TERME 

Les devises achetées, converties au taux de clôture, sont 
enregistrées en "Autres créances", le montant à payer au 

dénouement du contrat étant porté en "Autres dettes".  

Les devises vendues, converties au taux de clôture, sont 
enregistrées en "Autres dettes" ; le montant à recevoir au 
dénouement du contrat étant porté en "Autres créances". 

Le report déport fait l©objet d©un étalement linéaire sur la 
durée du contrat de couverture. 

INSTRUMENTS FINANCIERS 

Des instruments financiers sont utilisés dans le but de 
réduire l©exposition du Groupe aux risques de change et 
de taux d©intérêt. De ce fait, les résultats dégagés sur les 
instruments de couverture sont comptabilisés de manière 
symétrique aux résultats dégagés sur les éléments 
couverts, inscrits en comptabilité.  

A la fin de chaque année, la valeur de marché des 
instruments financiers fermes en portefeuille est 
comparée à leur valeur nette dans les livres. Toute 
moins-value est enregistrée en compte de résultat. 

 

5 - TITRES DE PARTICIPATION 

Le poste s©analyse comme suit au 31 décembre 2004 : 
(en milliers d©euros)  2004  2003 2002 
 Valeurs Provisions Valeurs Valeurs Valeurs 
  brutes Nettes Nettes Nettes 
Bull S.A 1 665 (1 576) 89 - -  
Bull International N.V. 172 (172) - - -  
Bull International S.A. 424 (384) 40 - -  
Bull Data Systems Inc. 623 (603) 20 - -  
Bull Data Systems N.V. 524 (513) 11 11 8  
Cofip 2 - 2 - -  
Bull Maroc - - - - 2  
Bull A.E. Grèce - - - 2  -  
Steria 18 - 18 19 12  
Avance structurelle Brésil 38 - 38 35 34  

Total 3 466 (3 248) 218 67 56  

Principale prise de participation au cours de l©exercice 

- Le 14 juin  2004, Bull a procédé à diverses opérations sur le capital de Bull SA. : Augmentation du capital de Bull SA. de 
100 337 040 euros suivi d’une réduction de capital par annulation de 14 858 795 titres de 16 euros pour un montant total 
de 237 740 720 euros. 

- Le 24 juin 2004, Bull a augmenté le capital de Bull International SA, de 314 950 000 euros. Il a été procédé le jour même 
à une réduction de capital pour le même montant.  

Principale cession au cours de l©exercice 

- Le 8 septembre 2004, la société Bull a cédé sa participation dans la société Bull Grèce A.E. au profit de la société Bull 
International S.A.. 

AUTRES TITRES IMMOBILISES  

(en milliers d©euros)  2004  2003 2002 
 Valeurs Provisions Valeurs Valeurs Valeurs 
 Brutes  nettes nettes nettes 
Plan Epargne Groupe * 15 205 (14 272) 933 265 531  
Actions propres 106 (105) 1 0 1  

Total 15 311 (14 377) 934 265 532  

* Plan Epargne Groupe : voir note 22 
En 2001 et 2002, ces titres étaient comptabilisés dans le poste titres de placement.  
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6 – PRETS 

Il s©agit principalement de prêts et d©avances en comptes 
courants normalement rémunérés, consentis par Bull à 
ses filiales.  

Ce poste comprend également le prêt de titres Bull qui a 
été effectué dans le cadre de la constitution du Plan 
d©Epargne Groupe de juin 2000 (voir note 22 : Plans 
d©option et plan d©épargne entreprise en actions). Les 
titres rachetés par Bull font l©objet d©un prêt à la banque 
assurant la gestion du plan jusqu©au 20 juillet 2005. Ces 
actions sont progressivement remboursées à Bull par la 
banque au fur et à mesure des sorties anticipées des 
salariés. Le prêt donne lieu à une rémunération de Bull 
par la banque égale à 0,20% de l©en-cours de prêt. A fin 
décembre 2004, la valeur brute des 2 765 872 titres en 
prêt est de 22 millions d©euros, provisionnée à hauteur de 
21 millions d©euros pour tenir compte de la baisse du 
cours de l©action Bull. 

7 – AUTRES CREANCES 

Le solde des autres créances, toutes à moins d©un an, 
s©analyse ainsi : 
(en millions d©euros) 2004 2003 2002 

Contrats de change à terme    
Euros à recevoir contre :    
- ventes de devises 15 32 37 
- achats de dollars 41 18 48 
- achats de livres - - -  
 
Autres créances 1 8 10 

Total 57 58 95 

8 – CHARGES CONSTATEES D’AVANCES 

Au 31 décembre 2003, le solde de ce compte 
représentait le report-déport comptabilisé d©avance sur 
les contrats de change à terme. 

Au 31 décembre 2002, le solde de ce compte 
représentait les frais d©émission d©emprunts qui ont été 
totalement amortis en 2003. 

9 – CAPITAL ET PRIME D’EMISSION 

Au 31 décembre 2004, le capital de Bull est constitué de 
960 968 657 actions d©une valeur nominale de 0,01 euro 
chacune.  

Actions auto détenues 

Les actions détenues par Bull au 31 décembre 2004, 
après remboursement du prêt sur titres Bull pour 582 295  
actions sur l©exercice 2004, représentent un total de 
1 905 638 actions pour une valeur de marché de 
933 762,62 euros.  

Variation des capitaux propres 

La variation des capitaux propres du premier janvier au 
31 décembre 2004 correspond au profit net de l©exercice 
2004 d©un montant de 555,4 millions d©euros, et du 

résultat des opérations sur augmentation de capital pour 
un montant de 231,1 millions d’euros. 

10 – PROVISIONS POUR RISQUES ET 
CHARGES 

Ce poste s©analyse ainsi : 
- une provision de 1,6 million d©euros contre 31 millions 

d©euros en 2003 et 33 millions d©euros en 2002 pour 
couvrir les pertes de change latentes ; 

- une provision de 284,7 millions d©euros contre 1 026 
millions d©euros en 2003 et 1 097 millions d©euros en 
2002 couvrant la situation nette déficitaire des filiales 
de Bull ; 

- une provision de 2 millions d©euros contre 11 millions 
d’euros en 2003 pour couvrir des risques résultant 
des réclamations formulées par des tiers au titre des 
cessions d©actifs réalisées au cours de ces dernières 
années. 

- une provision de 2,6 millions d©euros contre 4 millions 
d’euros en 2003 pour couvrir le risque de non 
remboursement des  comptes financiers avec Hong-
Kong 

- une provision de 54 millions d’euros pour 
enregistrement de la clause de retour à meilleure 
fortune (CRMF) liée à la subvention de l’Etat. 

11 – AVANCE D’ACTIONNAIRE ET PRET 
SUBORDONNE A DUREE DETERMINEE 

L©Etat français a accordé une avance d©un montant de 
450 millions d©euros, dont 100 millions d©euros ont été 
versés fin décembre 2001 et le solde fin juin 2002. Cette 
avance a été versée en tant que "aide au sauvetage" au 
sens du droit communautaire, sous la forme d©une 
avance d©actionnaire rémunérée au taux du marché. Par 
décision du 13 novembre 2002, la Commission 
Européenne a déclaré cette avance d©actionnaire 
compatible avec les dispositions du traité instituant la 
Communauté Européenne relatives aux aides d©État. 

Depuis le 31 mars 2004, l’avance l©État Français a été 
convertie en prêt subordonné à durée déterminée 
(PSDD) à échéance janvier 2033 portant intérêt de 5,23% 
jusqu’à fin 2004, puis 0,3% jusqu’à échéance, permettant 
ainsi d©écarter le risque de liquidité à court terme pour la 
société Bull. Le caractère subordonné de ce prêt a été 
confirmé par l’échange de plus de 80% des Océanes en 
circulation. 

Le montant du PSDD augmenté des intérêts s’élevait à 
516,9 millions d’euros à fin décembre 2004. 

Suite à la décision de la Commission Européenne du 
premier décembre 2004 approuvant l’octroi d’une aide à 
la restructuration à Bull sous réserve du remboursement 
préalable du PSDD, et à l’attribution le 28 décembre 2004 
par l’Etat à Bull de cette aide, sous la même condition, 
Bull a remboursé le 11 janvier 2005 le PSDD grâce à un 
financement auprès d’un établissement financier. 
L’établissement financier a été remboursé le 14 janvier 
2005 après le versement à Bull de l’aide à la 
restructuration. 
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12 – EMPRUNTS OBLIGATAIRES 

Au 31 décembre 2004, la dette obligataire consiste en 
519 558 obligations à option de conversion et/ou 
d’échange d’action (dites Océanes) émises en mai 2000, 
d’une valeur nominale de 15,75 euros, remboursables le 
premier janvier 2033 portant intérêt de 0,1% l’an, avec 
une parité de conversion de 1 obligation en 1 action. 
Compte tenu de ces caractéristiques, en particulier, de 
leur échéance, ces obligations représentent au bilan une 
dette d’une valeur présente de 1,8 million d’euros pour 
les comptes consolidés (leur valeur nominale étant de 8,2 
millions d’euros pour les comptes sociaux). 

Les caractéristiques de ces Océanes, qui modifient le 
contrat d’émission initial, sont effectives depuis le premier 
décembre 2004, date de l’accord de la Commission 
Européenne sur l’octroi d’une aide à la restructuration à 
Bull. En effet, les modifications au contrat d’émission 
initial avaient été approuvées par l’assemblée générale 
des obligataires le 11 décembre 2003, sous conditions 
suspensives, notamment l’acceptation des modalités de 
restructuration de la dette de l’Etat par l’Etat et la 
Commission Européenne (voir plus bas). 

Le nombre de titres en circulation, initialement de 
11 495 396, a fortement décru en 2004 essentiellement 
du fait du succès de l’offre publique d’échange sur les 
Océanes intervenue en juin - juillet 2004.  

En effet, dans le cadre des résolutions adoptées par le 
conseil d’administration, les porteurs d’Océanes se sont 
vu offrir la possibilité d’apporter leurs titres à l’offre 
publique qui s’est déroulée du 14 juin 2004 au 2 juillet 
2004 (note d’information visée par l’AMF – n°04-576) 
selon les modalités suivantes : 
- soit (1ère branche) une parité de 20 actions 

nouvelles, pour chaque obligation, 
- soit (2ème branche) une parité de 16 actions 

nouvelles et de 16 bons de souscription d©actions 
nouvelles pour chaque obligation (BSA), chaque bon 
donnant le droit de souscrire à une action au prix de 
souscription retenu par ailleurs pour l©augmentation 
de capital lancée sur le marché, soit 0,1 euro par 
action. 

Les résultats de l’offre publique d’échange ont été les 
suivants : sur un total de 11 495 396 Océanes, 
10 974 037 ont été présentées à l’offre (soit 95,46%) 
dont : 
- 201 451 à la branche 1 donnant lieu à l’émission de 

4 029 020 actions nouvelles ; 
- 10 772 586 Océanes soit 98% des titres échangés 

ont été apportés à la 2ème branche donnant lieu à 
l©émission de 172 361 376 ABSA. 

Les BSA, détachés le 15 juillet, donnaient le droit 
jusqu©au 15 décembre 2004 de souscrire une action Bull 
au prix de 0,10 euro par action, 171 857 712 BSA ont été 
exercés soit 99,7%. 

Il est rappelé que lors de leur assemblée générale du 11 
décembre 2003, après avoir pris connaissance du rapport 
du conseil d’administration de Bull, les porteurs 
d’Océanes avaient accepté sous conditions suspensives, 

une série de modifications au contrat d’émission initial. 

Ces modifications sont : 
- la réduction du taux d’intérêt des Océanes à 0,1% l’an 

prenant effet au premier janvier 2004 pour les intérêts 
courus à compter de cette date ; 

- la prorogation de la date d’amortissement normal des 
Océanes au premier janvier 2033 ; 

- la suppression de la prime de remboursement des 
Océanes, le prix à l’échéance étant ramené au 
nominal de 15,75 euros. 

Il est à noter que Bull a décidé, suite à la proposition 
votée au cours de l’assemblée générale des obligataires 
du 31 janvier 2005, d’ouvrir une fenêtre temporaire de 
conversion (du 1er au 31 mars 2005) portant sur le solde 
des Océanes en circulation, à raison de 15 actions pour 1 
Oceane. Cette opération a abouti à la conversion de 459 
289 Océanes. Elle a pour effet d’augmenter les capitaux 
propres de la société de 7,2 millions d’euros et de 
ramener la valeur résiduelle de la dette de la société 
envers les porteurs d’Océanes à 0,9 M d’euros. A 
compter du 1er avril 2005 la parité de conversion est 
revenue à 1 action pour 1 Oceane. 

Il est également rappelé qu’en 2002, Bull avait remboursé 
en juillet 2002 l’emprunt obligataire de 91 millions émis 
en juillet 1997, à échéance de 5 ans  portant intérêt au 
taux de 5,25% l’an . 

13 – EMPRUNTS ET DETTES FINANCIERES 
DIVERS 

Les emprunts et dettes financières divers se récapitulent 
ainsi : 
(en millions d©euros) 2004 2003 2002 
Emprunts et comptes courants auprès de 
sociétés apparentées 317 499 502 
Dette Bull IS Ltd (Royaume-Uni) - 48 45 
Intérêts courus sur emprunts et comptes courants 
auprès des sociétés apparentées - 1 2 

Total 317 548 549 

En 2001 et 2002 la dette Bull IS Ltd était comptabilisée 
avec les autres dettes. 

Emprunts auprès de sociétés apparentées 

Le solde au 31 décembre 2004 des emprunts et comptes 
courants contractés par Bull auprès des sociétés du 
Groupe s©établit à 317 millions d©euros. Les emprunts 
d©une durée moyenne de trois mois sont généralement 
renouvelables et portent intérêt en fonction des taux en 
vigueur sur les marchés monétaires. 

Dans le cadre du transfert des activités de services au 
Royaume-Uni de Bull à Steria (voir paragraphe 3,2, de la 
note 3), la société Bull a racheté au mois de décembre 
2001 à la société britannique Bull Information Systems 
Ltd ("BISL") les titres de la société Integris Ltd. 
ultérieurement transférés à la société Steria Iota. Le 
montant du prix de l©acquisition de ces titres s©élève au 
total à 45 millions d©euros, se décomposant en deux 
tranches selon les modalités spécifiques du processus de 
transfert juridique des contrats clients : 
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- 3 millions d©euros relatifs au transfert d©une partie de 
l©activité SI, effectif au 28 décembre 2001, 

- 42 millions d©euros relatifs au transfert du solde 
l©activité SI et de la totalité de l©activité MS, effectif au 
31 mars 2002. 

Le montant de 45 millions d©euros a été payé à BISL fin 
mai 2004 ainsi que les intérêts, par compensation de 
créances et dettes via les comptes courants internes 
(cumul des intérêts au 31 mai 2004, 3,4 millions d©euros). 

14 – AUTRES DETTES  

Elles se détaillent ainsi : 
(en millions d©euros) 2004 2003 2002 

Contrats de change à terme 
euros à livrer contre  
devises à recevoir 42 18 49 
ventes de dollars 14 30 15 
ventes d©autres devises  - 22 
Divers 4 19 8 

Total 60 67 94 

15 – PRODUITS D’EXPLOITATION 

Les produits des activités annexes représentent 
essentiellement la facturation à la société Bull S.A. de 
divers honoraires et coûts d©études notamment du contrat 
de licence croisée de brevets entre IBM et Bull.  

16 – PRODUITS FINANCIERS 

Ils se récapitulent ainsi : 
(en millions d©euros) 2004 2003 2002 
Intérêts sur prêts aux 
entreprises liées 22 44 52 
 
Revenus des valeurs 
de placement 1 1 4 
 
Reprises de provisions : 
- sur titres de participation 121 56 7 
- sur risques et charges financiers 33 40 3 
 
Annulation prime de  
remboursement Océane 24 - - 
 
Ventes de DPS 2 - - 
Différences de change - net 12 - - 

Total 215 141 66 

17 – CHARGES D’EXPLOITATION 

Les charges d©exploitation s©analysent comme suit : 

(en millions d©euros) 
 2004 2003 2002 

Honoraires 3 5 - 
Coûts d©études - - - 
Divers 1 1 1 
Total 4 6 1 

18 – CHARGES FINANCIERES 

Les charges financières se détaillent ainsi : 
(en millions d©euros) 2004 2003 2002 

Charges d©intérêts et commissions : 
- entreprises liées 8 16 18 
- avance de l’Etat 26 25 16 
 
Intérêts sur obligations  
et les lignes de crédit - 12 14 
 
Provisions :  
- pour dépréciation des titres de participation  
et valeurs de placement 300 13 65 
- pour risques et charges financiers 2 31 34 
- différences de change - net - 53  57 
Intérêts sur billets de trésorerie - - - 
 
Divers, report deport inclus - 1 6 
Abandons de créances 451 - - 

Total 787 151 210 

Dans le cadre des recapitalisations de ses filiales, Bull a 
consenti en 2004 des abondons de créances au profit de 
Bull SA pour 256 millions d’euros et à Bull Data Systems 
Inc. pour 195 millions d’euros 

19 – PRODUITS ET CHARGES 
EXCEPTIONNELS 

Les produits et charges s©analysent comme suit : 
(en millions d©euros) 2004 2003 2002 

(Dotations) / reprises sur provisions pour situations 
nettes déficitaires des filiales 742 71 (424) 
Dépréciation/cession de titres (84) (50) 5 
Subvention 517 - - 
Provision CRMF (54) - - 
Divers 9 (3) (34) 

Total 1 130 18 (453) 

Provision CRMF : Suite au versement par l’Etat d’une 
aide à la restructuration, Bull s’engage à verser à l’Etat, 
pendant une période de huit exercices, une somme égale 
à 23,5% de la fraction excédant 10 millions du résultat 
courant consolidé avant impôts de l’exercice de Bull. 

20 – IMPOTS 

Depuis le premier janvier 1993, Bull a adopté le régime 
de l©intégration fiscale pour la détermination de l©impôt sur 
les sociétés. Bull n©est pas placé sous le régime du 
bénéfice mondial et seules les sociétés françaises sont 
intégrées fiscalement à l©exception d©Evidian et Serrib, 
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Bull SA n’entre plus dans le périmètre d’intégration fiscale 
en 2004. 

Dans ce cadre, chaque société du Groupe fiscal constate 
sa charge d©impôt comme si elle était imposée 
séparément. 

Compte tenu des pertes fiscales de Bull, la charge 
d©impôt des filiales est compensée et génère un crédit de 
0,7 million d©euros pour l©exercice 2004. 

Au 31 décembre 2004, compte tenu de l©intégration 
fiscale, Bull dispose d©un report déficitaire fiscal estimé à 
756 millions d’euros et de 309 millions d’euros de moins-
values long terme prescriptibles. 

21 – REMUNERATION DES DIRIGEANTS 
SOCIAUX 

La somme des salaires, rémunérations et primes de 
résultat payés en 2004 aux 11 membres du comité 
exécutif pendant la durée de leur charge dans ce comité 
s©élève comme en 2003 à 4,7 millions d©euros (4,9 
millions d©euros en 2002). 

Le montant des jetons de présence attribués aux 
membres du conseil d©administration au titre de l©exercice 
2004 s©élève à 22 500 euros. Ce montant était de 15 000 
euros en 2003 et de 45 000 euros en 2002. 

Par ailleurs, les dirigeants actuels de Bull bénéficient de 
plans d©options de souscription d©actions pour un nombre 
restant à exercer au 31 décembre 2004 de 55 000 
options, allouées en 1998 et 2000 ; aucune option n©a été 
exercée depuis l©origine des attributions par les anciens 
ou actuels dirigeants de Bull (voir la note 22). 

Le total des frais de personnel du Groupe, y compris les 
charges sociales, s©est élevé à 472,4 millions d©euros en 
2004, à 495,6 millions d©euros en 2003 et à 638,6 millions 
d©euros en 2002. 

La société Bull n©a en revanche aucun salarié au 31 
décembre 2004. 

22 – PLAN D’OPTION ET D’EPARGNE 
D’ENTREPRISE EN ACTIONS 

Plans de souscription d©actions (juin 1998, février 2000 et 
juillet 2001) 

Faisant usage de l©autorisation de l©Assemblée du 8 avril 
1998, le Conseil d©Administration du 10 février 2000 a 
décidé l©allocation du solde des options de souscription 
d©actions à attribuer dans le cadre de l©autorisation 
donnée ; cette attribution représente un total de 
3 296 650 actions pouvant être souscrites à un prix 
d©exercice de 7,99 euros par action. Ce total comprend 
notamment des options attribuées lors des plans 
précédents et devenues non exerçables (1 297 000 
titres), ainsi qu©une offre alternative de 988 750 actions 
en contrepartie de la renonciation au même nombre 
d©options allouées par le Conseil d©Administration du 11 
juin 1998 ; 920 425 options du plan 1998 ont ainsi fait 
l©objet d©une renonciation, 68 325 options de ce même 
plan étant conservées par  leurs bénéficiaires. 

Ce nouveau plan est divisé, comme les précédents plans, 
en trois tranches en fonction des pays où sont situées les 
sociétés dont les bénéficiaires sont salariés : une tranche 
pour les salariés et mandataires sociaux anglais ; une 
tranche pour les salariés et mandataires sociaux 
américains et une tranche pour les salariés et 
mandataires sociaux français et ceux des pays non 
bénéficiaires des deux premières tranches. Ces tranches 
comportent certaines conditions d©exercices spécifiques 
liées aux pays concernés. 

Les conseils d©administration du 20 juillet 2000 et du 26 
octobre 2000, faisant usage de l©autorisation donnée par 
l©assemblée du 13 avril 2000, ont alloué successivement 
391 136 options en juillet et 359 000 options en octobre à 
un prix d©exercice de 8,67 ou 9,13 euros (juillet) et 6,65 
euros (octobre). 

Le conseil d©administration du 19 juillet 2001, faisant 
toujours usage de l©autorisation donnée par l©assemblée 
du 13 avril 2000, a décidé l©allocation de 27 500 options 
de souscription d©actions à un prix d©exercice de 1,98 
euros. 
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Au 31 décembre 2004, les principales caractéristiques de ces plans sont les suivantes : 
 Plan 1998 Plan 2000 Plan 2000 Plan 2000 Plan 2001 Plan 2004 

 
Date d©Assemblée  08/04/1998  08/04/1998 13/04/2000 13/04/2000 13/04/2000 25/02/2004 
Date du Conseil  11/06/1998 10/02/2000 20/07/2000 26/10/2000 19/07/2001 02/12/2004 
 
Nombre d©options consenties à l©origine 1 214 050 3 296 650 381 136 344 000 27 500 18 262 500 
- dont aux membres du comité exécutif 223 500 531 000 10 996 140 000 -  - 
Nombre de bénéficiaires 548 1 121 966 74 5 6 905 
- dont membres du comité exécutif 16 12 3 7 - 1 
Tranche A-B-C     A-B-C 
 
Date de départ de l©exercice 11/06/2003 10/02/2002 20/07/2004 26/10/2002 20/07/2004 17/12/2004 
Date d©expiration 11/06/2008 10/02/2010 20/07/2010 26/10/2010 20/07/2011 17/12/2010 
 
Prix d©exercice  en euro 6,24 3,57 3,87 & 4,08 2,97 1,98 0,48 
Options levées en 2004 - - - - - - 
- dont par les membres du comité exécutif - - - - - - 
- nombre de membres du comité exécutif 
- ayant exercé des options en 2004 - - - - - - 
Nombre d©options restant à exercer 
au 31/12/2004 15 107 1 475 856 17 390 67 143 - 18 262 500 
- dont par les membres du comité exécutif - 78 333 - 44 107 - 1 000 000 

Le nombre total d©options restant à exercer au 31 décembre 2004 s©élève à 18 837 996 options, dont 122 440 options 
détenues par les membres du comité exécutif. Il tient compte de l’ajustement opéré suite à l’augmentation de capital avec 
droit préférentiel de souscription de juin- juillet 2004.Il en va de même pour les prix d’exercice indiqués 

 

Plan d©épargne Groupe (juin 2000) 

Le 10 février 2000, le conseil d©administration a 
également décidé d©augmenter le capital par l©émission 
de 4 717 237 actions réservées aux salariés des 
principales sociétés du Groupe.  

Le nombre total de souscripteurs a été de 8 396 
personnes, soit 51% de l©effectif des 16 pays concernés. 
Les salariés, qui ont investi leur épargne dans le cadre 
réglementé des Fonds Communs de Placement du Plan 
d©Epargne Groupe, bénéficient après 5 ans (ou lors de la 
survenance d©une des possibilités de sortie anticipée) 
d©une garantie sur leur capital :  
- si le cours de l©action Bull est inférieur à 2,30 euros, le 

salarié sera compensé de sa perte ; 
- en revanche, si le cours de l©action Bull est supérieur 

à 2,88 euros, le salarié bénéficiera de 7 fois la plus 
value (calculée au-delà de 2,88 euros) sur son 
investissement personnel. 

La garantie et l©effet de levier sont organisés avec le 
concours de la banque par laquelle les opérations ont été 
initialisées par Bull en février et juillet 2000. 

Pour constituer le Plan Epargne Groupe,  Bull a racheté 
4 668 828 actions émises lors de cette augmentation de 
capital au prix de 7,99 euros en juillet 2000. Ces actions 
ont fait l©objet d©un prêt à la Banque qui assure la gestion 
du plan jusqu©au 20 juillet 2005.  

Au 31 décembre 2004, un nombre total de 1 902 956 
actions a été restitué à Bull : 7 708 en 2000, 239 963 en 
2001, 684 083 en 2002, 388 907 en 2003 et 582 295 en 
2004. Il reste 2 765 872 actions en prêt. 

Le Groupe n©a pas procédé à des rachats de ses propres 

titres depuis 2000 et son auto détention provient 
uniquement des actions prêtées à une banque dans le 
cadre de la mise en place du Plan Epargne Groupe et 
partiellement restituées depuis, comme indiqué 
précédemment. 

Plan d’options 2004 

Le 2 décembre 2004, le Conseil d’administration a décidé 
d’allouer 2 500 options à l’ensemble des salariés du 
Groupe à l’exception de ceux qui ont participé à 
l’opération "Actionnaires et Partenaires". 

Ces options ont été consenties pour une période de 6 
ans à compter du 17 décembre 2004. Le prix de 
souscription des actions a été fixé à 0,48 euro par action. 

Les bénéficiaires acquièrent leur droits par �  pendant 4 
ans et ne peuvent exercer leurs droits acquis qu’en une 
seule fois entre la 4ème et la 6ème  année, à l’exception 
des bénéficiaires américains où l’exercice et la cession 
des droits acquis peut se faire à chaque période 
anniversaire au fur et à mesure de la souscription des 
droits. 

Le conseil a également décidé d’attribuer à 
Didier Lamouche un plan de 1 000 000 d’options dans les 
mêmes conditions que le plan alloué à l’ensemble des 
salariés à l’exception d’une acquisition de droit accélérée 
en cas de départ. 

Options détenues par des mandataires sociaux 

En dehors des options attribuées à Didier Lamouche 
mentionnées précédemment, Gervais Pellissier, 
administrateur, détenait 122 440 options au 31 décembre 
2004. 
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23 – ENGAGEMENTS HORS BILAN 

Les engagements donnés comprennent la garantie de 
cautions et l©émission de lettres d©intention émises par 
Bull en faveur de ses filiales directes ou indirectes pour 
85 millions d©euros. 

La société n’a pas d’engagement de rachat de 
minoritaires en vigueur concernant ses participations. 

Faits exceptionnels et litiges 

A la connaissance de la société, il n©existe pas de litige 
ou arbitrage susceptible d©avoir ou ayant eu dans le 
passé récent une incidence sensible sur la situation 
financière, l©activité, le patrimoine et le résultat de Bull et 
des filiales du Groupe Bull. 

Diverses réclamations et actions en justice sont en 
cours ; suite aux cessions d©actifs réalisées au cours des 
trois derniers exercices, la société Bull et ses filiales font 
notamment l©objet de demandes, directes ou indirectes, 
formulées par des tiers pour un montant cumulé de 
l©ordre de 25 millions d©euros. Toutes les pertes qui 
peuvent raisonnablement être anticipées à ce jour ont été 
provisionnées. 

24 – CAPACITE D’AUTOFINANCEMENT 

La capacité d©autofinancement représente le résultat 
avant impôts augmenté, d©une part, des dotations de la 
période aux amortissements et aux provisions et diminué, 
d©autre part, des reprises de provisions. 

Le tableau ci-dessous indique le détail du calcul de la 
capacité d©autofinancement : 
(en millions d’euros) 2004 2003 2002 

Résultat avant impôts 555 2 (598) 
Dotations aux amortissements et aux 
provisions 375 64 536 
Reprises de provisions (833) (183) (10) 

Total 97 (117) (72) 

25 – RESULTATS DES FILIALES 

Les résultats des principales filiales indiqués ci-après ont 
été établis sur la base de leurs résultats consolidés avec 
ceux de leurs propres filiales selon l©organisation juridique 
des sociétés du Groupe. 

Bull S.A. 

Bull S.A. regroupe l’ensemble des activités en France et 
certaines fonctions de direction du Groupe. 

Le chiffre d©affaires de Bull S.A. et de ses filiales a été en 
2004 de 0,7 milliard d©euros identique au 0,7 milliard 
d©euros en 2003. Le profit consolidé de l©exercice est de 
270 millions d©euros, contre une perte de 6 millions 
d©euros l©année précédente.  

Bull International S.A. 

Bull International S.A. regroupe l©essentiel des entités du 
Groupe situées hors de France, à l’exception des Etats-

Unis et de l’Italie.  

Le chiffre d©affaires consolidé de cet ensemble totalise 
0,4 milliard d©euros en 2004 (0,4 milliard d©euros en 
2003). 

Le résultat net consolidé est un profit de 8,5 millions 
d©euros contre une perte de 1 million d©euros en 2003. 

Bull International N.V.  

Bull International N.V., dont l’activité principale est située 
en Italie, a réalisé un chiffre d©affaires consolidé de 0,1 
milliard d©euros en 2004 (0,1 milliard d©euros en 2003). 

Le résultat de l©exercice 2004 est un profit de 16 millions 
d©euros par rapport à une perte de 29 millions d©euros en 
2003. 

Bull Data Systems Inc. 

Bull Data Systems Inc. et ses filiales regroupent les 
principales entités de distribution et de services en 
Amérique du Nord. Cet ensemble réalise également une 
partie des recherches et de la production du Groupe. 

Bull Data Systems Inc. et ses filiales ont réalisé un chiffre 
d©affaires consolidé de 125 millions de dollars par rapport 
à 128 millions de dollars en 2003. 

En 2004, cet ensemble a réalisé un profit de 18,9 millions 
de dollars par rapport à un profit de 11,1 millions de 
dollars en 2003. 

26 – CONCENTRATION DE RISQUE DE 
CREDIT SUR UN TIERS  

A l©exception des soldes relatifs aux sociétés 
apparentées, aucun client ne représente plus de 10% du 
total clients. 
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Résultats financiers 
au cours des cinq derniers exercices 

Nature des indications 2004 2003 2002 2001 2000 

Capital en fin d©exercice 
Capital social (en millions d’euros) 10 340 340 340 340 
Nombre d©actions émises 960 968 657 170 198 899 170 198 899 170 198 899 170 198 899 

Opérations et résultat de l©exercice 
(en millions d©euros) 
Chiffre d©affaires hors taxes - - - - - 
Résultat avant impôts et charges calculées 97 (117) (73) (44) 2 
Impôts sur les bénéfices (1) (2) (1) (6) (59) 
Résultat après impôts et charges calculées 555 4 (598) (253) (238) 
Résultat distribué  - - - - 

Résultats par action (*)      
(en euros) 
Résultat après impôts avant charges calculées 0,21 (0,68) (0,39) (0,22) 0,36 
Résultat après impôts et charges calculées 1,21 0,02 (3,51) (1,49) (1,40) 
Dividende attribué à chaque action - - - - - 
(*) Le résultat par action est calculé à partir du nombre moyen pondéré d’actions en circulation au cours de l’exercice.  

 

Inventaire des valeurs mobilières 
(en millions d©euros)   Provisions   Provisions 
Valeurs mobilières  Nombre Montants pour Montants pour 
 Nominal d©actions Bruts dépréciation Nets risque filiale (*) 
SOCIÉTÉS FRANÇAISES 
Bull S.A.  16 EUR 2 142 750 1 665 (1 576) 89 - 
Bull International S.A.  16 EUR 2 516 250 424 (384) 40 - 
Cofip  16 EUR 18 500 2 - 2 - 

Sous-total   2 091 (1 960) 131 - 
SOCIÉTÉS ÉTRANGÈRES 
Bull International N.V.  4 EUR 36 356 002 172 (172) - 284 
Bull Data Systems N.V.  453,78 EUR 897 401 524 (513) 11 - 
Bull Data Systems Inc.  1 USD 1 408 623 (603) 20 - 
Sous-total   1 319 (1 288) 31 284 
TOTAL   3 410 (3 248) 162 284 

(*) les provisions pour risques visent à couvrir les situations nettes déficitaires de nos filiales 

 
Répartition du capital 
 31 décembre 2004 31 décembre 2003 31 décembre 2002 
 Nombre  Pourcentages Nombre Pourcentages Nombre Pourcentages 
Actionnaires d©actions Partici- Droits de d©actions Partici- Droits de d©actions Partici- Droits de 
  -pations vote  -pations vote  -pations vote 

Etat français 27 743 824 2,9% 2,9% 27 743 824 16,3% 16,4% 27 743 824 16,3% 16,4%  

France Télécom 97 470 818 10,1% 10,2% 28 753 594 16,9% 17,0% 28 753 594 16,9% 17,0%  

NEC 97 470 818 10,1% 10,2% 28 753 594 16,9% 17,0% 28 753 594 16,9% 17,0%  

Debeka 27 486 889 2,9% 2,9% - - - - - - 

Salariés 14 583 019 1,5% 1,5% 8 004 980 4,7% 4,7% 10 008 366 5,9% 5,9%  

Autres (*) 696 213 289 72,5% 72,3% 76 942 907 45,2% 44,9% 74 939 521 44,0% 43,7%  

Total 960 968 657 100,0% 100,0% 170 198 899 100,0% 100,0% 170 198 899 100,0% 100,0% 

(*) Les 1 905 638 actions auto détenues n’ont pas de droit de vote 
NB : il n’y a pas d’action ayant de droit de vote double 
Le 10 mars 2005, l’Etat français a annoncé avoir cédé sa participation. 
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Déclarations des franchissements de seuil  
Les annonces de dépassements de seuil suivants on été reçues en 2004 et début 2005 : 

Date 

d©information 

Nom de l©actionnaire Nombre 
d©actions  et 
de droits de 

vote 

% Observations  

21/12/04  Sagamore Hill UK LLP 13 886 749 1,5% Seuil franchi le 15/12/04 

28/07/04 FCPR Renaissance Investment II ( AXA) 64 136 075 8,13%  

7/12/04  FCPR Renaissance Investment II ( AXA) 28 598 033 4% Seuil franchi  le 3/12/04 

7/12/04 FCPR Renaissance Investment II ( AXA) 26 098 033 3,5% Seuil franchi le 6/12/04 

20/01/04 FCPR Renaissance Investment II ( AXA) 14 343 122 2% Seuil franchi le 18/01/05 

26/01/05 FCPR Renaissance Investment II ( AXA) 10 843 122 1,5% Seuil franchi le 25/01/05 

28/01/04 FCPR Renaissance Investment II ( AXA) 8 343 122 1% Seuil franchi le 26/01/05 

14/02/05 FCPR Renaissance Investment II ( AXA) 843 122 < à 0,5% Seuil franchi le 11/02/05 

14/02/05 FCPR Renaissance Investment II ( AXA) 0  Seuil franchi le 14/02/05 

3/08/04 CSFB (Europe) 23 184 432 2,94%  

7/12/04 CSFB (Europe) 19 188 718 2,43% Seuil franchi le 3/12/04 

12/01/05 CSFB  (Europe) 13 675 604 1,42% Seuil franchi le 10/01/05 

07/02/05 Jana Partners LLC 54 191 200 5,65% Seuil franchi le 01/02/05 

14/02/05 Mellon HBV 54 253 220 5,65% Seuil franchi le 14/02/05 

28/04/05 JP Morgan Chase & Co 50 798 593 5,25% Seuil franchi le 15/04/05 

 

Renseignements concernant les filiales et participations 
(en millions d©euros) 

   Pr� ts et            Dividendes  
   avances Chiffre Résultat encaissés             Valeurs  
   non d©affaires net                 des titres 
 Capital Réserves remboursés 2004 2004                  brutes               nettes    

 

SOCIETES FRANCAISES         

 
Bull S.A. consolidé 34 (216) 44 657 270 - 1 665 
 89 
Bull International          
  
S.A. consolidé 40 (11) 89 368 9 - 424 40 
Cofip consolidé 0,3 15 10 11 (10) - 2 2 

SOCIETES ETRANGERES         

 
Bull International 
N.V. consolidé 145 120 307 91 (16) - 172 - 
Bull Data Systems N.V. 
consolidé 407 (396) - 35 - - 524 11 
Bull Data Systems  
Inc .consolidé 1 401 (1 400) - 97 20  - 623 20 

Quote part du capital détenu en % : 100% pour toutes les sociétés. 
Cautions et avals donnés par la société mère : néant. 
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Informations concernant les sociétés incluses dans le 
périmètre de consolidation au 31 décembre 2004  
 

NB : toutes les sociétés sont consolidées par la méthode de l’intégration globale sauf celles marquées d’un * qui sont 
consolidées selon la méthode de la mise en équivalence. Les % de participation indiqués correspondent également dans tous 
les cas au % des droits de vote détenus. 

 
 

DENOMINATION SOCIALE  
 

SIEGE SOCIAL 
% 

participation 
BULL 
S.A. au capital de 9 609 686,57 EUR 
(N° SIREN 542 046 065) 

Rue Jean Jaurès 
78340 LES CLAYES-SOUS-BOIS  
(France) 

 

A - FILIALES DE BULL 
Bull Data Systems Inc. 
Société au capital de 1 408 USD 

296 Concord Road, Suite 180 
BILLERICA, MA 01821 
(U.S.A.) 

100,0 

Bull Data Systems N.V. 
Société au capital de 407 222 819,70 EUR 

Hogehilweg, 21 
1101 AMSTERDAM ZUIDOOST 
(Pays-Bas) 

100,0 

Bull International N.V. 
Société au capital de 145 424 008 EUR 

Hogehilweg, 21 
1101 AMSTERDAM ZUIDOOST 
(Pays-Bas) 

100,0 

Bull International S.A. 
S.A. au capital de 40 260 000 EUR 
(N° SIREN 389 481 466) 

Rue Jean Jaurès 
78340 LES CLAYES-SOUS-BOIS 
(France) 

100,0 

Bull S.A. 
S.A. au capital de 34 284 000 EUR  
(N° SIREN 642 058 739) 

Rue Jean Jaurès 
78340 LES CLAYES-SOUS-BOIS 
(France) 

100,0 

Compagnie Française d’Investissement Privé - 
COFIP 
S.A. au capital de 296 000 EUR  
(N° SIREN 303 375 000) 

Rue Jean Jaurès 
78340 LES CLAYES-SOUS-BOIS 
(France) 

100,0 

B - FILIALES DE BULL S.A. 

AFRIQUE 

Bull Egypte Information System Cie.** 
Société au capital de  50 000 EGP 

World Trade Center 
11-13 Corniche El Nil LE CAIRE  
(Egypte) 

100,0 

AMERIQUE 
Bull Corporation of America 
Société au capital de  1 600 000 USD 

296 Concord Road, Suite 180 
BILLERICA, MA 01821 
(U.S.A.) 
 

100,0 

EUROPE 
* Bull Finance 
S.A. au capital de 4 400 000 EUR 
(N° SIREN 321 513 335) 

57-59, avenue de Chatou 
92500 RUEIL-MALMAISON 
(France) 

48,6 

Bull S.A. Financière Limited 
Société au capital de 100 GBP 

Normandy House 
Grenville Street SAINT-HELIER 
(Iles Anglo-Normandes) 

100,0 

Evidian S.A. 
S.A. au capital de 3 848 000 EUR 
(N° SIREN 422 689 208) 

Rue Jean Jaurès BP 68  
78340 LES CLAYES SOUS BOIS 
(France) 

100,0 

IPC France ** 
S.A. au capital de 300 000 EUR 
(N° SIREN 321 376 857) 

2, rue Galvani 
91343 MASSY Cedex 
(France) 

96,0 

* SERES 
S.A. au capital de 1 013 786 EUR 
(N° SIREN 343 778 163) 

20, rue Dieumegard 
93406 SAINT OUEN 
(France) 

34,0 
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Société Européenne de Rénovation et de 
Réparation Informatique de Belfort (SERRIB) 
S.A. au capital de 1 243 070,40 EUR 
(N° SIREN 381 355 726) 

25, rue Albert Camus 
B.P. 355 
90006 BELFORT  
(France) 

100,0 

EUROPE DE L’EST 
Bulak 
Société au capital de  10 000 000 KZT 

43, rue Mynbaev 
48-0008 ALMA-ATA 
(Kazakhstan) 

51,0 

Ingenico Russia ZAO 
Société au capital de 10 RUR 

OPOCHININA St.,  
HOUSE 17, fLAT 45 
199026 SAINT PETERSBOURG 
(Russie) 

100,0 

Filiale de Evidian SA 
Evidian GmbH 
Société au capital de 100 000 EUR 

Theodor-Heuss-Straße, 60-66 
D-51149 COLOGNE 
(Allemagne) 

100,0 

C - FILIALES DE BULL INTERNATIONAL N.V. 
EUROPE 
Bull Finance B.V. 
Société au capital de 5 445 362,59 EUR 

Hogehilweg, 21 
1101 CB AMSTERDAM ZUIDOOST 
(Pays-Bas) 

100,0 

Bull Italia S.p.A. 
Société au capital de  30 000 000 EUR 

Via ai Laboratori Olivetti, 79 
PREGNANA MILANESE (Milano) 
(Italie) 

100,0 

Immo Pregnana S.r.L. 
Société au capital de 10 000 EUR 

Via ai Laboratori Olivetti, 79 
PREGNANA MILANESE (Milano) 
(Italie) 

100,0 

Filiales de Bull Italia S.p.A. 
* Consorzio SIMT 
Société au capital de 51 645,68 EUR 

Piazza Borghese, 91 
00186 ROME 
(Italie) 

45,0 

PC Station S.r.L.  
Société au capital de  104 000 EUR 

Via Po, 44 
20040 PREGNANA MILANESE (Milano) 
(Italie) 

100,0 

Societa di Partecipazione Sistemi Informativi 
S.p.A. 
(SOPASIN) 
Société au capital de  2 066 000 EUR 

Via ai Laboratori Olivetti, 79 
20040 PREGNANA MILANESE (Milano) 
(Italie) 

100,0 

D - FILIALES DE BULL INTERNATIONAL S.A. 
AMERIQUE 
Bull do Brasil Sistemas de Informação Ltda 
Société au capital de 9 408 037 BRL 

Avenida Angélica, 903 
1ë andar – Sala 01 - Higienópolis 
01227-901 SAO PAULO SP (Brésil) 

100,0 

AFRIQUE 
Bull Algérie 
Société au capital de 1 000 000 DIA 

5, rue de Nîmes 
ALGER 
(Algérie) 

100,0 

Bull Maroc 
Société au capital de 6 000 000 MAD 

644, boulevard Mohamed V 
B.P. 2218 CASABLANCA GARE 
(Maroc) 

100,0 

ASIE 
Bull Information Systems (Hong Kong) Limited 
Société au capital de 59 940 000 HKD 

Room 25, 
15/F Radio City 
505 Hennessy Road Causeway Bay 
HONG KONG SAR 
(Chine) 

100,0 

Bull Information Systems (Malaysia) Sdn. Bhd. 
(in Members’ Voluntary Liquidation) 
Société au capital de 5 684 522 MYR 

Level 19, Uptown 1, 
1 Jalan SS21/58, 
Damansara Uptown, 47400 Petaling Jaya 
KUALA LUMPUR 
(Malaisie) 

100,0 

Bull Information Systems Pte. Ltd. 
Société au capital de  6 035 555 SGD 
6,015,093 SGD 

39 Robinson Road 
# 7-01 ROBINSON POINT 
(Singapour)  068911 

100,0 

Bull Information Systems (Taïwan) Limited 
Société au capital de 100 000 000 TWD 

7F, no 207-3, 
Sec 3 Beishin Road, Shindian City 
TAÏPEÏ 
Taiwan 231  (ROC) 

100,0 



GROUPE  BULL   

 

92  

EUROPE 
Bull Afrique 
S.A. au capital  1 585 600 EUR 
(N° SIREN 562 129 189) 

Rue Jean Jaurès 
78340 LES CLAYES-SOUS-BOIS 
(France) 

100,0 

Bull AG 
Société au capital de  5 820 000 EUR 

Lemböckgasse, 49 
A-1230 VIENNE  
(Autriche) 

100,0 

Bull GmbH 
Société au capital de  23 000 000 EUR 

Theodor-Heuss-Straße, 60-66 
D-51149 COLOGNE  
(Allemagne) 

100,0 

Bull (España), S.A. 
Société au capital de  20 415 395 EUR 

Paseo Doce Estrellas, N° 2 
Campo de las Naciones 
28042 MADRID 
(Espagne) 

100,0 

Bull Holdings Limited 
Société au capital de  40 000 000 GBP 

Maxted Road 
HEMEL HEMPSTEAD Hertfordshire HP2 7DZ 
(Royaume-Uni) 

100,0 

Bull Integrated IT Solutions A.E. 
Société au capital de 5 700 000,24 EUR 

44, avenue Syngrou 
B.P. 19027 
117 42 ATHENES 
(Grèce) 

100,0 

Bullinvest B.V. 
Société au capital de  1 962 145, 65 EUR 

Hogehilweg, 21 
1101 CB AMSTERDAM ZUIDOOST 
(Pays-Bas) 

100,0 

Bull Portuguesa Computadores sociedade 
unipessoal Lda. 
Société au capital de  2 493 990 EUR 

Av. 5 de Outubro, 35-6° 
1050 LISBONNE 
(Portugal) 

100,0 

S.A. Bull N.V. 
Société au capital de  7 200 464,06 EUR 

Rue du Moulin à Papier, 51 
1160 BRUXELLES 
(Belgique) 

100,0 

EUROPE DE L©EST 
Bull Computer and Services d.o.o. 
Société au capital de  26 800 000,00 SIT 

Dunajska, 101 
1000 LJUBLJANA  
(Slovénie) 

100,0 

Bull A/O 
Société au capital de  17 700 000 RUR 

Elecrichesky Pereulok, 3, Building 3, entr, 3 
123557 MOSCOU 
(Russie) 

100,0 

Bull d.o.o.  
Société au capital de  2 229 000HRK 

Koturaska 69 
10000 ZAGREB 
(Croatie) 

100,0 

Bull s.r.o. 
Société au capital de  1 250 000 CZK 

Lazarska, 6 
120 00 PRAGUE 2 
(République Tchèque) 

100,0 

UAB "Bull Baltija" 
Société au capital de 150 000 LTL 

40 Gostauto Street 
20001 VILNIUS  
(Republic of Lithuania) 

100,0 

Bull Bulgaria Ltd. 
Société au capital de 100 000 Leva 

34A "Dondukov" blvd;  
Floor 4, apartment 22 
SOFIA (Republic of Bulgaria) 

100,0 

Bull HN Yugoslavia d.o.o. 
Société au capital de 5 000 USD 

Tolstojeva, 47/49 (Moravska 5) 
11040 BELGRADE 
(Serbie et Montenegro) 

100,0 

Bull Magyarorszag 
Société au capital de  300 000 000 HUF 

Fényes Adolf u.4 
H-1036 BUDAPEST 
(Hongrie) 

100,0 

Bull Polska Sp. Z.O.O. 
Société au capital de  20 048 200 PLZ 

UI. Pruszkowska 13 
02-119 VARSOVIE 
(Pologne) 

100,0 

Bull Romania srl 
Société au capital de  3 407 000 000 ROL  

155, Calea Victoriei, bl. D1. sc.5 et.11 Sector 1 
71101 - BUCAREST 
(Roumanie) 

100,0 

Bull Slovakia s.r.o. 
Société au capital de  200 000 SKK 

Mileticova 7 
BRATISLAVA 821 08 
(Slovaquie) 

100,0 

PROCHE ORIENT 
Bull Cyprus, Ltd, 
Société au capital de  20 000 CYP 

70, Makarios III Avenue 
PO Box 27269 NICOSIE 
(Chypre) 

100,0 
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Bull Middle East Pte. Ltd. 
Société au capital de  3 925 897,58 EUR 

70, Makarios III Avenue 
PO Box 27269 NICOSIE 
(Chypre) 

100,0 

Bull SAL 
Société au capital de 160 000 000 LBP 

69, Rue Jal el Dib 
Secteur 1 – BP 60208 
12412020 METN 
(Liban) 

100,0 

Filiales de Bull Afrique 
Bull Cameroun 
Société au capital de  170 000 000 XAF 

Immeuble C.N.P.S. 
Rue Ivy Douala 
B.P. 2552 Bonanjo DOUALA 
(Cameroun) 

100,0 

Bull Congo 
Société au capital de  45 000 000 XAF 

B.P. 961  
Avenue Paul Doumer 
BRAZZAVILLE 
(Congo) 

100,0 

Bull Côte d©Ivoire 
Société au capital de 1 106 000 000 XOF 

31, avenue Nogues 
01 B.P. 1580 ABIDJAN 01 
(Côte d©Ivoire) 

100,0 

Bull Gabon 
Société au capital de  85 580 000 XAF 

Immeuble ex Sonagar   
Boulevard Bord de Mer B.P. 2260 LIBREVILLE  
(Gabon) 

100,0 

Bull Information Systems Nigeria Limited 
Société au capital de  6 478 359 NGN 

89, A AJosé Adeogun street (401 Road) 
Victoria Island LAGOS 
(Nigéria) 

100,0 

Bull Information Technology Pty. Ltd. 
Société au capital de 4 100 SAR 

115, West Street 
2199 SANDTON JOHANESBURG 
(Afrique du Sud) 

100,0 

Bull Madagascar S.A. 
Société au capital de 146 200 000 MGF 

12, rue Indira Gandhi 
Tsaralalana  BP 252 ANTANANARIVO 
(Madagascar) 

85,0 

Bull Niger 
Société au capital de  152 000 000 XOF 

Quartier Terminus 
B.P. 12013 
NIAMEY 
(Niger) 

85,0 

Bull Sénégal 
Société au capital de  304 150 000 XOF 

Extension Immeuble Kebe 
99, avenue André Peytavain 
B.P. 3183 DAKAR 
(Sénégal) 

100,0 

Filiale de Bull Information Systems (Hong Kong) Limited 
Bull Information Systems (Beijing) Co. Ltd. 
Société au capital de 500 000 USD 

11/F, Jing Guang Centre Office 
Building Hu Jia Lou Chao Yang District 
100 020 BEIJING,  
(PR Chine) 

100,0 

Filiale de Bull s.r.o. (République Tchèque) 
Ingenico CZ s.r.o. 
Société au capital de 200 000 CZK 

Lazarska, 6 
12 000 PRAGUE 2 
(République Tchèque) 

100,0 

Filiales de Bull Information Technology (Southern Africa) Pty. Ltd. 
Bull Computers South Africa Pty. Ltd. 
Société au capital de  2 000 000 SAR 

115, West Street 
2199 SANDTON JOHANESBURG 
(Afrique du Sud) 

100,0 

Bull Information Technology Namibia Pty. Ltd. 
Société au capital de  1 000 SAR 

C/o Deloitte & Touche 
Namdeb Center, 10 Bulow dtreet 
PO Box 47 WINDHOEK 
(Namibie) 

100,0 

Bull Technology Services Pty. Ltd. 
Société au capital de  100 SAR 

115, West Street 
2146 SANDTON JOHANESBURG 
(Afrique du Sud) 

100,0 

Filiale de Bull Computers South Africa Pty. Ltd. 
Mohawk Media Supplies Pty. Ldt. 
Société au capital de 1,000 SAR 

115, West Street 
2146 SANDTON JOHANESBURG 
(Afrique du Sud) 

100,0 

Filiale de Bullinvest B.V. 
Bull Bilgisayar Teknoloji A.S. 
Société au capital de  550 000 000 000 TRL 

Mithat Unlubey Sokak N° 23, Kat 5 
Zincirlikuyu 
ISTANBUL  
(Turquie) 

99,6 
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Filiale de Bull Bilgisayar Teknoloji A.S., 
Petek Bilgisayar Hizmatleri Ltd. Sti. 
Société au capital de 100 000 000 TRL 
 

Buyukdere Cad No : 121/3 Gayrettepe  
ISTANBUL 
(Turquie) 
 

99,9 

Filiales de Bull do Brasil de Informacão Ltda. 
Bull South America S.A. 
Société au capital de 12 107 530 BRL 

Avenida Angélica, 903 
1ë andar – Sala 01 - Higienópolis 
01227-901 SAO PAULO SP (Brésil) 

100,0 

Bull Argentina S.A.  
Société au capital de  4 000 198 USD 

Carlos Pellegrini, 1363 2° piso 
1011 BUENOS-AIRES 
(Argentine) 

100,0 

Bull Tecnologia da Informacão Ltda. 
Société au capital de  8 954 089  BRL 
R$ 3 067 185 00 

Avenida Angelica, 903 
Higienòpolis 
01227-901 SAO PAULO 
(Brésil) 

100,0 

Bull Uruguay S.A.  
Société au capital de  900 000 UYP 

Av. Dr Luis A. de Herrera, 2802 
1160 MONTEVIDEO 
(Uruguay) 

100,0 

Filiale de Bull South America SA (Brésil) 
Bull Ltda. 
Société au capital de  54 197 349,50 BRL 

Avenida Angelica, 903 Higienòpolis 
01227-901 SAO PAULO 
(Brésil) 

100,0 

Filiale de Bull Ltda. 
Bull Comercial Ltda. 
Société au capital de  8 930 415 BRL 

Avenida Angelica, 903 
1ë andar – Sala 04 - Higienópolis 01227-901 SAO PAULO 
(Brésil) 

100,0 

Filiale de Bull (España) S.A. 
Data System S.A. 
Société au capital de  240 404,85 EUR 

Paseo Doce Estrellas, N° 2 
Campo de las Naciones 
28042 MADRID 
(Espagne) 

96,0 

Filiales de Bull Holdings Limited 
Bull Information Systems Limited 
Société au capital de  59 000 000 GBP 

Maxted Road 
HEMEL HEMPSTEAD 
Hertfordshire HP2 7DZ 
(Royaume-Uni) 

100,0 

Bull ND Holdings Limited 
Société au capital de  11 000 000 GBP 

Maxted Road 
HEMEL HEMPSTEAD 
Hertfordshire HP2 7DZ 
(Royaume-Uni) 

100,0 

E-Intelligence Consultants Limited 
Société au capital de 50 000 GBP 

Maxted Road 
HEMEL HEMPSTEAD 
Hertfordshire HP2 7DZ 
(Royaume-Uni) 

100,0 

Filiales de Bull Information Systems Limited 
Bull Data Systems Limited 
Société au capital de  8 100 000 GBP 

Maxted Road 
HEMEL HEMPSTEAD 
Hertfordshire HP2 7DZ 
(Royaume-Uni) 

100,0 

Bull Financial Services Limited 
Société au capital de  2 GBP 

Maxted Road 
HEMEL HEMPSTEAD 
Hertfordshire HP2 7DZ 
(Royaume-Uni) 

100,0 

Bull Pension Trustees Ireland Limited 
Société au capital de  2 IRL 

29/31, South William Street 
DUBLIN 2 
(Irlande) 

100,0 

Bull Worldwide Information Systems Limited 
Société au capital de  2 GBP 

Maxted Road 
HEMEL HEMPSTEAD 
Hertfordshire HP2 7DZ 
(Royaume-Uni) 

100,0 

Filiale de Bull ND Holdings Limited 
Bull Information Systems Ireland 
Société au capital de  278 500 EUR 

29/31, South William Street 
DUBLIN  
(Irlande) 

100,0 
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Filiale de S.A. Bull N.V. 
Datalux SARL 
Société au capital de 297 472,23 EUR 

Rue du Kiem, 163 
L - 8030 STRASSEN 
(Luxembourg) 

100,0 

E - FILIALE DE BULL DATA SYSTEMS Inc. 
   
Bull HN Information Systems Inc. 
Société au capital de  1 558 USD 

296 Concord Road, Suite 180 
BILLERICA, MA 01821 
(U.S.A.) 

100,0 

Filiale de Bull HN Information Systems Inc. 
Integris Inc. 
Société au capital de  1 000 USD 

296 Concord Road, Suite 180 
BILLERICA, MA 01821 
(U.S.A.) 

100,0 

F - FILIALE DE BULL DATA SYSTEMS N.V. 
Bull Nederland N.V. 
Société au capital de  1 800 000 EUR 

Hogehilweg, 21 
1101 CB AMSTERDAM ZUIDOOST 
(Pays-Bas) 

100,0 

G - FILIALES DE COFIP   
France 
Advanced Technology Services France (ATS) 
S.A. au capital de 38 112 EUR 
(N° SIREN 404 959 363) 

2, rue Galvani 
91343 MASSY 
(France) 

100,0 

Bull Alpha 
S.A. au capital de 7 263 000 EUR 
(N° SIREN 381 617 836) 

Rue Jean Jaurès 
78340 LES CLAYES-SOUS-BOIS 
(France) 

100,0 

Bull Caraïbes Developpement 
S.A.S.U. au capital de 40 000 EUR 
(N° SIREN 424 811 891) 

BAT/ CERP-Lot 8-Acajou 
97232 LE LAMINTIN 
(France) 

100,0 

Bull Developpement 
S.A. au capital de  40 000 EUR 
(N° SIREN 428 575 898) 

Rue Jean Jaurès 
78340 LES CLAYES-SOUS-BOIS 
(France) 

100,0 

Bull Epsilon 
S.A. au capital de 40 000 EUR 
(N° SIREN 433 745 239) 

Rue Jean Jaurès 
78340 LES CLAYES-SOUS-BOIS 
(France) 

100,0 

Bull Gamma  
S.A. au capital de 40 000 EUR 
(N° SIREN 433 738 143) 

Rue Jean Jaurès 
78340 LES CLAYES-SOUS-BOIS 
(France) 

100,0 

Bull LVPM 
S.A. au capital de 4 792 500 EUR 
(N° SIREN 401 064 696) 

Rue Jean Jaurès 
78340 LES CLAYES-SOUS-BOIS 
(France) 

100,0 

Bull Pi 
S.A. au capital de 40 000 EUR 
(N° SIREN 433 732 781) 

Rue Jean Jaurès 
78340 LES CLAYES-SOUS-BOIS 
(France) 

100,0 

Bull Tau 
S.A. au capital de 40 000 EUR 
(N° SIREN 433 738 051) 

Rue Jean Jaurès 
78340 LES CLAYES-SOUS-BOIS 
(France) 

100,0 

Immo du Nid de Pie 
S.A.S.U. au capital de 466 850 EUR  
(N° SIREN 424 804 458) 

Rue Jean Jaurès 
78340 LES CLAYES-SOUS-BOIS 
(France) 

100,0 

Immo Patton 
S.A.S.U. au capital de  300 000 EUR 
(N° SIREN 424 808 228) 

Rue Jean Jaurès 
78340 LES CLAYES-SOUS-BOIS 
(France) 

100,0 

Immoclaynor 
S.A. au capital de 4 537 500 EUR 
(N° SIREN 409 571 247) 

Rue Jean Jaurès 
78340 LES CLAYES-SOUS-BOIS 
(France) 

100,0 

Maine CI 
S.A. au capital de 1 052 655 EUR 
(N° SIREN 428 670 012) 

347, Avenue Patton 
49000 ANGERS 
(France) 

100,0 
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49%

34%

ORGANIGRAMME SIMPLIFIE

Sauf indications contraires les participations sont de près de 100% (directement ou via plusieurs filiales),

seules les principales filiales du Groupe sont présentées.

* Les sociétés marquées d©un ©*© sont consolidées par la méthode de mise en équivalence.

Bull Information 
Systems Ltd

Bull Holdings Ltd.
(Royaume-Uni)

ATS

Bull SAL (Liban)

Data System S.A.

S.A. Bull N.V.
(Belgique)

Bull Cyprus Ltd. 
(Chypre)

Immo Patton

Bull Caraïbes 
Developpement

COFIP
(FRANCE)

Maine CI

FRANCE FRANCE

Immoclaynor

Bull LVPM

Immo du Nid de Pie

Bull Alpha

BULL S.A.
(FRANCE)

AMERIQUE DU NORD

FRANCE

Bull Corporation of 
America (USA)

Bull Finance *

SERES *

Evidian GmbH 
(Allemagne)

Bull South America 
S.A. (Brésil)

Bull Ltda.

Bull Uruguay S.A. 
(Uruguay)

Bull Integrated IT 
Solutions A.E. (Grèce)

Bullinvest B.V.
(Pays-Bas)

Bull GmbH (Allemagne)

Bull (España) S.A. 
(Espagne)

PROCHE ORIENT

Bull Middle East Ltd 
(Chypre)

Bull Pension Trustee 
Ireland Ltd. (Irlande)

Bull Financial Services 
Ltd.

Bull ND Holdings Ltd.

Bull Information 
Systems Ireland 

(Irlande)

Evidian

SERRIB

Bull Bilgisayar Tek. 
A.S. (Turquie)

Bull Portuguesa 
Computadores Ltda. 

(Portugal)

Bull AG (Autriche)

FRANCE

Datalux S.A.R.L.

Bull Commercial Ltda.

Bull do Brasil Sistemas 
de Informacão Ltda. 

(Brésil)

EUROPEEUROPE

AMERIQUE DU SUD

Bull Argentina S.A. 
(Argentine)

Bull SA Financière Ltd.

Bull Tecnologia da 
Informacão Ltda.
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UAB Bull Baltija 
(Lituanie)

Bull A/O (Russie)

Bull Romanie s.r.l. 
(Roumanie)

Bull Slovakia s.r.o. 
(Slovaquie)

Bull s.r.o.
(République Tchèque)

AFRIQUE DU SUD

Bull Algérie

Bull Niger

Bull Madagascar S.A.

BULL
(Société Mère du Groupe)

Bull Polska sp. z.o.o. 
(Pologne)

Bull Magyarorzag 
(Hongrie)

Bull Computers & 
Services d.o.o. 

(Slovénie)

EUROPE DE L©EST

Bull d.o.o (Croatie)

BULL INTERNATIONAL S.A.
(FRANCE)

FRANCE ASIE

Bull Afrique S.A.

BULL INTERNATIONAL N.V.
(PAYS-BAS)

Bull Nederland N.V. 
(Pays-Bas)

Bull H.N. Information 
Systems (USA)

Integris Inc. (USA)

Bull Finance B.V.
(Pays-Bas)

Immo Pregnana S.r.L. 
(Italie)

EUROPE EUROPE

BULL DATA SYSTEMS, Inc.
(USA)

BULL DATA SYSTEMS N.V.
(PAYS-BAS)

Bull Information 
Systems Ltd.              
(Hong-Kong)

Bull Italia S.p.A.
(Italie)

Sopasin

PC Station S.p.A.

Bull HN Information 
Systems Ltd. (Taïw an)

Bull Inf. Syst. (Beijing) 
Co. Ltd. (Chine)

Bull HN Yugoslavia 
d.o.o.

Bull SAL (Liban)

Bull Congo

Bull Information 
Technology Namibia 

Pty. Ltd

Bull Cyprus Ltd. 
(Chypre)

Bull Maroc

Bull Côte d©Ivoire

Bull South America 
S.A. (Brésil)

Bull Ltda.

Bull Uruguay S.A. 
(Uruguay)

Bull Information 
Technology Pty. Ltd. 

(Afrique du Sud)

Bull Computers South 
Africa Pty. Ltd. 

(Afrique du Sud)

Bull Bulgaria Ltd

Bullinvest B.V.
(Pays-Bas)

PROCHE ORIENT

Bull Middle East Ltd 
(Chypre)

AFRIQUE

Bull Gabon

Bull Cameroun

Bull Bilgisayar Tek. 
A.S. (Turquie)

Bull Portuguesa 
Computadores Lda. 

(Portugal)

Bull Sénégal

Bull Commercial Ltda.

Bull do Brasil Sistemas 
de Informacão Ltda. 

(Brésil)

EUROPE

AMERIQUE DU SUD

Bull Argentina S.A. 
(Argentine)

Bull Tecnologia da 
Informacão Ltda.
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Rapport spécial des commissaires aux comptes sur les 
conventions réglementées 
 

 

1) En notre qualité de Commissaires aux comptes de 
votre société, nous vous présentons notre rapport sur 
les conventions réglementées. 

Conventions autorisées au cours de l©exercice 

En application de l©article L.225-40 du Code de 
commerce, nous avons été avisés des conventions qui 
ont fait l©objet de l©autorisation préalable de votre 
conseil d©administration. 

Il ne nous appartient pas de rechercher l©existence 
éventuelle d©autres conventions mais de vous 
communiquer, sur la base des informations qui nous 
ont été données, les caractéristiques et les modalités 
essentielles de celles dont nous avons été avisés, 
sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur bien-
fondé. Il vous appartient, selon les termes de l©article 
92 du décret du 23 mars 1967, d©apprécier l©intérêt qui 
s©attachait à la conclusion de ces conventions en vue 
de leur approbation. 

Nous avons effectué nos travaux selon les normes 
professionnelles applicables en France; ces normes 
requièrent la mise en oeuvre de diligences destinées à 
vérifier la concordance des informations qui nous ont 
été données avec les documents de base dont elles 
sont issues. 

Convention avec l©Etat français 

Selon la convention signée le 15 mars 2004, 
autorisée a posteriori par le conseil d©administration 
du 31 mars 2004 et approuvée par votre assemblée 
générale mixte du 25 mai 2004, la créance de l’Etat 
issue des conventions signées le 27 décembre 2001 
et le 30 avril 2002 a été convertie en date du 31 mars 
2004 en un prêt subordonné à durée déterminée 
(«PSDD»), à échéance du 1er janvier 2033 et portant 
intérêt de 5,23% jusqu’à fin 2004, puis 0,3% jusqu’à 
échéance. 

Conformément à la clause qui prévoyait un 
remboursement anticipé en cas d’autorisation de 
l©aide à la restructuration par la Commission 
européenne, le remboursement de ce prêt par Bull 
pour un montant de 516,9 millions d’euros (y compris 
les intérêts) est intervenu le 11 janvier 2005, 
préalablement au versement par l’Etat, le 
14 janvier 2005, de l©aide à la restructuration d’un 
montant équivalent, assortie d’une clause de retour à 
meilleure fortune. 

Nous vous précisons que le Président du conseil 
d©administration avait estimé opportun de soumettre 
cette convention à l©approbation de votre assemblée  

 
générale mixte du 25 mai 2004 ; cette convention a 
fait l’objet d’un rapport spécial de notre part en date 
du 1er avril 2004. 

Personne morale concernée : l’Etat français, 
actionnaire à plus de 10% de la société Bull 

Convention avec la société Bull Data Systems Inc. 

Votre société a conclu le 1er avril 2004 au profit de la 
société Bull Data Systems Inc. («BDS Inc.») une 
convention d’abandon de créances dues par cette 
dernière pour un montant de 194.798.000 euros, afin 
de reconstituer les capitaux propres de la société ; 
cette convention a été préalablement autorisée par le 
conseil d©administration réuni le 31 mars 2004. 

Administrateur commun : Gervais Pellissier, 
Chairman de la société BDS Inc. 
Personne morale concernée : Bull, actionnaire à plus 
de 10% de la société BDS Inc. 

Convention avec la société Bull S.A. 

Votre société a conclu le 11 juin 2004 au profit de la 
société Bull S.A. une convention d’abandon de 
créances dues par cette dernière pour un montant de 
256.200.000 euros, afin de reconstituer les capitaux 
propres de la société ; cette convention a été 
préalablement autorisée par le conseil 
d©administration réuni le 31 mars 2004. 

Administrateur commun : Gervais Pellissier, 
Président-Directeur Général de la société Bull SA 
Personne morale concernée : Bull, actionnaire à plus 
de 10% de la société Bull S.A. 

Conventions approuvées au cours d©exercices 
antérieurs dont l©exécution s©est poursuivie durant 
l©exercice 

Par ailleurs, en application du décret du 23 mars 1967, 
nous avons été informés que l©exécution des 
conventions suivantes, approuvées au cours 
d©exercices antérieurs, s©est poursuivie au cours du 
dernier exercice. 

Conventions avec l©Etat français 

Selon les conventions signées le 27 décembre 2001 
et le 30 avril 2002, l©Etat français avait versé le 
31 décembre 2001 à votre société une avance 
d©actionnaire d©un montant de 100 millions d©euros 
qui avait été complétée au cours du premier 
semestre 2002 par une avance additionnelle d©un 
montant de 350 millions d©euros. 
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Comme indiqué précédemment, selon la convention 
signée le 15 mars 2004, la créance de l’Etat issue de 
ces conventions a été convertie pour un montant de 
497,5 millions d’euros (y compris les intérêts courus 
en date du 31 mars 2004) en un prêt subordonné à 
durée déterminée. 

Convention avec la société NEC 

Lors du conseil d©administration du 24 octobre 2003, 
a été préalablement autorisée la convention à signer 
sur l’exercice 2005, par laquelle la société Bull 
abandonnera de manière inconditionnelle et pour un 
montant symbolique, au profit de la société NEC, 
tous les droits que ses filiales Bull S.A. et Bull Data 
Systems Inc. détiennent dans la société américaine 
Packard Bell Electronics Inc., sous la forme d’actions 
et de titres préférentiels sans droit de vote, ainsi que 
les obligations convertibles et un prêt totalisant un 
montant de 53 millions de dollar. Ces actifs ont été 
intégralement provisionnés dans les comptes 
consolidés de la société Bull au 31 décembre 1999, 
compte tenu de la décision de la société NEC de 
mettre un terme à l©activité de sa filiale Packard Bell 
Electronics Inc.. 

2) Nous vous présentons également notre rapport sur les 
conventions visées à l©article L.225-42 du Code de 
commerce. 

En application de l©article L.225-240 du Code de 
commerce, nous vous signalons qu’une convention n©a 
pas fait, par omission, l©objet d©une autorisation 
préalable de votre conseil d©administration. 

Il nous appartient, sur la base des informations qui 
nous ont été données, de vous communiquer, outre les 
caractéristiques et les modalités essentielles de cette 
convention, les circonstances en raison desquelles la 
procédure d©autorisation n©a pas été suivie. 

Convention avec Monsieur Antonio Barrera de Irimo, 
administrateur de Bull 

La convention de consultant conclue le 5 novembre 
2002 avec Monsieur Antonio Barrera de Irimo, 
antérieurement à sa nomination au poste 
d’administrateur de votre société le 25 mars 2003, a 
été amendée par lettres du 27 octobre 2004 et du 31 
janvier 2005. Le montant facturé au titre la convention 
ainsi amendée, pour la période concernée du 1er mai 
au 31 décembre 2004, s’élève à 175 413 euros. 

Votre conseil d©administration avait estimé que la 
procédure d©autorisation préalable prévue à l©article 
L.225-40 du Code de commerce n’était pas applicable 
au renouvellement de cette convention. 

 

Paris et Neuilly-sur-Seine, le 5 avril 2005 

 
Les Commissaires aux Comptes 

 

 Amyot Exco Grant Thornton  Deloitte & Associés 
 

 Isabelle FAUVEL Daniel KURKDJIAN Frédéric MOULIN Jean-Paul PICARD 
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PERSONNES ASSUMANT LA RESPONSABILITE DU DOCUMENT DE REFERENCE 

 
 
A notre connaissance, les données du présent document de référence sont conformes à la réalité; elles comprennent toutes 
les informations nécessaires aux investisseurs pour fonder leur  jugement sur le patrimoine, l©activité, la situation financière, 
les résultats et les perspectives de la société ; elles ne comportent pas d’omissions de nature à en altérer la portée. 

Les Clayes-sous-Bois, le 30 juin 2005 

 
 

Didier Lamouche 
Président du conseil d©administration de Bull 

 
 
 

AVIS DES COMMISSAIRES AUX COMPTES SUR LE DOCUMENT DE REFERENCE 2004

En notre qualité de Commissaires aux Comptes de la 
société BULL et en application de l’article 211-5-2 du livre 
II du règlement général de l’Autorité des marchés 
financiers («AMF»), nous avons procédé, conformément 
aux normes professionnelles applicables en France, à la 
vérification des informations portant sur la situation 
financière et les comptes historiques données dans le 
présent document de référence. 
 

Ce document de référence a été établi sous la 
responsabilité du Président du Conseil d’administration. Il 
nous appartient d©émettre un avis sur la sincérité des 
informations qu’il contient portant sur la situation 
financière et les comptes. 
 

Nos diligences ont consisté, conformément aux normes 
professionnelles applicables en France, à apprécier la 
sincérité des informations portant sur la situation 
financière et les comptes, à vérifier leur concordance avec 
les comptes ayant fait l’objet d’un rapport. Elles ont 
également consisté à lire les autres informations 
contenues dans le prospectus, afin d’identifier le cas 
échéant les incohérences significatives avec les 
informations portant sur la situation financière et les 
comptes, et de signaler les informations manifestement 
erronées que nous aurions relevées sur la base de notre 
connaissance générale de la société acquise dans le 
cadre de notre mission. S©agissant de données 
prévisionnelles isolées résultant d©un processus 
d©élaboration structuré, cette lecture a pris en compte les 
hypothèses retenues par les dirigeants et leur traduction 
chiffrée. 

Les comptes annuels et les comptes consolidés pour les 
exercices clos les 31 décembre 2002, 2003 et 2004, 
arrêtés par le conseil d©administration selon les principes 

comptables français, ont fait l©objet d©un audit par nos 
soins selon les normes professionnelles applicables en 
France et ont été certifiés sans réserve mais avec des 
observations pour chacun des exercices considérés : 

 
- dans notre rapport de certification des comptes 

consolidés de l©exercice 2002, nous avons attiré 
l©attention sur «l©incertitude liée à la réussite du plan 
de recapitalisation du Groupe Bull, tel que présenté 
dans la note 2 de l’annexe. Ce plan est mis en œuvre 
dans le contexte de la prolongation jusqu’au 31 
décembre 2003, par l’Etat français, du délai de 
remboursement de l’avance d’actionnaire d’un 
montant total de 450 millions d’euros ; cette décision, 
confirmée formellement par le représentant de l’Etat 
au cours du conseil d©administration du 30 avril 2003, 
est soumise à l’examen de la Commission 
Européenne. La réussite de ce plan est un élément 
essentiel permettant d©assurer la continuité 
d©exploitation du Groupe sans laquelle la valeur de 
certains actifs et passifs pourrait s©avérer non 
appropriée». Par ailleurs, nous avons attiré l’attention 
sur la note 24 de l©annexe exposant «la charge 
constatée au cours du premier semestre de l’exercice 
2002, relative à la dépréciation de l©actif d©impôt 
différé d©un montant de 29 millions d©euros, qui aurait 
dû être comptabilisée au 31 décembre 2001, comme 
nous l©avions mentionné dans notre rapport du 12 
avril 2002 relatif à l©exercice 2001». 

 
- dans notre rapport de certification des comptes 

consolidés de l©exercice 2003, nous avons attiré 
l©attention sur «l©incertitude liée à la mise en œuvre du 
plan de recapitalisation du Groupe Bull, tel que 
présenté dans la note 2 de l’annexe. La réussite de 
ce plan visant à reconstituer à terme les capitaux 
propres de la société Bull, plan adopté par le conseil 
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d’administration réuni le 20 novembre 2003 et 
définitivement approuvé par le conseil 
d’administration du 31 mars 2004, est conditionnée à 
la mise en œuvre des opérations suivantes : 

·  la réalisation de l’augmentation de capital d’un 
montant de 44,3 millions d’euros, à laquelle 
certains actionnaires actuels et de nouveaux 
partenaires, investisseurs ou clients, se sont 
engagés à participer dans le cadre de la solution 
«Actionnaires et Partenaires». Cette 
augmentation de capital soumise à votre 
approbation, sera précédée d’une réduction de 
capital par réduction du nominal des actions pour 
un montant total de 338,7 millions d’euros ; 

·  la réalisation de l’offre d’échange visant les 
OCEANEs, menée conjointement à 
l’augmentation de capital mentionnée ci-dessus, 
et la modification du contrat d’émission des 
OCEANEs ; 

·  l’octroi par l’Etat français d’une aide à la 
restructuration pour un montant de 517 millions 
d’euros, assortie d’une clause de retour à 
meilleure fortune. Cette aide, notifiée par l’Etat 
français à la Commission européenne le 20 
février 2004, est soumise à son examen visant à 
s’assurer que cette aide remplit les conditions 
des lignes directrices communautaires en 
matière d’aides d’Etat. Préalablement au 
versement de l’aide à la restructuration, l’avance 

d’actionnaire versée par l’Etat français, pour un 
montant initial de 450 millions d’euros (hors 
intérêts capitalisés), convertie le 31 mars 2004 
en un contrat de prêt subordonné à durée 
déterminé, devra être remboursée grâce à 
l’obtention d’un financement - relais. 

La réussite de ce plan de recapitalisation, ainsi que la 
poursuite du redressement des résultats 
opérationnels du Groupe Bull sur l’exercice 2004, 
sont des éléments essentiels devant permettre 
d©assurer la continuité d©exploitation du Groupe sans 
laquelle la valeur de certains actifs et passifs pourrait 
s©avérer non appropriée.» 
 

- dans notre rapport de certification des comptes 
consolidés de l©exercice 2004, nous attirons l©attention 
sur «les notes 2 et 3 de l’annexe relative à la réussite 
de la mise en œuvre du plan de recapitalisation du 
Groupe Bull après l’octroi par l’Etat français de l’aide 
à la restructuration pour un montant de 517 millions 
d’euros ; cette aide, assortie d’une clause de retour à 
meilleure fortune, permet ainsi de reconstituer les 
capitaux propres de la société Bull.» 

Sur la base de ces diligences, nous n’avons pas 
d’observations à formuler sur la sincérité des informations 
portant sur la situation financière et les comptes, 
présentées dans ce document de référence. 

 

Paris et Neuilly-sur-Seine, le 30 juin 2005 

 
Les Commissaires aux Comptes 

 

 Grant Thornton  Deloitte & Associés 
 

 Isabelle FAUVEL Daniel KURKDJIAN Frédéric MOULIN Jean-Paul PICARD 

 

Information annexe 

Le présent document de référence inclut : 

- le rapport général et le rapport sur les comptes consolidés au 31 décembre 2004 des Commissaires aux comptes 
(respectivement en pages 72 et 35 du présent document) comportant la justification des appréciations des Commissaires 
aux comptes établie en application des dispositions de l©article L.225-235 du Code de commerce ; 

- le rapport des Commissaires aux comptes (page 24 du présent document), établi en application du dernier alinéa de 
l©article L. 225-235 du Code de commerce, sur le rapport du Président du Conseil d’administration sur les procédures de 
contrôle interne relatives à l©élaboration et au traitement de l©information comptable et financière. 
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